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OBSERVATIONS 
llK 

LA COUR DES COMPTES, 
SOUMISES A LA LÉGISLATURE 

AVEC Llr: COMPTE GgNÊRA.L DE L'ADl\IINISTRATlON DES FINANCES POUR L'ANNÊll 1801 

ET COUl'RENANT 

LE CO:UPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE t890. 

- 
Satisfaisant aux prescriptions du § ~ de l'article 55 de la loi sur la compta- INr11ooucnoN 

hilité publique, la Cour des Comptes a l'honneur de soumellre à la Législature, 
avec ses observations, le compte général de l'Administration des Finances, 
rendu pour l'année i 891, et comprenant le compte définitif de l'exercice f 890, 
ainsi que la situation provisoire <le l'exercice 1891. 

Ce compte général est appuyé des comptes de développement dont l'ar 
ticle 45 § 2 de la loi organique de la comptabilité de l'État prescrit la pro 
duction. 

Se conformant aux antécédents, la Cour fait précéder son rapport sur le 
compte de l'Administration des Finances, de la mention de certaines dépenses 
dont la liquidation a donné lieu à un échange de correspondance entre son 
Collège et des départements ministériels. 

Une question controversée à l'occasion d'une pension accordée à un ancien 
inslituleur primaire qui avait donné sa démission depuis plus de onze ans, 
ayant été tranchée par une décision du Conseil des i\linistres, prise en exécu 
tion de l'article ·H de la loi du 29 octobre 18i-6, organique de la Cour des 
Comptes, notre Collège croit ne pouvoir mieux faire connaître les motifs de 
son refus de liquidation, qu'en reproduisant à la fin de lu première partie du 
présent Cahier, la correspondance contenant les arguments qu'on a fait valoir 
de part et d'autre, suivie du texte de la décision intervenue. 
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PREMIÈHE PARTIE. 

Le iO juillet f89J, la Cour a été saisie de la liquidation d'une ordonnance Inobsmation de 

d t d f e?80i9 84 • t t l · 1 · l'' , l'artide76de e payemen e r. tJ I C8,, represen an e prix < es terrains a renés la loicommunale. 

1 ·11 d G d t'. • l' d I . hli o· d -Const!quenco par a v1 e e an pour raire par 1e e a vote pu 1que rue igue e onére,use pour 10 
B 1. t frésor. rauanr. 

Il était convenu qlle l'État Belge payerait à ladite ville les intérêts du 
prix de vente, à raison de 4 p. 0/o l'an, à partir du f 6 octobre {880 jusqu'au 
jour du payement de ce prix. 

Ces intérêts s'élevèrent à. la somme de fr. f 4,278 07 c". 
Aux termes de l'article 76 de la loi communale, les délibérations sur des 

transactions de celte importance doivent, on le sait, être soumises à la sanc 
tion du conseil communal, à l'avis de la députation permanente du conseil 
provincial et à l'approbation du Roi; mais aucune pièce ne prouvait que ces 
formalités eussent été remplies. 
L'aliénation dont il s'agit avait, il est vrai, fait l'objet de deux actes séparés, 

comprenant, on ne sait pourquoi, chacun la moitié du terrain cédé. 
Les explications provoquées par la Cour des Comptes ont eu pour effet de 

foire régulariser la procédure suivie; mais comme l'arrêté royal approuvant 
la délibération du conseil communal n'est intervenu que le 19 octobre i89it 
ce retard a causé au Trésor un supplément d'intérêts de fr. 936 ~6 c•. 

Aux termes de l'article o2 de la loi sur la. comptabilité publique, les agents cornpt:1,bilit6 des 
de l'Administration générale commis à la garde, à la conservation et à l'em- 111a'::;~;~t~-;; a 
l . d .. l t t ' l'Ét t ~ hl d l' • 1 'l chargedun p 01 u matérie appar enan a a , sont responsa es -0 ce ma erre , et I s comptable, ensuite . C d C des observations en rendent compte annuellement a la our es omptes, de 1a Cour 

d • l' d t t·, d l . V des Comptes. En procé ant a examen u comp e en ma ieres ren u par e sieur .• 
comptable de la maison de sûreté de . . • pour la période du l or- janvier 
au 5-1 mai 1889, la Cour a constaté un manquant de 558kg,5f:> de pois secs, 
que l'on attribuait à une erreur de prise en charge, sans pourtant le faire 
supporter par l'agent en faute. 

Or, le règlement sur la matière ne permet d'admettre les manquants que 
pour autant qu'ils proviennent de freintes, de déèhets, de dessiccation, d'éva 
poration, de vices propres aux. matières, ou d'autres causes indépendantes de 
la gestion du comptable. 

Questionné à ce sujet, le Département de la Justice s'est borné à faire 
valoir des considérations d'humanité qui n'ont pu, en présence du texte 
formel que nous venons de citer, être admises par la Cour, et, par arrêté du 
29 février !892, ce manquant a été mis à charge du sieur V., et remplacé en 
nature. 

2 
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Travaux d'entretien 
des bàuments 

civils.-Oéponso 
mise 

erronément à 
charge de rntat. 

Au mois de novembre t89i1 le Département do l'Agriculture, do l'indus 
trie et des Travaux publics a soumis au visu de la Cour une ordonnance 
destinée ù payer des travaux. d'entretien exécutés â divers bâtiments civils de 
la capitale et des environs, et comprenant, outre autres, des frais <le remplace 
ment de carreaux de vitro cassés aux toitures du Palais du Cinquantenaire 
par une grêle d'une violence exceptionnelle. 

Cette circonstance qui a été invoquée pour mettre ù charge de l'État une 
dépense qui no lui incombait pas, n'a pu être prise en considération, attendu 
que le§ 1~ de l'article 7 du cahier des charges spécial do l'entreprise des 
travaux d'entretien dos bâtiments civils, impose à l'entrepreneur l'obliga 
tion de remplacer, moyennant le prix à forfait convenu, tous les carreaux 
cassés ou fêlés, sans distinguer si le bris ou la fêlure ont été occasionnés ou 
non par un événement de force majeure. 

De plus, d'après I'article f g in fine du cahier général des charges auquel se 
réfère le cahier spécial mentionné ci-dessus, l'entrepreneur- est responsable 
des conséquences de tous événements de force majeure et n'a droit à aucune 
indemnité quelconque à raison des pertes, avaries ou dommages causés par 
ces événements. 
Par dépêche du H mars !892, le Département liquidateur u reconnu le 

bien-fondé de l'observation de la Cour. 

Travaux exécutés à De tout temps, la Cour des Comptes s'est attachée à faire respecter les 
l'Unisersitô de • • l l l · 1 t b·1· • d {~ · 1846 Lièg~ sans adjudi- prescriptions le a 01 sur a comp a 1 ité u .., mai ·1 , et notamment 
cauon publique. celles de l'article 2-11 qui veut que les marchés au nom de l'État, sauf dans des 

circonstances tout exceptionnelles, fassent l'objet d'adjudications publiques. 
Les travaux exécutés aux Universités de Gand et de Liège, entre autres, ont, 

à diverses reprises, donné Iieu, sous ce rapport, à des critiques de sa part, 
ainsi que le prouvent ses Cahiers d'observations publiés en -1887 (page 7) et 
en 1891 (page 10). 
Tout récemment encore, elle a eu l'occasion de constater qu'après avoir, 

en {89f, adjugé publiquement au sieur L., pour fa somme de 255~800 francs, 
la construction d'un nouveau bâtiment à l'Université de Liè3e1 le Départe 
ment de l'Intérieur et de l'instruction publique a confié au même entrepre 
neur, sans adjudication nouvelle, l'érection du local destiné à un Institut 
mécanique moyennant le prix do fr. 5:'.),383 f5 c•. 

A l'observation qui lui en a été faîte, le Département en question a 
répondu qu'il avait agi en vue de n'apporter aucun retard dans la construc 
tion de cet Institut, et aussi pa1·ce qu'en réalité il y avait avantage pour le 
Gouvernement à 1ie pas recourir à l'adjudication publique. 

Ce dernier argument, la Cour l'a maintes fois combattu en disant que c'est 
au contraire dans l'intérêt du Trésor que la loi a imposé le système des adju 
dications, et quant à la question de retard invoquée, elle ne saurait être 
admise, puisque le bâtiment adjugé en f 89-1 ne doit être terminé que dans le 
courant du mois de juin {895. 

La Cour doit constater que, malgré ses observations et les promesses du 
Département de l'Intérieur el de l'lnslruction publique, celui-ci persiste à ne 
pas toujours observer les prescriptions de l'article 21 précité de la loi sur ta 
comptabilité publique. 
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Le Budget du Ministère de l'Intérieur et do l'instruction publique corn- secours accordé i 
une YOUYO 

prend un article ainsi libellé : « Secours à d'anciens fonctionnaires, employés n·mm1·1ée:d- _Refu• etc HlUI anon. 
>> et instituteurs primaires, à des veuves et. à des enfants d'employés ou d'in- 
» stituteurs primaires, qui, n'ayant pas droit ù la pension, ont des titres à un 
» secours, à raison de leur position malheureuse )J, 

Bien que ce libellé soit conçu en termes très largos, il n'a pas permis à la 
Cour de viser une ordonnance de payement émise, à litre de secours, au 
profi~ d'une dame S.-D., veuve du sieur B., ancien régent à l'École moyenne 
de l'Etat, à ... , parce que cette dame, à en juger par la qualification qui 
lui était donnée dans l'arrêté de collation, paraissait avoir contracté un nou 
veau marwge. 

Ce fait ayant été confirmé par une lettre de M. le Ministre de l'Intérieur et 
de l'instruction publique en date du 29 octobre 189-1, il en résultait, aux 
yeux de la Cour, que Ja dame S.-0. ne tombait nullement sous l'application 
de l'article précité du Budget. 

C'est ce qu'elle a fait observer à ce haut fonctionnaire en lui soumettant les 
considérations suivantes : 

<( Si l'article 12 du prédit Budget prévoit des secours en faveur des per 
» sonnes qui sont veuves de fonctionnaires ou d'employés .ce n'est pas à cause 
» de cette qualité en elle-même, mais à raison de la situation malheureuse 
» qui résulte pour elles du fait de se trouver san~ ressources et sans appui, 
» comme aussi de la convenance qu'il y a pour l'Etat de ne pas laisser dans 
» le besoin la pet·sotrne qui porte le nom d'un de ses anciens agents. 

» Mais celte double raison n'existe plus lorsque la veuve s'est engagée dans 
» les liens d'un nouveau mariage. Elle possède alors un soutien qui lui doit 
» secours et assistance, et I'administrafion n'est plus tenue à aucune sollici 
» tude à son égard, attendu qu'elle lui est devenue étrangère. 

» Par l'expression veuve, il faut entendre, selon la définition grammaticale 
» même du mot, les personnes dont l'état civil actuel est d'être veuves, c'est 
» à-dire celles qui vivent à l'état. de veuvage au moment où le secours est 
» accordé. Étendre celle disposition aux veuves remariées, à celles qui ont 
» conséquemment rompu toute attache avec l'administration, ce serait lui 
>) donner une extension qu'elle n'a jamais eue el qu'elle ne saurait du reste 
» avoir, en présence de l'article H4 de la Constitution. E11 effet, celle-ci 
» défendant d'accorder- des grnlifications à charge du Trésor public si ce n'est 
)) en vertu d'une loi, les dispositions qui prévoient de pures libéralités s011t 
)) de stricte interprétation. u 

Ces considérations étant restées sans réponse, lu Cour eu conclut qu'elles 
ont été reconnues fondées. 

Une loi du 24 mai f 892 a, par son article 5, décrété (!Ue le Budget du Impossibilité 

1 1 G I · l' · 189{ ·t d" · , d' d d'exécuter complè- Corps cc ,a cm armerro pour exercice serai rrmnue une somme e teruent certainès 

f~·o 000 t· . l l- . l' . 1 24 d B d d 111· • • dispositions de lois .> , rancs a porter en augmen a 1011 a artic e u u gct u u inislère etc finances. 
de la Guet'l'e pour le même exercice. 

La Cour a pu constater qu'à l'époque de la signature du projet de loi, 
c'est-à-dire le 29 avril {892, le Budget du Corps de la Gendarmerie présentait 
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un disponible de plus de 180,000 francs; mais comme, par suite dos imputa 
tions faites postérieurement à cotte date, ce disponible se trouvait réduit il 
fr. f4,3,0 t 7 27 es au moment de la promulgation de lu loi en q uostion, elle a 
dû limiter à cc chiffre le transfert à opérer dans ses livres. 

Le fait a été signalé aux Départements de la Guerre et des Finances, en 
vue d'assurer la parfaite conformité de leurs écritures avec celles tonnes à la 
Cour en exécution des articles 124 à !29 du règlement sur la comptabilité 
publique du i0 décembre 1868. 

* '1- '1- 

L'article 2 de la même loi autorisait d'autres transferts détaillés dans un 
état-annexe B~ et répartis par ministère et par service. Parmi ceux-ci figurait 
une somme de 4,àOO francs à transférer de l'article 4,7 à l'article 1>0 du 
Budget du ~linislère de la Justice pou1· l'exercice -1891. 

Ici encore, la Cour- s'est trouvée dans l'impossibilité de se conformer au 
vœu do la loi, car le restant disponible ne s'élevait plus qu'à fr. 3,f.HH 69 eu. 

Ce n'est qu'après une entente avec le Département en cause et celui des 
Finances que le chiffre du transfert a été réduit à 5,ü00 francs. 

* '1- ••• 

Précédemment déjà des irrégularités de même nature avaient été con 
stalées. 

Le transfert d'une somme de 6,000 francs de l'article -rn: à l'article 9 du 
Budget du Ministère de l'Intérieur et de l'Iustruclion puhlique pour 
l'exercice i89l), autorisé par une loi du 20aoùt 1891, a dû être réduit au 
chiffre de fr. !:i,:$81 -19 es. 

Un autre transfert de fr. 8:9!4 9~ c•, concernant le Budget d n ~Iinislère de 
!'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, n'a ptt s'opérer qu'après 
annulation d'une somme de fr. 20 70 c•, consentie par le Dépm-lement des 
Finances. 
Enfin l'article 5 de cette même loi du 20 août f 891 prescrivait de réduire 

de 2001000 francs le Budget du Corps de la Gendarmerie (exercice f 890) et 
de les porter en augmentation (Hl Budget du Ministère de la Guene, mais ne 
contenait point l'indication des articles de ce Budget entre lesquels la réparti 
tion devait se faire. 
Ensuite des observations de la Cour des Comptes, un at-rêté royal, pris 

sous la date du 5 octobre 1891, est venu combler celte lacune. 

La Cour espère que des mesures seront prises pour éviter de semblables 
difficultés à l'avenir. 

Pensions .. -:-Ser- Depuis quelque lem ps la Cour se trouve en désaccord avec certains dépar- 
vues CIVIis 

et communaux: tements ministériels, notamment avec celui de l'Intérieur et de I'luslruotion 
simultanés. -l\lode • , • , 
de calcul dans publique, au su Jet dune question de pension quelle va exposer aussi succinc 

Ia supputation de la 
pension. tement que possible. 
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11 ne sera pas inutile du rappeler, au préalable, les principes génémux 
admis en matière de calcul de pensions : cc calcul s'établit en tenant compte, 
d'une part, de la durée de tous les services indistiuctoment rendus pa1· l'inté 
ressé dans le cours de sa carrière, et, d'autre part, de la moyenne des revenus 
dont il a joui pendant les cinq dernières années. Les services civils sont sup 
putés à raison de 1

/00; les services communaux (ceux, bien entendu, prestés 
à l'enseignement), à raison de 1

/~5 de ce revenu moyen. 
Or, le Département de la Justice ayant à liquider, au mois de février 1890, 

la pension d'un surveillant de prison qui avait autrefois exercé simultané 
ment les fonctions d'instituteur dans les prisons de Liège et des fonctions 
semblables dans une école de celle ville, avait appliqué à la durée de ces 
doubles services (deux ans et neuf mois) un taux moyen entre 1/Go et 1/w 

Ce moùe de calcul manquant absolument de base légale, la Cour fit observer 
à M. le Ministre do la Justice que, d'après la jurisprudence admise en matière 
de cumul, les emplois accessoires ne sont susceptibles de conférer des droits 
à la pension que pour autant que les revenus y attachés soient entrés en ligne 
de compte dans le calcul de la moyenne du traitement dont l'intéressé aura 
joui pendant la dernière période quinquennale, ce qui n'était pas le cas du 
surveillant en cause. 

Après un échange de lettres, par l'entremise du Département liquidateur, 
avec celui de l'Intérieur et de l'Inslruction publique, que la question intéres 
sait aussi, à raison des services rendus dans l'enseignement communal, celui 
ci a fini par soumettre la question à l'examen du Comité consultatif de légis 
lation, d'administration générale et de contentieux administratif. 
La Cour donne ci-dessous, in extenso, la reproduction du rapport de ce 

Comité qui présente fa question sous toutes ses faces, se réservant de le faire 
suivre de la lettre du ·J4 août !890, par laquelle elle a rencontré les argu 
ments qu'il renferme. 

cc l\10Ns1EUR LE l\ln-.1sTRE1 

» En vous renvoyant les six dossiers qui accompagnaient votre dépèche 
>) du 26 juin dernier, nous avons l'honneur de vous faire connaître notre 
» avis sur le point de savoir si, dans la supputation de lu pension d'un agent 
>) ayant occupé simultanément plusieurs fonctions, les emplois accessoires 
n ne sont susceptibles de lui conférer des droits à la pension que pour 
>> autant que les revenus y attachés soient entrés en ligne de compte dans le 
>> calcul de la moyenne du traitement dont il a joui pendant la dernière 
» pér icdequinquennale de sa carrière. 

>) Pour trancher cette question au sujet de laquelle votre Département se 
» trouve en désaccord avec la Cour des Comptes, il faut combiner les dispo 
» sitions des diverses lois spéciales qui ont été successivement remaniées, de 
>) sorte qu'il est parfois difficile de saisir la portée véritable des textes et, 
» ensuite, d'appliquer simultanément des dispositions qui ne sont plus en 
» parfaite concordance. Il se conçoit donc sans peine que des interprétations 
)) divergentes se produisent. Toutefois, après mûr examen, nous estimons, 
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,, Monsieur le l\liuistre, que la réponse à la question posée doit être négative 
>) et que cette solution, adoptée par votre Département, est celle qui se con 
» cilie le mieux avec l'intention du législateur et avec l'ensemble des lois à 
» appliquer. 

l. 

» Ces lois sont, d'une part, la loi générale du 21 juillet 1844 sur les pcn 
>i sions civiles, successivement modifiée par celles du t.7 février 1849 et du 
» 10 janvier f 886; d'autre part, la loi du f6 mai f 876 complétée et modifiée 
» par celles des 5f mars et 8 avril 1884. 

,, De la combinaison de ces lois se dégagent certains principes au sujet 
» desquels votre Département est d'accord avec lu Cour des Comptes : 

» 1. Les pensions se liquident : 1° d'après le nombre des années de ser 
» vice; 2° d'après la moyenne du revenu (traitements, émoluments et casuel) 
>> dont l'intéressé a joui pendant les cinq dernières années; 5° d'après un 
» taux qui est de 1/0 ou de •/Go par année, selon qu'il s'agit de services prestés 
>' dans l'enseignement ou dans toute autre branche d'administration. 

» Il. L'intéressé peut se prévaloir aussi bien de ses années de service dans 
n l'enseignement communal que de celles qu'il a consacrées à des fonctions 
» rétribuées par l'Etat dans l'enseignement ou dans toute autre branche 
» d'administration, sans qu'il faille distinguer si ses fonctions comme agent 
» de l'État sont antérieures, postérieures ou intermédiaires. 

» III. Bien que l'agent puisse invoquer des services <le nature différente, 
» donnant lieu à deux taux. de calcul (le ffüe et le (l0°) il n'a droit qu'à une . . ,, pension umque. 

>) IV. Si, au cours de la dernière période quinquennale, il y a des services 
>> mixtes C), on tient compte des deux traitements pour faire le calcul de la 
» moyenne. 

>> V. La pension est payée par le Trésor; mais la part afférente aux services 
» rendus dans l'enseignement communal est mise à charge de l'État pour 
>> deux cinquièmes, de la province pour un cinquième et de la commune 
» pour deux cinquièmes. 

» Le désaccord ne se produit qu'à l'occasion des fonctions mixtes que 
)> l'agent aurait remplies antérieurement à la dernière période quinquennale. 
» La Cour des Comptes, en pareille hypothèse, n'a égard qu'aux services 
>, principaux, et, comme elle néglige les services rendus dans l'enseignement 
» quand ils sont accessoires à ses yeux, eHe se refuse à admettre la répar 
» tition des charges d'une pension à laquelle l'élément communal et le ser 
)) vice de l'enseignement sont absolument étrangers. Votre Département, 

(1) Pour simplifier, nous appellerons fonctions mixtes, celles que l'intéressé remplit à la fois 
comme agent de l'État cl comme membre du personnel enseignant de In commune, et qui don 
nent lieu au calcul de fa pension d'après un taux différent, puis i1 ln répartition des charges 
entre l'État, la province et lu commune. 
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» au contraire, tient compte des deux catégories de services et fait la répar 
>) tition des charges en conséquence. 

li. 

n Nous ne saurions admettre, Monsieur le ~Jinistre, la distinction capitale 
u établie par la Cour clos Comptes entre les services principaux et les ser 
» vices accessoires. Nous avouons même ne pas bien saisir quelle est la 
11 portée véritable de cette distinction. Fant-il considérer comme principaux. 
» les services rendus à l'État, - ou bien ceux dont lu durée est la plus 
» longue, - ou bien encore ceux dont la rémunération est la plus forte, - 
>> ou bien enfin ceux de la dernière période quinquennale? La Cour ne 
>> s'explique pas à cet êgard. li conviendrait cependant qu'elle le fit; car il 
» ne serait guère difficile d'imaginer des cas où tel service, principal à un 
» certain point de vue, serait accessoire sous un autre rapport. 

)} A part la difficulté d'application, la distinction invoquée paraît d'autant 
» moins admissible qu'elle ne trouve aucun appui ni dans les textes, ni clans 
» les travaux préliminaires. La pension est unifiée. L'agent qui a presté des 
,> services de nature différente peut désormais les invoquer tous; il a le droit 
,, de se compter <t toutes les années de service accomplies à ce double titre ». 
)) (Loi du 31 mars i.884, art. 6.) On peut donc dire qu'au point de vue de la 
>> pension, la toi envisage tous les services comme principaux. Cela ressort 
,i également du rapport fait par M. Hanssens au nom de la section centrale 
» de la Chambre des représentants. Après avoir fait remarquer, dans un 
» passage déjà invoqué pal' votre Département, combien la solidarité entre 
» les diverses branches de l'administration publique tend à se développer, 
>, l'honorable rapporteur ajoutait cette phrase significative: « Que des mem 
>> bres du personnel des établissements d'enseignement communal soient 
» donc appelés à des fonctions rétribuées par le Trésor public, ou vice versa, 
» les années qu'ils ont consacrées, n'importe à quel titre, au service public 
,, sont prises en considération pour la liquidation de leurs pensions, sauf, 
>> poin- l'établissement du quantum, à appliquer à chacune des périodes de 
>) leur carrière les règles qui lui sont spéciales ». Aucune distinction donc; 
" aucune allusion à <les fonctions accessoires; admission, au contraire, de tous 
» les services au point de vue de la pension, c'est-à-dire comme services 
» prmc1paux. 

IJI. 

n S'il y a une distinction à faire, c'est celle que tout le monde admet entre 
>• le taux de 1

/60 qui est le droit commurr, el le taux de •t~~ applicable, non pas 
,, à des fonctions principales, mais aux: années de service accomplies dans fa 
» carvière de l'enseignement public, fût-il mème simplement communal. Le 
,, législateur se montre si favorable aux. instituteurs, qu'il les assimile ici aux 
» fonctionnaires de l'Etat et leur assure mème, avec d'autres faveurs acces 
» soires, le règlement de lem· pension au taux privilégié de 1/w Le rapport 
>> présenté par M. Guillery au nom de la commission spéciale appelée à 
u exumiuer le projet qui est devenu la loi <lu 16 mai 1876

1 
justifie ces faveurs 

5 
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)) par les services exceptionnels que l'instituteur rond à la chose publique et 
» par le caractère pénible de fonctions qui causent un grand nombre de 
>> décès prématurés. Pour répondre aux intentions du législateur, il faut 
» donc, nous somhle-t-il, maintenir aux intéressés le taux de faveur de 1

/,~ 

>> pour toute la durée de leurs services dans l'enseignement, sans en exclure 
)> lu période des services mixtes. Il n'y u qu'une restriction à foire quant à 
» ceux-ci, et l'ile résulte de la force des choses. Il faut calculer à cieux taux 
•> différents une pension unique et combiner celte double hase de calcul 
» avec celle do la moyenne du traitement des cinq dernières années. Ayant 
11 à tenir compte do deux règles qui se neutralisent dans une certaine 
» mesure, votre Département s'a ttnche, à j uste titre, à en poursuivre l'appli 
n cation le plus loin possible. Pour la période de cumul, il applique à chaque 
» catégorie de services le taux qui lui est propre; puis il les combine en 
» prenant la moyenne entre 1

/ u cl 1
/60' C'est bien là ce que la loi a voulu.en 

1> définitive, si l'on tient compte du rapport de 1\1. Hanssens qui établit le 
» quantum de la pension en réservant à chaque période de services les règles 
» qui lui sont spéciales. li semble d'ailleurs rationnel d'appliquer à des ser 
n vices mixtes un taux mixte, c'est-à-dire une moyenne, plutôt que de faire 
>> abstraction pour la période de cumul des services que le législateur entend 
>> récompenser le plus largement. 

>> La Cour des Comptes s'efforce en vain de soutenir que le législateur 
>> de 1884- n'a pas entendu admettre les services mixtes. S'emparant d'un 
>> membre de phrase du rapport de M. Hanssens où il est parlé du fonction 
» naire qui gravit les divers échelons, elle en déduit que le législateur n'a. en 
>> vue qu'une prooressicn, - des services successifs et non des services 
» simultanés. A notre avis, c'est là forcer le sens des mots : si le rapporteur 
» a pris comme exemple le cas le plus usuel, celui de services successifs par 
n lesquels l'agent s'élève dans la hiérarchie, rien ne prouve qu'il ait entendu 
» exclure par là la multiplicité de fonctions, le cumul de services qui parfois 
>> aussi améliore la position du fonctionnaire et constitue pour lui un réel 
» avancement. 

>> Abstraclion faite de cet argument fort discutable, la Cour des Comptes 
>> n'explique pas pourquoi, appliquant à chaque catégorie de services le taux 
» qui lui est propre aussi longtemps qu'il s'agit de services simples, elle 
» abandonne celte règle dès que les services deviennent mixtes. Si elle 
» applique exclusivement alors le taux de 1

/ m elle fait tort au pensionné qui 
>> ne jouit plus de l'avantage résultant du taux de 1

/~~ dont le législateu.r a 
» entendu le foire bénéficier. Si, au contraire, elle calcule toute la pension à 
>> ce taux de faveur pour la période mixte, elle porte préjudice au Trésor 
» tout en violant la loi qui n'admet le ffüe que pour des services spéciaux. 
,, L'application de l'un des deux taux exclusivement doit donc être repoussée. 
>> Leur combinaison s'impose dès lors et l'on en vient forcément à faire une 
» moyenne. Si, comme la Cour l'affirme, il n'y a pas d'exemple d'une 
n supputation de ce genre, le système qu'elle entend faire prévaloir nous 
» semble cependant beaucoup plus difficile à justifier. 

» L'erreur de la Cour des Comptes nous paraît provenir de ce qu'elle croit 
» ne devoir envisager les fondions mixtes qu'au point de vue du calcul de la 
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>J moyenne du trnitoment des cinq dernières années. C'est ce qui semble 
>) résulter de l'argunwnt qu'elle tire d'une contrndiction qui se produirait 
1> évcutuellcment, dans notre système, (mire les articles 6 et 8 de la loi géné 
n ralo de UH4. Nous ne déconnons pas, pour notre part, celte contradie 
,, lion : l'article 6 ri•gle les services admissibles; l'article 8 fixe le taux 
» ord inairo de Iiquidation pour chaque année de service; la loi de 1876 fixe 
,, un autre taux, et il n'est dit nulle par] que les années de service ne peuvent 
1, pas comprendre des services mixtes à supputer d'après le tantième appli- 
1, cable à chaque spécialité de service. 

11 Quoi qu'il en soit, il est très vrai que, pottr le calcul de la moyenne, 
1> il faut négliger les traitements mixtes des années antérieures à la der-nière 
i> période quinquennale; mais il n'en résulte pas qu'il faille faire abstraction 
» des [onctions mixtes de ces années antérieures et n'admettre qu'un seul 
» taux de calcul pour la période de cumul. C'est là une espèce de déduction 
•l a contrario, et ce genre de raisonnement, dont l'apparence séduit, est la 
)> source d'erreurs fréquentes. 

IV. 

» Dans le système admis pm· la Cour des Comptes, l'exclusion des services 
)) accessoires pour la période mixte amène comme conséquence le refus de 
>) Ï·épartition des charges, ainsi que nous l'avons déjà dit. Il resterait à véri 
>) fier si cette déduction est 1·igoureusement exacte: mais nous n'insistons 
1> pas pour le moment. Notre point de départ, qui est différent, nous conduit 
» naturellement aussi à admettre, au contraire, la répartition des charges 
1> occasionnées en partie pat' des services rendus dans l'enseignement, peu 
,> importe qu'ils soient mixtes ou simples. 
» La Cour des Comptes, qui n'admet pas nos prémisses, reconnaîtra au 

>> moins que la déduction est logique. Quant à la hase du raisonnement, nous 
>) n'avons pas à répéter ici une démonstration que nous croyons avoir déjà 
>> faite. 

u Votre Département a cm devoir opposer en outre à la Cour des Comptes 
,i l'argument déduit des principes qui règlent la sous-répartition des charges: 
)) aux termes <le fa loi du 8 avril 1884, lorsque plusieurs provinces ou plu 
)) sieurs communes participent au payement de la même pension, une sous 
» réparti lion de la quote-part qui leur est imposée se fait entre elles propor 
» tionncllement à la durée des services qui leur ont été rendus par te 
>> pensionné cl ll'après le monum! total des traitements qui les ont rémunérés. 
>l Ainsi donc, si.ri'une part, on fait seulement étal du traitement moyen des 
•J cinq dernières années pour fixer le chiffre de la pension, la sous-réparti 
» lion des charges se fait, d'autre par-t, d'après le montant total des traite 
» ments qui ont rémunéré les services rendus aux provinces et aux: corn 
>i muncs. 

1> La. Cour des Comptes fait remarquer, en termes de réplique, que la 
» répartition et la sous-répartition des charges s'opèrent d'après des règles 
>i spéciales, et qu'il ne faut pas confondre les bases de la liquidation cl'une 
>, pension avec celles de la répartition des charges. Il n'en est pas moins vrai 

4 
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» que1 d'après la loi du 8 avril !884, le législateur s'attache à l'ensemble de 
n la carrière de l'ogenl et qu'il envisage, non pas seulement les cinq der 
» nières années, mais toutes les années antérieures, la nature des services et 
>i mème le chiffre des traitements successivement alloués. Dans le système 
n que nous défendons avec votre Département, il est donc permis dinvo 
>> quer los principes qui règlent la sous-répartition des charges, tout au 
,i moins en vue de faire ressortir l'intention du législateur, la tendance 
» générale de la loi. Dans le système de la Cour des Comptes, au contraire, 
>) cet argument tombe, puisqu'elle repousse la répartition même, dont la 
~> base lui paraît faire défaut et, a [ortiori, la sous-répartition réglée par la loi 
>> du 8 avril -1884. 

V. 

)) JI ne nous reste plus, Monsieur le l\linistre, qu'à résumer les principes 
n ci-dessus exposés pour en foire l'application aux pensions R. et T., puis à 
n examiner les précédents invoqués de part et d'autre. 

» Quant il la pension R.1 nous admettons toutes les bases de calcul que 
» votre Département a prises en considération, - la durée des services, 
)) sans eu exclure la période de cumul, l'application des deux taux aux fonc 
» tions mixtes, - le quantum du traitement moyen, - et enfin la réparti 
n lion des charges. Nous reconnaissons toutefois, l\Jonsieur le lUinislre, qu'en 
)) faisant celte répartition d'après des bases qui n'ont été expressément 
,> admises que pour la sous-répartition, votre Département se conforme à 
» l'esprit de lu loi, plutôt qu'à son texte. , 

n Quant à la pension T., dont le quantum n'est pas contesté, nous croyons 
» devoir admettre la répartition dus charges proposée par votre Département 
» el repoussée par la Cour des Comptes. 

» Il est bien vrai que les services rendus dans l'enseignement communal 
» sont absolument étrangers à la fixation du chiffre de celle pension qui 
» représente un maximum calculé uniquement sur la base des trois quarts 
•> du traitement moyen des cinq dernières années. Est-ce un motif suffisant 
,1 pour ne foire aucune répartition des charges? Nous ne le pensons pas. 
» Abstraction faite de la question d11 cumul des services; l'Élal, qui assume 
1) aujourd'hui toutes les charges incombant jadis aux caisses provinciales de 
» prévoyance, n'a-t-il pas le droit de s'en exonérer, dans la mesure déterminée 
n par la loi, chaque fois qu'il s'agit de pensionner un fonctionnaire qui aurait 
,> pu éventuellement réclamer- une pension à charge de l'une de ces caisses? 
» Si telle n'était. pus la portée de la loi de 18ï6, on devrait reconnaitre que 
» les intérêts du Trésor sont singulièrement sacrifiés. L'exonération admise 
» au profit de rÉLat nous paraît devoir résulter du mécanisme de ln loi 
>> dans son ensemble, sans qu'il faille restreindre la répartition des charges 
» aux seuls cas où le chiffre de la pension est influencé par la supputation 
1> de services rendus dans l'enseignement communal. 

>J li fout bien admettre d'ailleurs que l'esprit des fois de 1884 est de con 
)) sidérer la pension comme corrélative an traitement et de la faire suppor-ter, 
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)J au moins en partie, par l'administration qui n rétribué le fonctionnaire et 
•> profité de ses services. 

» L'examen des précédents nous parait secondaire dans l'appréciation d'une 
J> question de principe, d'autant plus que, à l'exception du deuxième, ils 
» n'ont pas, selon nous, le caractère décisif qu'on s'efforce de leur attribuer. 

» Le premier duto de 1886 et est relatif à la pension P. Des erreurs 
» de fait et de calcul ont été rectifiées sur les observations de la Cour des 
» Comptes. On a foil étal des services mixtes afférents tl la dernière période 
» quinquennale el aussi, scmble-I-il, de services communaux anlériours ; la 
» répartition de la part communale a été faite en conséquence. 

>) Le précédent R. ( J 887) soulève une question de répartition des charges. 
>) La Cour se refuse à tenir compte des services communaux; elle repousse 
» la répartition el elle conclut que, s'il y a une anomalie, la loi seule peut 
» y mettre fin. 

>l Le cas H. ( i 888) est plus spécial : il s'agissait de deux pensions, l'une 
» ordinaire, à charge du Trésor, l'autre spéciale, à raison de la partiel 
» pation de l'intéressé aux caisses de prévoyance dissoutes en f 876. Sur le 
>"> refus de la Cour des Comptes d'admettre deux pensions, le Département 
>> de l'Intérieur a maintenu la première et, ne pouvant allouer la seconde, a 
)> restitué les versements faits de ce chef. Plus de services accessoires dès lors 
» et plus de répartition à foire. La difficulté a été aplanie en fait. 

» Le dernier précédent invoqué date de 1889: c'est celui de la pension de 
)) la veuve V. M., dont le mari avait rempli à Anvers des fonctions mixtes. 
>> Le cas est tout particulier : la pension a été liquidée à charge de la 
» Caisse des veuves et orphelins de l'administration de l'instruction publique, 
» sauf remboursement annuel par la Caisse des veuves et orphelins des 
» professeurs et instituteurs communaux , du chef de la participation du 
)J défunt à la Caisse centrale de prévoyance; ce remboursement a. donné 
o lieu à la-répartition des charges entre les trois pouvoirs. 

n Comme vous le voyez, J\lonsieur le 1\f inistre, les précédents invoqués 
» sont discutables : le premier paraît favorable à la thèse de votre Départe 
» ment; le deuxième, au contraire, est un cas d'application du système que 
» la Cour des Comptes entend faire de nouveau prévaloir; les deux derniers, 
• enfin, sont dominés par des points de fait qui ne permettent guère d'en 
" tirer argument dans la discussion actuelle. 

,, En présence de ces difficultés pratiques, de ces divergences d'apprécia 
)> tion qui se produisent entre des administrations particulièrement eompé- 
1> lentes, nous en sommes venus à nous demander, Monsieur le .ll'Iinïstre, s'il 
» ne conviendrait pas de roviser et de coordonner les lois de 1876 et de {881, 
>) dont l'application est laborieuse et discutée pa1·ce qu'elles présentent des 
» lacunes ou des anomalies, et que leur mécanisme semble être trop corn- 
1> pliqué. 

)> Ainsi délibéré à l'unanimité, en séance du i8 juillet 1890, où étaient pré 
» sents : M!U. Faider-, président , Simons, llesdach de ter Kiele, Giron et 
>) de Bavay, rapporteur, Somerhausen, secrétaire. » 
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La Cour ne peut s'empêcher <l'appeler l'attention de la Législature sur les 
réflexions émises en lêle de ce rapporl , <'l de lui signaler la conclusion qui 
tend à foire réviser et coordonner les Jois de 1876 et de 1884. C'est aussi, à 
son avis. le seul moyen d'aplanir les difficultés existantes. 

Voici la lettre de lu Cour du 14 août i 890: 

La Cour des Comptes à !Jfonsieur le /J'linistre de la Justice. 

« La Cour a pris connaissance du rapport que vous lui avez communiqué 
>> par votre lettre dn 50 juillet dernier, et qui contient l'avis du Comité con 
)) sultatif de législation et d'administration générale institué au Département 
» de l'Intérieur- et de l'instruction publique, au sujet de la question que sou 
» lève la pension accordée an sieur- H.., en dernier lieu surveillant à la maison 
•> d'arrêt de Nivelles. Elle 1·cgretle de ne pouvoir se rallier aux conclusions 
•> de ce travail. 

,> La Cour ne s'explique point d'abord l'importance que, pour combattre 
)) sa manière de voir, le Comité attache à la qualification qu'elle donne aux 
n services qui, dans le cours de la eurrièru d'un fonctionnaire, ont été accorn- 
11 plis postérieurement et conjointement avec ceux remontant à l'origine de 
•> celle carrière. Cette qualification ne sert qu'à établir la distinction entre 
>> ces deux catégories de services, el il lui suffira de dire qu'il importe peu, 
•> à ses yeux, qu'ils soient désignés sous le nom de services accessoires, 
>> secondaires ou d'une autre nature, pour démontrer qu'il n'y a pas lieu de 
>> s'appesantir davantage sur ce côté de la question. 

» Pour en simplifier la solution, il convient de la circonscrire dans l'exa 
» men de la question de savoir quelle est la portée que le législateur a 
» entendu donner à l'article 6 de la loi du 31. mars f.884, en décidant que 
•> lorsque des membres du corps administratif et enseignant des établisse 
•> ments communaux sont appelés à des fonctions rétribuées par le Trésor 
» public et réciproquement, ils peuvent compter toutes les années de ser 
» vices accomplies à ce rfoul>le titre. 

» 01\ la Cour n prouvé non seulement que cette disposition n'est que fa 
,> reproduction, in extenso; de l'arrêté royal du 2 mai f878, qui, pour satis 
» faire à ses observations, a été insérée dau- h prédite loi, mais encore que fa 
» sanction légale donnée à cet arr-êté n'a pu avoir pour conséquence de per 
» mettre d'en faire une application plus étendue que celle qu'elle a reçue 
» jusqu'alors, ce que prouve à l'évidence, du reste, le rapport de la section 
,> centrale SUI' le projet devenu la loi du 51 mars 1881, par le passage où il 
» est dit que la solidarité entre les diverses branches de l'administration ten 
» dant à se développer chaque jour davantage par l'enchevêtrement de leurs 
» attributions respectives, il est devenu nécessaire de faciliter à l'employé 
,, d'élite les moyens de gravir les divers échelons de l'administrntion publique 
,> et d'atteindre, par son travail et son méi-ile, un rang supérieur en lui tenant 
,1 compte <les avantages qui lui sont légitimement acquis. 
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» Il est incontestable, en effet, qu'en s'exprimant de celle manière, le rap 
» porteur était mû pur la pensée qu'il s'agissait de services accomplis succès 
)) sivornent par un agent dans le cours de sa carrière, puisqu'il est de règle 
» qu'il en est ainsi cl que ce n'est que par exception qu'on rencontre dans 
1l l'ordre administratif des agents chargés de ,·emplir plusieurs fonctions à la 
n fois. Or, il est do principe que les lois sont faites pour établir des règles et 
>) non des exceptions. 

» JI est incontestable aussi, coutrairemcnt à l'opinion exprimée par Je 
>> Comité, que, eu matière d'emplois (voir Dictionnaire des dictionnaires, 
» verbo, Avancemenîy; l'avancement implique l'idée d'un relèvement en 
» g1·ade et non celle d'une nmélioration financière de position pat· le cumul 
1) de divers emplois, et que le fait de compter les sei vices résultant d11 

n l'exercice simultané de plus d'une fonction ne répond pas ù l'intention 
>~ exprimée par Je législatcm· <le faciliter- à l'employé d'élite les moyens de 
1) gravir les divers échelons de l'administration et de parvenir au rang 
1, supérieur, 

>) La Cour croit avoir rencontré dans ses lettres antérieures les autres 
>> considérations que fait valoir le Comité consultatif de législation~ etc., en 
» faveur du système défendu par votre Département. Elle ne peut cloue que 
1> s'y référer, Monsieu1· le Minislre, en vous renvoyant de nouveau I'ordon 
» nanee de payement qui élai] jointe à votre dépêche prémentionnée, ainsi 
>> que le rapport en minute qui s'y trouvait annexé. » 

Pour ne pas foire souffrir plus longtemps l'intéressé d'un désaccord auquel 
il doit rester forcément étranger, la pension du surveillant R. a été réglée, 
abstraction faite des services rendus pat· lui à recole de la ville de Liège, et 
liquidée par la Cour des Comptes le 4 février ·1891. 
Depuis lors, la question est restée en suspens. 

Des arrêtés royaux en dale des lti et 24- novembre f 891 ont alloué respec- secours a 
· · T t · 1 1 V ' I l l' 11 l · d • des particuliers tivement au sieur . e a a came ., a c targe < e a oca 10n pour epenses victimes 

· · t' B I t l 11 · • (' 1 l'A · Il d l'i d l - d'accidents causés unprevues por ee au uc ge ( u 1, mis ere ce gncu ure, e n us ne et par des iravau't 

des Travaux publics, une somme de 200 francs pour les indemniser de la exéc~:~~;1~~/rais 
perte d'un cheval : celui du sieur 1'. s'était noyé dans la Senne au cours de 
travaux de remblaiement effectués à la berge de celte rivière à Droogen- 
bosch , l'autre était tombé dans l'Escaut à ·wetteren, en passant sur- un pont 
provisoire, établi en ladite commune pour permettre la reconstl'llction de 
l'ancien pont et l'amélioration du fleuve en cet endroit. 

Les arrêtés précités, en vue de justifier- les libéralités qu'ils avaient pour 
objet, visaient spécialement la position malheureuse des perdants, et, par ce 
fait, paraissaient contraires à l'article U4 de notre pacte fondamental qui ne 
permet d'accorder de gratilica.lions à charge du Trésor public qu'en vertu 
d'une loi. 

Mais les explications fou mies par le Département liquidateur à la suite des 
remarques qui lui furent adressées, firent comprendre que la responsabilité 
de l'État était, jusqu'à un certain point, engagée, et que l'on avait, pour éviter 
un procès dont les conséquences pouvaient être beaucoup plus onéreuses. 



[No H.J ( {6 ) 

jugé préférable de transiger avec les intéressés qui s'étaient obligés à ronon 
cer à toutes poursuites ultérieures, moyennant payement de l'indemnité con 
venue. 

Dans ces conditions, il a paru que les dépenses devaient ôtro prélevées sur 
les crédits auxquels incombait Io coût des travaux, cause indirecte des acci 
dents survenus. 

Le Départerncut dl' l'Agricullure, do l'industrie et des Travaux Publics n'a 
pas admis cette manière de voir, prétextant qu'il s'agissait bien de secours 
accordés eu égard à lu position malheureuse <les réclamants, et en vue d'évi 
ter que les contestations ue lussent portées devant les tribunaux. 

Vu l'urgence du payement, ln Cour n'a pas insisté davantage. Elle u toute 
fois prévenu le Département eu cause qu'elle ne pourrait plus à l'avenir s'as 
socier à la liquidation de libéralités de l'espèce que pour autant qu'elles soient 

· prévues au Budget pal' une mention analogue i, celle qui figure dans les déve 
lopperneuts du crédit affecté aux dépenses imprévues du ~linislèl'e des Che 
mins de fer, Postes et Télégraphes. 

Préroqctirc L'article 22 de la loi du 2i juillet f 8-14 sur les pensions civiles et eeclésiasti- 
royule. - Services d · d · Il f ! JI ecclésiastiques ques1 permet e compter comme annees e services cc es pell( aut esque os 
non rétribués I ur l b d 1 • 1 · d ,. t · • 'b ' [ 1' ' Ie'Irésur publie. es mem res u c crge ont remp 1 es roue tons non retrt uees par e resor 

public, que le Gouvernement reconnaît avoir été nécessaires aux besoins du 
culte. 

Cette reconnaissance était ordinairement constatée au moyen d'une décla 
ration apposée sur l'état des services des intéressés. 

l\'I ais à l'occasion de pensions accordées en 189! 1 M. le Ministre de la 
Justice ayant fait savoir que les titulaires de certains emplois supprimés 
par un an été royal de 1885, avaient continué, après la suppression de leurs 
traitements, à rendre les mêmes services qu'auparavant dans les paroisses 
auxquelles ils étaient attachés, la Cour a pensé que, par respect pour la 
prérogative royale, la reconnaissance des services rendus dans ces conditions 
devait également faire l'objet d'un arrêté royal. 

Celte observation a été reconnue fondée par le Département de la Justice 
qui, de plus, a pris l'engagement pour l'avenir de faire constater, le cas 
échéant, dans les arrêtés royaux relatifs à la liquidation des pensions ecclé 
siastiques, la reconnaissance pa1· le Gouvernement de tous services admisen 
compte sans avoir été rétribués par le Trésor public. 

Remise tardive Le 29 mai i 882 avait été adjugée, pour la somme de 88,4~4 francs, l'entre- 
à 11~e~1

~
1~·;t,~~;~eur prise des travaux de creusement d'un redressement de l'Escaut en aval du 

nécessaires à l ·t b(" • H Ù 1· dit Z f k t ( • l'exëcutien de ses pon e a I a 1. eus en, au ieu 1 : waen 10cc , e aux termes c u cahier 
travaux. des charges, ces travaux devaient èlre terminés un an après la date de l'ordre 

de service prescrivant à l'entrepreneur de les commencer. 
Cet ordre n'ayant été donné que le 21 août suivant, alors que l'adjudica 

taire complait mettre la main à I'œuvre dès le 20 juillet, celui-ci intenta un 
procès en dommages-intérêts et fut admis t\ les libeller par un arrét de la 
Gour d'appel de fü·uxelles en date du 4 mars -189L 

Pour mettre fin aux dillieultés pendantes, l'État s'est engagé, par un acte 
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transactionnel du 10 mai 18921 à payer à l'entrepreneur une somme de 
9,000 francs, sans intérêts, plus les frais judiciaires taxés à cette date. 

Comme les prétentions du demandeur avaient été admises pur les tribunaux, 
la Cour u prié 1\1. le Ministre de l'Agricultm·e, de l'lndusti-ie et des Travaux 
publics de lui faire connaître les raisons pour lesquelles il ne lui avait pus été 
permis de commencer les travaux dès le 20 juillet 1882. 
Par dépêche du J5 juillet dernier, cc haut fonctionnaire lui a répondu qu'à 

l'époque susdite, l'administration dos Ponts et Chaussées ne se trouvait pas 
en possession de tous les terrains nécessaires à l'exécution des travaux. 

Un professeur d'une école de musique ayant obtenu une pension de Penslons des ,.,,.,,0 · • · ., d · • . d . d professeurs et oo francs pont· une perrnue e seize ans et trois mois e services ren us iustitu.teurs 
. . 'Il ~ . , 5 b 8 9 1 (' communaux, - depuis le -tel· JUl et 1875 Jusqu an O septern re 1 8 , a .our des Comptes, Applic~tion_<lesl~is 

1 ' J 1 · · l · • 'l d , ile.; l6 mai rsrs, avant ce passer outre a a 1quH ation, avait Jugé utr e e savoir si I intéressé e! mars et 8 mil 
, • • ' ·18St an'<. services 

avait contribué à l ancienne Caisse centrale de prévoyance <les professeurs autërleurs au 
[ee jauvier 1877. 

et instituteurs urbains. 
Sua· la réponse négative de M. le ~linistre de l'Intérieur et de l'instruction 

publique, elle a fait observer à ce haut fonctionnaire qu'il ne pouvait être 
tenu compte, dans le règlement de ladite pension. des services rendus anté 
rieurement au ! or janvier 1877, attendu que le législateur qui a décrété la 
suppression el la liquidation des anciennes caisses de prévoyance, n'a nulle 
ment rendu rétroactivement susceptibles de conférer des droits à la retraite, 
les services prestes avant -1877. Il a seulement pris soin de déclarer que les 
droits acquis aux instituteurs par leur participation aux caisses dissoutes 
seraient maintenus. 

Le Département de l'Intérieur et de l'Instruction publique ne s'est pas rallié 
à cette manière de voir; mais tout en cherchant à démontrer la prétendue 
erreur dans laquelle versait la Cour, il a allégué que la thèse qu'elle soutenait 
était en opposition avec le mode de justification des droits à la pension 
qu'elle avait préconisé jusqu'alors. 

De plus, il a fait appel à ses sentiments d'équité en faveur des fonction 
nair-es communaux vis-à-vis desquels, disait-il, des engagements étaient pris, 
qu'il y avait lieu de respecter, promettant <l'ailleurs de soumettre à un examen 
approfondi le point en litige. 
Par une dépêche <ln 6 mars 18!H, la Cour s'est défendue du reproche qui 

lui était adressé. 
Voici, entre autres, ce qu'elle disait: 

« Vous alléguez, Monsieur le .Ministre, que les difficultés que votre Dépar 
» Iernenl rencontre, en ce qui concerne l'application de l'article 7 de la loi 
» du 16 mai ·(876, sont en quelque sorte le fait de la Cour qui, en ne tenant 
» compte des services rendus avant !877 pat· les professeurs et instituteurs 
,i communaux que pour autant qu'ils eussent participé aux caisses dissoutes, 
)> a abandonné une jurisprudence constante dont Je Gouvernement ne pou 
>) vait que prévoir- le maintien. 

>> Pour nous défendre de ces imputations, il nous suffira de faire rernar 
>> quer que si, en fait, la Cour a, jusqu'en ces derniers temps, tenu compte de 

6 
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>> ces services sur la seule production des actes de nomination, c'est que, la 
» participation desdits fonctionnaires étant obligatoire, elle u cru pouvoir 
» conclure de leur qualité à leur affiliation, présumant que la loi était obéie 
n et exécutée. 

>> L'interprétation de la Cour, relativement à la loi de 1876, n'a donc pas 
>> varié; elle repose d'ailleurs sur des arguments qui n'ont pas été réfutés. 1> 

En présence du refus <le la Cour, les pensions du sieur- B. et d'antres 
instituteurs se trouvant dans les mêmes conditions, ont été révisées et fixées, 
abstraction faite des services prestés antérieurement au Jer janvier 1877. 

Comme suite aux engagements pris, la Cour, sous ln date du 29 juin -189{, 
a reçu do l\'I. le Ministre de l'Intérieur cl de l'Inslruction publique une 
dépêche que nous publions in eœrenso, ainsi que la réponse qui y n été faite 
le 24 novembre suivant et qui est restée jusqu'ici sans aucune suite. 

La Législature aura, de cette façon, sous les yeux, les arguments que l'on 
a fait valoir de part et d'autre poul' fixer l'interprétation de dispositions légis 
latives applicables à une classe si intéressante de pensionnés. 

Moiisieur le Ministn de l'Intérieur et de l'instruction publique 
à la Cour des Comptes. 

(Bruxelles, le 29 juin -1891.) 

« Le différend dont s'occupe en dernier lieu votre lettre du 6 mars écoulé 
» a vu le jour à propos de la pension du sieur B., qui avait été professeur- de 
>> musique à l' Athénée royal et à la section normale primaire de l'État, à ..... , 
n et dans une école de musique communale. La Cour, dans sa lettre du 
» 4 octobre 1889, émit l'opinion que ln. loi du 16 mai ·1876 ne concernait 
» que le personnel des écoles d'instruction primaire et moyenne. 

» D'après sa lettre subséquente du 5{ décembre de la même année, les 
)> services communaux analogues à ceux rendus par le sieur B., qui auraient 
» pris naissance après le 5:1 décembre 18767 devaient seuls être écartés <le la 
» supputation de la pension. 

» Enfin, la dernière opinion émise par la Cour se trouve dans sa lettre du 
>> 5 octobre 1890, où on lit ce paragraphe : l< Le législateur qui a décrété 
»1> la dissolution et la liquidation des anciennes caisses de prévoyance, n'a 
»» nullement rendu rétroactivement susceptibles de conférer des droits à la 
»» retraite,les services prestés avant 1877; il a seulement pris soin de décla 
»» rer que les droits acquis aux instituteurs par leur participation aux 
1>)> caisses dissoutes seraient maintenus. » 

)> Il résulterait de ce principe que, pour la période antérieure au 1_er jan 
)) vier 1877, ce ne seraient pas les services, mais les années de contribution 
» aux caisses de prévoyance dissoutes qui, en exécution de la loi du {6 mai 
>> 1876, devraient actuellement être prises en considération pour le calcul 
>> des pensions des professeurs et instituteurs communaux. 
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>) Je ne puis partager cette manière de voir , mon prédécesseur, d'ailleurs, 
>> l'a déjà combattue dans sa dépêche du 29 décembre 1890, dont plusieurs 
1> arguments n'ont pas été rencontrés par la Cour dans sa réponse en date 
>> du 5 février 1891. 

>> Je crois donc devoir reprendre plusieurs de ces arguments et, pour 
,, mieux démontrer I'errcur dans laquelle lu Cour a versé, je les compléterai 
n par d'autres tirés des travaux. législatifs <les lois des 16 mai f87G, 51 mars 
>> et 8 avril 1.884. 

» Je commencerai ma démonstration en réfutant les considérations 
» présentées par lu Cour dans ses lettres des 5 février et 6 mars ·1891. 

1. 

,, Dans la dernière, la Cour se défend d'avoir abandonné une jurisprudence 
>> constamment suivie jusqu'à ce jour, et pour le prouver, elle fait remarquer 
» que si, jusqu'en ces derniers temps, elle a tenu compte des services rendus 
» avant !877 par les professeurs et instituteurs communaux, sur la seule 
>> production des actes de nomination, c'est que, la participation desdits 
)) fonctionnaires étant obligatoire, elle a cru pouvoir conclure de leur qualité 
» à leur affiliation. 

» Cet argument ne me parait pas concluant. 
>> a) D'abord j'estime que la Cour ne peut soutenir qu'elle présumait 

» l'affiliation, car il n'y avait pas moins de raison de la présumer en matière 
» de pensions de veuves; cependant pour ces pensions, la Cour a, dès 
» l'abord, réclamé la justification de la contribution aux caisses de pré 
>J voyance dissoutes. 

» b) En second lieu, la Cour ne pouvait ignorer que, dans l'esprit du 
,i Département, les liquidations de pensions d'instituteurs se faisaient 
» abstraction faite de la question d'affiliation, car sans rechercher des précé 
" dents, il suffit de rappeler que dans la dépêche ministérielle du 23 février 
» 1888, répondant à celle de la Cour du 6 janvier précédent, le Département 
» lui a fait remarquer que la pension de la veuve ou de l'orphelin est réglée 
>) d'après la durée de la participation, tandis que la pension d'instituteur est 
» liquidée d'après la durée des services effèctifs. Il résulte clairement de ce 
» texte que pour les pensions d'instituteurs communaux, il n'y avait pas lieu 
» de justifier d'une affiliation, et qu'il ne pouvait même pas être question de 
» contribution aux caisses dissoutes, puisque les services effectifs seuls 
>) devaient être pris en considération. 

>> c) En troisième lieu, l'affiliation de ces agents ne commençait jamais, dans 
» les caisses provinciales de prévoyance, que le te~ janvier de l'année qui 
>) suivait celle où commençaient les fonctions. Or, sans observation aucune, 
» la Cour a approuvé des centaines de pensions d'instituteurs dans lesquelles 
» les premiers services admis étaient antérieurs à la date précitée du 1. er jan 
>> vier. Ceux-ci avaient évidemment été rendus sans donner lieu à affiliation, 

6 
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» et la Cour ne pouvait présumer colle-ci, puisque cet étal de choses résultait 
>) du texte formel des statuts des caisses provinciales. 

» Cette nrgumento.lion pourrait être complétée pnr la citation do plusieurs 
» précédents où l'absence de contribution n'a pas été ignorée de la Cour. Los 
» trois considérations ci-dessus suffisent pour montrer que la Cour, en 
>i posant le principe de la nécessité de l'affiliation à côté des services rendus 
>i antérieurement ù {877, abandonne une jurisprudence suivie jusqu'ici. 

li. 

» Dans sa lettre précitée du 5 février i 89,f, la Cour exprime l'avis que les 
>> travaux parlementaires révèlent chez leurs auteurs l'unique préoccupation 
,i de respecter et de maintenir les droits acquis par les anciens participants. 

» Telle n'est pas l'impression que laisse, à mon sens, la lecture de ces 
>> travaux, et c'est une erreur dès lors de conclure, comme semble vouloir le 
» faire la Cour, que la non-affiliation n'ayant pas donné de droit à une 
» pension sous l'ancien régime, il n'y en avait pas non plus sous le régime 
n de la loi de i876. 

» Ce point, je l'établis par les considérations suivantes ~ 
» Il est vrai que dans les travaux préparatoires de la loi du ·J6 mai {876, 

» on rencontre, fréquemment exprimée, l'idée de respecter les droits acquis; 
» mais si les mots maintenir les droits acquis s'y trouvent également, c'est 
» aussi avec le sens de respecter ces droits, de n'y pas porter atteinte qu'ils 
n ont été employés , c'est en aya1it en vue l'1,"ntérêt des instituteurs, que ces 
>> paroles ont été prononcées et ce n'est pas avec la pensée que l'on puisse 
» y puiser l'idée de porter préjud'ice à ces agents, lorsqu'il s'agit du calcul de 
» leur pension. 

>> Ce qui prouve que tel est bien le sens de ces mots, c'est que, lorsqu'on 
» rencontre dans les travaux parlementaires la phrase citée, il s'agit gérnfra 
,i lernent de la situation qui sera faite par la nouvelle loi aux instituteurs 
)> qui avaient donné leur démission tout en restant affiliés, et à ceux. qui 
» n'avaient pas été nommés et rétribués par la commune. En effet, d'après 
» la loi du 1.6 mai i876, les instituteurs communaux en fonctions étaient les 
» seuls qui pouvaient ajouter à. leurs services antérieurs les services qui 
» seraient rendus après le 1er janvier 1877. Il y avait donc lieu de s'inquiéter 
» des deux autres catégories d'agents indiqués ci-dessus, et c'est uniquement 
» en les ayant en vue que s'est révélée la préoccupation de respecter et de 
>) maintenir les droits acquis par ces anciens participants. 

)) Je conclus que c'est donner aux mots maintenir les droits acquis une 
» signification erronée que de les interpréter comme le fait 1a Cour. 

'"Ill. 

» Elle appuie cette interprétation sur des extraits d'un discours prononcé, 
» le 24 mars {876, par M. Vandenpeereboorn. Je crois utile de reproduire ici 
>> textuellement la partie invoquée de ce discours : 
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»» J'avais proposé, dit l'orateur, d'ajouter aux mols c, professeurs 1, et 
»» « instituteurs >> le mot « communaux ». 

»» L'honorable Ministre croit que co mot est inutile, pal'cc qu'il ne se 
>l)) trouve pns dans les antres articles de la loi. 

>»> Je ferai remarquc1· à la Chambre que les articles précédents con 
»>> cernent la liquidation des anciennes caisses, el que des professeurs 
>H> non communaux étaient admis facultativement à participer à ces 
»>) caisses. 

>»> 11 était donc juste qu'on n'inscrivit pas les mots « professeurs et insti 
))1> tuteurs communaux ». 

>>Il Que faisons-nous par l'article 7 P 
»» Nous décidons que les pensions seront désormais payées, sans qu'on 

»)> exige aucune contribution <les instituteurs. 
>>>> li me semble, dès lors, qu'on ne peut imposer aux communes la charge 

>m de payer une pension i:t des instituteurs que pour autant qu'ils soient 
>>» communaux, c'est-à-dire qu'ils soiont nommés par les communes et 
n>> puissent ètre suspendus et révoqués par elles. 

»>> L'a ri iclo 7 dispose pour I'avenir ; les articles précédents, au contraire, 
>l>> règlent une situation passée. 

l))l S'il est entendu que les professeurs et les instituteurs nommés par les 
>)>> communes, c'est-à-dire ceux. que la loi de 1.842 nomma <( instituteurs 
»» communaux ))' seraient seuls pensionnés en vertu de l'article 7,je n'in 
»» siste pas sur le mot, mais il me semble impossible d'imposer aux com 
>P) munes la charge de payer des pensions à toute une catégorie de 
>»> fonctionnaires qu'elles ne nomment pus. Cela est de toute impossibilité. 
l>>> C'est pourquoi il serait utile d'introduire le mot communaux dans 
>m l'article. 

1n1 En tous cas, mes explications serviront tout au moins à foire com 
>m prendre la portée de l'article. 

>»> C'est uniquement parce que l'instituteur- est un fonctionnaire corn 
>i» munal que la commune contribue à payer sa pension, comme l'Etat paye 
>»> les pensions de ses fonctionnaires. » 

» Qu'y a-t-il à relever dans ces paroles pour la question qui nous occupe P 
" Une observation, d'abord: c'est rp1'à mon avis, on ne peut tirer d'un mot 

» ou d'une phrase tombée de lu bouche d'un membre de la Chambre, surtout 
» à propos d'un point spécial et absolument étranger il l'objet du litige, pour 
» tirer un argument concluant à ce sujet. 

» Quoi qu'il en soit, deux points sont n relever dans ce discours : 
>J f O La déclaration que (l les pensions seront désormais payées, sans qu'on 

,1 exige aucune contribution des instituteurs >>. 

>> Que peul-on conclure de là? 
» Qu'on doit exiger qu'il y ait en contribution antérieurement à 1877? 
>> Absolument pas. La construction grammaticale de la phrase suffit à le 

>) prouver. C'est payées que les pensions seront désormais sans qu'on exige 
» de contribution. L'orateur dit, en effet, désormais payées et non pas sans 
» ou'on exige désormais. Dès lors cette phrase, loin d'être en opposition avec 
» l'opinion que je soutiens, renverse absolument la thèse de la Cour. 
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» 2° La phrase : cc l'article 7 dispose pour l'avenir; les articles précédents, 
>>1> au contraire, règlent une situation passée». 

n Qu'a voulu dire l'orateur? Quelle a été son idée en prononçant cette 
>> phrase? 

» Pour répondre à cetto question, il fout considérer la phrase avec colles 
» qui précèdent et celles qui suivent. Le discours dont il s'agit porte spécia 
» lemenl sur le point de savoir qui payerait los pensions. Et M. Vnndenpeo 
» reboom distingue les articles 4,, 1> et ü, réglant une situation passée, et l'ar 
"' tiele 7 qui no doit statuer qu'en faveur des instituteurs appartenant à 
» l'enseignement des communes et dont la pension ne sera liquidée qu'à 
u l'avenir. Ce dernier mot n'a donc pas la portée que veut lui donner la 
» Cour. 

» D'ailleurs, il n'est pas dans la loi. L'aeticle 7 de la loi du i6 mai 1876 est 
» ainsi conçu: << A dater cfo 16r janvier 1877, les professeurs et instituteurs 
>»> communaux seront admis à la pension, et leurs pensions seront liquidées 
>>>> conformément aux lois et règlements qui régissent les pensions civiles 
n» des fonctionnaires et employés de l'État1 en tant que ces règles y peu 
»>> vent être appliquées et qu'il n'y est pas dérogé par la présente loi 1>. 

» Ce sont donc les mols c< à dater du t= janvier 1877 » qui sont seuls 
)) officiels. Or, en les plaçant en tête de cet article, on a simplement voulu 
>> fixer une date pour l'application du nouveau régirno1 et préciser qu'il n'était 
n pas question de reviser les pensions accordées antérieurement, mais on ne 
» peut y trouver un obstacle à l'admissibilité des services rendus avant {877, 
>> sans participation, pas plus que, clans l'application de la loi du 
» 2{ juillet {8441 on n'a pu écarter les services rendus avant sa promulga 
•> tion. 

>> Si l'on n'admettait pas cette manière de voir, on pourrait, d'ailleurs, se 
J> demander pourquoi, pour les affiliés de la Caisse urbaine notamment, le 
,, mode de supputation <le pensions établi par cette Caisse ne serait pas 
)} encore suivi pour la partie <les services antérieurs au J6r janvier {877. 

IV. 

)) La Cour fait remarquer encore que l'on ne s'expliquerait pas l'existence 
» de l'article 14 de ln loi du 51 mars 1884, si l'on n'admet pas sa manière 
» de voir. 

n Cet article énumère un certain nombre d'établissements d'enseignement 
,. et admet, dans la supputation de la pension, les services rendus dans ces 
» établissements, lors même qu'il n'y a pas eu participation à une caisse de 
» prét,oyance. 

>) La Cour conclut à une exception consacrée par cette disposition en 
» faveur d'une certaine catégorie de fonctionnaires, et à l'existence d'une 
» règle générale édictée par la loi de 1876, et suivant laquelle le droit à la 
» pension dérive des versements effectués et non des services rendus. 

>> Je ne puis admettre pareille conclusion tirée de cet article. 
n Quel a été, en effet, le but de cette disposition? 
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)) Le Gouvernement le fait connaître à la section centrale chargée de l'exa 
i, men du projet de loi devenu la loi du 5i ruurs {884: u Lu nomenclature 
>>i> de l'article H.> (il est imprimé par erreur article 14 dans le rapport) n'a 
n» pour but que d'admettre dans la supputation de la pension, la validité 
ni> des services rendus dans des établissements supprimés, transformés ou 
»1> mixtes, ensuite de dispositions législatives ... n1 et plus loin le rapporteu r, 
i> /U. Hanssens, ajoute : ({ Cet article tranche certaines difficultés qui su sont 
>>>> élevées au sujet des services rendus dans des établissements supprimés, 
J)» transformés ou mixtes >), 

>1 Comment pourrait-on admettre que, si cet article avait aussi pour but, 
>> comme le dit lu Cour, de consacrer une exception à une règle génét-ule 
» édictée pur lu loi de 1876. ni le Gou vernemcnt, ni le rapporteur n'auraient 
» signalü un point aussi important? Pourquoi n'a-t-il pas été relevé ni avant 
n ni pendant la discussion de la loi? J'estime que c'est. précisément pnrce 
>, qu'il était en parfaite concordance avec la tègle génél'ale, base de la loi de 
» :f.876, c'est-à-dire l'admissibilité des services antérieurs et postérieurs 
» à 1877, abstraction faite de toute question d'affiliation aux anciennes 
1) caisses. 

>) S'il en avait été autrement, la discussion de la loi ne se serait pas passée 
i> non plus sans que l'un ou l'autre membre des Chambres ne soulevât la 
n question; car, il ne faut pas l'oublier, depuis le I cr janvier -1877, les 
» pensions des professeurs et instituteurs communaux avaient toutes été 
» liquidées sans jamais exiger la contribution aux cuisses dissoutes. La 
1) règle générale admise dans l'application de la loi <lu 1.6 mai -1876 était 
n bien que la nécessité de cette ancienne afliliation n'existait pas. 

1) Avec la thèse de la Cour, il faudrait soutenir que l'article 14 de la loi 
n du 51 murs -1884 est venu substituer à celte règle un principe absolument 
)> contraire, <1ne la règle géni;irale est devenue l'exception ou qu'une appli 
>) cation erronée de la loi a été faite pendaut huit ans. Cela n'est paE possible, 
>i étant donné que, dans les travaux. législatifs de 1877 à ·18847 la pensée de 
» modifier le régime des pensions n'est émise nulle part. 

,, Cependant le Gouvernement devait faire aux Chambres, au plus tard 
1> dans la session ordinaire de ·1877--1878, un rapport spécial sur l'exécution 
» de la loi du '16 mai -1876, et proposer, s'il y avait lieu, les disposition-s 
>J législatives complémentaires qui seraient reconnues nécessaires pour en 
1> assurer pleinement les eff~ts (art. 15 de la Ioi). C'est de cette oblio-ation ~ 
>i qu'il s'est acquitté en séance du 24 mai t 8781 et, dans son rapport précité, 
>> l\1. Haussens s'exprime à ce sujet comme suit: cc Le rapport a été présenté; 
» i, il a signalé les lacunes el les obscurités de la loi, et la Chambre est 
11» appelée il combler les unes, à dissiper les autres >), Or, dans ce document, 
» pas un mot de la nécessité <le l'afliliution, pas un mot d'une participatiou 
» qui n'avait jamais été exigée et qui allait l'ètre. 

» Il ne peut d'ailleurs avoir été question de venir, par la loi de i884, établir 
» une exception en faveur d'une partie du personnel des établissements d'en 
), seignernent des communes, alors que cette exception n'aurait aucune raison 
,1 d'être et ne constituerait dès lors qu'une anomalie, qu'une injustice mérne, 

u Gest eu vain, en effet,• que l'on chercherait à s'expliquer la raison pour 
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» laquelle? dans lé personnel communal, les membres de l'enseignement pri 
>i maire devraient être moins pi-ivilégiés que ceux de l'enseignement moyen. 
,i Cette exception n'existe pns, el je puis allirmor qu'il n'est jamais venu au 
,i legislatPur de -1876 ou à celui de ·1884,, l'idée do l'établir. 

)) En effet, on n'auruit pas compris qu'il restreignît su sollicitude au per 
>> sonnet énuméré il l'article 14 précité et n'étendît pas les faveurs qu'il 
» demandait pou1· lui, au personnel des établissements d'instruction pri 
>> maire, alors que presque tous les agents de ces divers enseignements 
» étaient obligés de s'affilier aux caisses de prévoyance. Or, les législateurs 
>> do 1.876 et de 1884 ont donné, dans leurs travaux, trop souvent la preuve 
>) de leur constante préoccupation (l'établir, en matière de pension, l'unifor 
» mité et l'égalité entre tous les memhres du corps enseignant des communes, 
>i pour établir une exception si peu équitable et que rien ne justifiait. 

>) Je crois avoir rencontré chacun des arguments que la Cour a énoncés et 
ll les avoir victorieusement renversés. 

V. 

» Je complète la justification de ma thèse par les considérations qui vont 
)) suivre: 

>) {0 Pourquoi, si l'on ne peut admettre les services que pour autant qu'ils 
~ aient donné lieu à participation aux anciennes caisses, admettrait-on Je 
)> diplôme sans s'enquérir s'il y a eu contribution de ce chef? A la caisse 
" centrale de prévoyance des professeurs et instituteurs urbains, on pouvait 
>> contribuer pour diplôme, ce qui n'empêche que jamais la Cour ne s'est 
>> opposée à ce que les professeurs qui ne l'ont pas fait, fussent admis comme 
n les autres à faire compter leur diplôme dans le calcul de leur pension. La 
ll conclusion à tirer, c'est que, depuis la loi de -1876, l'affiliation n'est requise 
» pour l'admissibilité ni des diplômes, ni des services; 

» ~0 Sous le régime des anciennes caisses de prévoyance, la pension était 
>) un droit, tandis qu'aujourd'hui les instituteurs n'y ont plus un droit absolu. 
>> Le Gouvernement peut la leur refuser comme aux fonctionnaires de l'État, 
ll et pour des motifs dont il a seul l'appréciation (voir rapport cité de 
» M. Hanssens et circulaire du 27 mars 1880, annexée à ce rapport). Corn 
» ment le Gouvernement pourrait-il s'arroger ce droit si la pension, pour une 
>) partie tout au moins, était basée sur une contribution et n'était due que 
>l s'il y avait eu affiliation aux anciennes caisses? Ce n'est pas possible. Si le 
1, législateur a donné ce droit au Gouvernement, et ce n'est pas douteux, 
1) c'est que, comme pour tous les fonctionnaires de l'Etat, la pension est 
» devenue indépendante de toute contribution, elle est acquise absolument 
» à titre gratuit. C'est ainsi seulement que peut s'expliquer le droit de refus 
>i du Gouvernement; 

,i 5° En indiquant les pouvoirs à qui incomberait le payement des pen 
>1 sions, M . .l\falou1 Ministre des Finances, disait : u La charge de servir les 
>>» pensions des instituteurs eux-mêmes, sera répartie entre l'État, les pro 
>)>) vinces et les communes, d'après leur participation. à la dépense générale 
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n» de l'enseiqnement ,>. (1Jmiales parlementaires, séance du 25 mars f 876, 
,1 pnge üô7.) L'idée était clone que la répartition devait se faire d'après la 
>1 génc'.•l·alité des services rendus dans l'une ou l'autre commune, et non 
11 d'après la participation des instituteurs aux caisses provinciales ou i1 la 
1) caisse centrale. Or, il ne peut être question de répnrtu- la charge do ser 
,, vices qui ne seraient pas admissibles. C'est donc que tous les services 
,1 rendus pat' des instilutours doivent entrer dans la supputation de leur 
>) pension; 

,> 41) On peut invoquer aussi le principe de la loi du 16 mai 1876 qui, 
)} comme le déclarait M. Malou, Ministre des Finances, (( est l'assimilation des 
>) >) instituteurs et professeurs aux. autres fonctionnaires de l'État, et pour 
)) ,i préciser mieux ce principe, est, quant aux instituteurs et professeurs de 
)>» l'enseignement primaire, l'assimilation aux professeurs de l'enseignement 
)> o moyen rétribués pai· l'État. >) 

>> Cette pensée est répétée par tous les orateurs ; c'est la grande idée qui 
>) domine toute hl discussion, et, comme l'a dit l\'I. Vundenpeereboom, et le 
)>» gmnd mérite de la loi que nous faisons, c'est d'établir l'uniformité entre 
» >) tous les membres du corps enseignant ». Et l\1. Guillery a fait connaître 
» que H. le Ministre des Finances avait témoigné à. la section centrale c< la 
,1 » volonté de traiter les instituteurs comme les fouctionnaires à qui la loi sert 
» ,> une pension ». 

» Enfin M. l\lalou ajoutait : <( Les instituteurs seront sur le même rang et 
,, )) même dans la catégorie la plus favorisée parmi les fonctionnaires ». 
1> (,4n·nales pm·lementaires, séance du 23 mars 1876, page 666.) 

» L'assimilation. serait-elle réalisée, l'identité du traitement serait-elle 
>) vraie, où serait 1a faveur, si l'on exigeait des instituteurs une affiliation 
:, quelconque pour certains services, alors que les fonctionnaires de l'lttat et 
n les professeurs de l'enseignement moyen ne sont pas soumis à cette 
,i obligation. 

» Le principe posé est exclusif de la nécessité de l'affiliation. 
» f)0 Il en est de mème du texte des fois et règlements. 
» Les pal'agraphes 5 et 4 de l'article 7 de la loi du f 6 mai -1876 disent 

» que : cc La pension sera liquidée à raison, pour chaque année de service, 
1») de '/55 •••• ; les années de service ne seront comptées qu'à partir du 
u ,> -1 or janvier .... » 

1> Les textes des lois postérieures ne sont pas moins précis. L'article 2 de 
>> la loi du 5( mars 1884 exige, pour la mise à la pension sur demande, 
))(< 30 années de seroice » et « 15 années de seroice » pour la mise d'office à 
>> la pension. L'article 6 de la mêm~ loi dit que les professeurs et instituteurs 
,, communaux devenus agents de l'Etat, ou vice versa, cc sont admis à compter, 
))» ponr la liquidation de la pension, toutes les années de service accomplies 
>w à ce double litre >). 

» L'uniformité des textes me paraît d'autant plus probante, qu'on ne 
)> rencontre de discordance que dans deux articles où précisément la logique, 
,, la raison et la justice disent que les services seuls ne peuvent suffire, et que 
,1 la contr-ihutiou aux caisses dissoutes s'impose et est réellement indispen- 

7 
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• sable. C'est d'abord dans l'article [or§ f, qui établit an profit de ln caisse 
)) rles veuves le prélèvement <1 d'un capital proportionné à la durée de la 
n>> participation des professeurs et instituteurs aux anciennes caisses de 
»» prévoyance dissoutes ». C'est, en second lieu, l'article t5 qui prescrit quo lu 
n pension des professeurs cl instituteurs communaux démissionnaires, qui 
» ont été autorisés à continuer leurs versements en vertu de l'article f5 des 
>) statuts du 18 décembre -18~H> el de l'arrêté l'oyat du '12 juillet 18i:W, sera 
>J>> réglée c1 d'après le nombre d'années de versement aux institutions 
>rn dissoutes >> • 

n Celte différence dans les termes est voulue parce que les situations sont 
1> autres, el elle permet de dire qu'on ne peut donner aux mols années de 
» service, un antre sens que leur sens naturel. N'est-ce pas, d'ailleurs, le sens 
>i qu'on leur attribue dans la loi du 2l juillet 1844? 

n On ne conteste pas, au surplus, la portée de ces mêmes mols employés 
» dans l'article iO de ladite loi du 51 mars l884. Pourquoi attribuerait-on 
1, une autre signification aux mêmes termes employés dans d'autres articles 
>> de celte loi? Rien dans les travaux législatifs ne justifierait celte différence 
>) d'interprétation. 

» Si je passe à l'examen des textes des arrêtés royaux, soit du ~o octobre 
» 1876, soit du 51 décembre ·1884, je constate qu'ils ne sont pas moins 
., précis. 

i) Je me borne à renvoyer aux articles 1, 2, 5, 4, ~, 8, 9, 17 et 18 de 
)\ l'arrêté royal du 51 décembre 1884, qui, sauf les deux derniers, se 
,, trouvaient déjà dans l'arrêté du 2~ octobre 1876, et je ne relève spéciale 
i> ment que les articles 6 et f. i dudit arrêté de 1881. 

>> Le premier énumère cinq catégories de sources où les professeurs et 
>> instituteurs communaux puisent des droits à la pension. 

i) Or, avant de parler de la dernière, qui consiste, remarquons-le bien, 
•> dans des années de participatlon aux caisses de prévoyance, cet article 
•1 contient la disposition suivante : < Les services mentionnés ci-dessus 
>»> peuvent entrer en ligne de compte lors même qu'il n'y a pas eu partici 
>>'> patiou à une caisse de prévoyance )>. N'est-ce pas encore la preuve que 
» la contribution aux caisses n'est pas requise pour l'admissibilité, dans le 
>> calcul de la pension, des services spécifiés aux quatre premières eatégo 
, ries? El cette disposition royale étant basée sur l'article i4 de la loi dL1 

>> 5f mars !884, on y trouve 1,111 nouvel argument pour montrer que la con 
» clusion que la Cour veut tirer du texte de cet article est forcée. 

>> La seconde disposition (art. H) de l'arrêté royal du 5i décembre -f.88t 
» (art. 9 de l'arrêté royal du 2;'$ octobre -1876)1 que je crois utile de relever 
» encore spécialement, est conçue comme suit : cc Les pensions sont liqui 
))>) décs d'après la durée réelle des services ..... » Ce texte me paraît assez 
» clair pour me dispenser de le commenter. 

>) 6° Les instituteurs dont l'affiliation était obligatoire, devaient être imrna 
» Iriculés d'office. 

)) Si quelques-uns de ces agents n'ont pas contribué aux. caisses de pré- 
1> voyance, fa cause peut en être dans la négligence de l'administration. Dans 
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1> ces conditions, peut-on accepter quc le Gouvernement soit admis à se pré 
» valoir do celte omission pour refuser ou réduire une pension? 

>l 7° L'impossibilité d'invoquer encore les anciens règlements a été admise 
» dès l'origine de la législation actuelle. Ec1 effet, par dépêche du 50 juillet 
1> 1877, M. Malou, Ministre des Finances, écrivait à l'H. Delcour, Minislre de 
1> l'Intérieur, au sujet de l'application de la loi réglant les pensions des insti 
,i tuteurs : 

1)(( La loi du 16 mai 1876,. après avoir- supprimé les caisses provinciales 
1iu de prévoyance des instituteurs primaires et la caisse des professeurs 
»)> urbains, a institué un régime nouveau plus favorable aux intéressés, et 
»>> qui doit être conforme aux lois et règlements qui régissent les pensions 
>>>, civiles des fonctionnaires et employés de l'État. 

>) >> L'article 7, en portant que la pension de ces agents sera liquidée pom· 
>>>) chaque année de service à raison de 1

/50 de la moyenne du traitement, 
>>» casuel et émoluments compris, dont l'intéressé aura joui pendant les cinq 
)))) dernières années, n'a écidemment pas voulu qu'on pût encore invoquer 
>>>, les règlements abrogés. 

>>» li faut donc procéder, dans la liquidation des pensions des instituteurs, 
» » à partir du fer janvier {877, de la même manière que pour les agents 
» >> de l'État .... » 

>) 8° Cette manière de voir me paraît, enfin, énoncée d'une façon claire et 
,i précise dans le rapport spécial sur l'exécution de la loi du ·i6 mai i876, 
» déposé à la Chambre des représentants par le Gouvernement, conformé 
» ment au vœu du législateur (art. 15), en séance <lu 24 mai t878. On y lit, 
>> à propos de l'interprétation donnée à l'article 7: 

» (( La loi actuelle tient compte des services rendus à partir du 1er janvier 
>», qui suit l'année dans laquelle l'intéressé est parvenu à l'àge de -f 9 ans 
,m accomplis. Il ne s'agit plus d'années de contribution aux: caisses dissoutes, 
»►) le temps de service, quoiqu'il 'n'y ait pas eu portieipatiim à ces caisses, 
»» entre également en ligne de compte. La loi ne distingue pas : elle admet 
»J> tous les seroiees ». Impossible d'être plus formel. Et cette interprétation n'a 
,> cependant soulevé aucune objection ni en 1878, lorsqu'elle a été émise, 
,, ni postérieurement, lorsqu'on a élaboré les lois des 5i mars et 8 avril ·1884. 
>> On peut donc la considérer comme passée en force de chose jugée; aussi, 
» comme elle est la condamnation de la thèse de la Cour, j'aime à croire, 
» l\lessieurs1 que votre Collège, après avoir pris connaissance des autres con 
)> sidérations énoncées dans cette dépêche, ne persévérera pns à vouloir rejeter 
)> le mode de liquidation suivi pa1· mon Département pour les pensions des 
» professeurs et instituteurs communaux. >) 

8 
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La Cour des Comptes à lJl. le /JI in istre de l' hitérieu» et de l' Instrveuo» 
publique. 

(Bruxelles> le 21~ novembre J 891.) 

« Dans votre lettre du 2:i-29 juin dernier, vous présentez diverses eonsidé 
>> rations tendantes ù démontrer que la Cour verse dans une erreur en préten 
n dant qu'il ne saurait être tenu compte, dans le calcul <le la pension des 
)) instituteurs, des services prestés avant 1877, que pour autant qu'il y ait eu 
» participation aux caisses de prévoyance dissoutes. 

,i Il résulterait de ce principe, dites-vous, ffUC pour cette période ce ne 
» seraient 7ws les services, mais les années de contribution aux caisses de 
» prévoyance, qui devraient être prises en considération pour le calcul des 
)> pensions des professeurs cl instituteurs communaux. 

» Telle n'est point la conséquence, Monsieur le Ministre, qui découle de 
>> l'opinion exprimée par la Cour. En la formulant, elle a été guidée par la 
» pensée que le fait d'avoir· contribué aux anciennes caisses supprimées, 
>) conférait à l'instituteur le droit de compter les services à raison desquels 
,i cette participation avait eu lieu, mais elle n'a nullement voulu dire que les 
» années de contribution, plutôt que les services, devaient être prises en con 
)) sidération pour la supputation de la pension. 

» La Cour ne saurait admettre, d'autre part, l'argument que vous tirez de 
)> ce fait qu'elle n'aurait pas réclamé, dès l'origine, pour les pensions d'insti 
>> tuteurs, comme elle l'a fait pour celles de leurs veuves, la justification de 
,, l'affiliation aux caisses de prévoyance, attendu que dans une matière aussi 
>> complexe, il a pu lui arriver de perdre de vue la nécessité de s'éclairer sur 
>> certain point qu'elle a jugé plus lard indispensable à l'exercice de son con 
» frôle sur lesdites pensions, et ce serait une erreur de croire qu'il vous avait 
» suffi de dire, dans la réponse donnée à sa lettre du 6 janvier 1888, que la 
>> pension de la veuve et de l'orphelin est réglée d'après la durée de la parti 
n cipation, tandis que la pension d'instituteur est liquidée d'aprè.-. la durée 
» des services, pour qu'il soit entré dans sa pensée qnc la liquidation des 
» pensions d'instituteurs se faisait par votre Département, sans avoir égard 
» à la question d'alliliation, puisque le mode de calculer les pensions n'a rien 
» de commun avec la validité des services. 

>, Rencontrant le passage de voire lettre relatif à l'interprétation donnée 
>) par la Cour aux paroles extraites d'un discours prononcé par Al. Vanden 
» peereboom, dans la séance de la Chambre des Iieprésentants du 24- mars 
» 1876, elle fera observer, Monsieur le Ministre, que, loin d'avoir le sens que 
>> vous leur prêtez, ces paroles confirment au contraire sa manière de voir 
» laquelle se fonde non seulement sur la déclaration foite par cet honorable 
» membre, à savoir que « l'article 7 dispose pour l'avenir n mais aussi sur 
n la portée de cet article donnée en ces termes par M. lllalou dans la même 
>1 séance : ( Annales parlementaires, page 67i), 2c col.). 

))« Dans tous les articles de la loi nous avons employé les mots profès 
>)» seurs et instituteurs. 
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)))> Quel en est le sens? C'est de comprendre dans la loi nouvelle tous 
» » ceux qui participent aujourd'hui aux caisses existantes quo nous allons 
)))) supprimer et remplacer. Pat· conséquent, je considère comme inutile et. 
1. n même comme dangereux à certains l~gards, l'addition des mots corn 
n 1i munaux à l'article 7. 
)) 

)) 

)) 

»» Pour le moment, je demande que l'on adopte purement et simplement 
)) n l'article avec les mols professeurs et instituteurs, tels qu'ils se trouvent 
))>) dans les autres dispositions de la loi. 

>»> Je le répète, il sera Lien constaté, par la discussion, que nous entendons 
)))) comprendre dans la loi nouvelle, tous ceux qui sont aujom·d'luâ affiliés 
>i>> aux caisses que nons supprimons et que nous reurplaçons ». 

>> Or, cc désir n'a rencontré aucune opposition de la part de M. Vanden 
,, peereboom , il a seulement voulu, pour I'unenir, que les institu leurs fussent 
>> nommés par les communes pour avoir droit à une pension en vertu de 
)1 l'article 7, parce qu'il lui semblait impossible de leur imposer lacharge de 
n payer des pensions à toute une catégorie de personnes qu'elles ne nomment 
» pas. 

i1 L'idée dominante du législateur a donc été d'étendre les bienfaits de la 
,, loi nouvelle à tous les agents imma triculés aux caisses dissoutes, et à ceux 
" là seulemen t, parce que l'Êtat, en _!'.€prenant l'a voir de ces caisses, les 
>) dépossédait des droits qu'ils avaient acquis à l'obtention d'une pension, et 
» s'il était entré dans ses intentions de foire bénéficier des mêmes faveurs 
)) les non-participants, il n'aurait certes pas omis de consacrer leurs droits 
,> par une mention spéciale dans la loi, comme il l'a fait, sans que la raison 
,, en ait été expliquée, par l'article ·14 de la loi du 51 mars 1884, pour toute 
,> une catégorie de personnes attachées à divers établissements d'enseigne 
)> ment des communes. 

n Et si, comme vous le dites, Monsieur le ~linistre: c'est parce que cet 
» article était en parfaite eoncordance avec la règle générale basée sur la loi 
n de 1876, que ni le Gouvernement ni le rapporteur n'ont cru devoir relever, 
n ni avant ni pendant fa discussion: cc point important qu'il consacrait une 
>> exception au principe de ladite loi, on se demande pourquoi il aurait été 
>> pris une disposition expresse pour garantir aux membres du corps 
,, enseignant des écoles moyennes communales, l'admissibilité de leurs 
>> services, lors même qu'il n'y avait pas eu participation de leur part à une 
,i caisse de prévoyance, alors que leurs droits à la pension sont réglés comme 
>) ceux du personnel de l'enseignement primaire par la loi de 1876

1 
et que 

>) cette loi renferme, d'après vous, le principe d'admissibilité des services 
» antérieurs à f 8ï7, quand bien même il n'y aurait pas eu affiliation? 

)) Cc qui précède démontre encore que la disposition qui fait l'objet de 
>) l'article 14 de la loi du 51 mars -1884, n'a pas uniquement pour but 
>> d'admettre, dans la supputation de la pension, les services rendus dans les 
>) établissements supprimés, transformés ou mixtes, attendu que cette dis 
» position vise également le personnel des athénées et des collèges commu 
>> naux ainsi que celui des écoles moyennes communales. 
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>> li n'y a pas lieu de s'étonner, d'un autro côté, que dans les documents 
>> législatifs qui ont servi à l'élaboration de la loi de t87H ainsi que dans le 
>> rapport présenté aux Chambres sur l'exécution de cette loi, il n'ait jamais 
" clé question de la nécessité de l'aflîliation, lorsque, clans l'esprit des auteurs 
1> de la loi, celle-ci n'avait à tenir compte, pour les services antérieurs à 1877, 
,> que des droits résultant de la participation aux caisses existantes. 

» Pour ce qui concerne les avantages aucibués à la possession du diplôme, 
1> la Cour fera remat·quer, Monsieur le IUinistre, que celle question est abso- 
1) fument étmngère à celle qui nous occupe. En effet, les années de service 
>> comptées pour le diplôme constituent une fiction créée par une disposition 
1, expresse de lu loi, tandis que l'objet en discussion se rapporte à l'admissi 
>> bilité des serolces e/f'ectifs, cl ce n'est qu'à l'occasion de la liquidation des 
>> pensions des veuves des professeurs et instituteurs, et non pont· la pension 
» de ceux-ci, que la Cour s'enquiert parfois du point de savoir s'ils ont con 
•> tribué aux anciennes cuisses, du chef de leur diplôme. 

» La Cour se croît obligée de relever nue autre erreur qui consiste à dire 
i> que les pensions des membres du personnel de l'enseignement communal 
)) sont toutes acquises à titre gratuit. 

>) On ne doit pus perdre de vue qu'il y a, dans la cari-ière des iustitu- 
i) teurs, deux périodes parfaitement distinctes : l'une antérieure au ,Jer jan- 
11 vier 1877, et l'autre postérieure à cette date. Ûl', il est incontestable que 
i> pour celte dernière période le droit à la pension n'est pas absolu, puisque, 
" à partir du jour où les caisses ont été supprimées, les fonctionnaires 
,, communaux ont été placés sur le même pied que les agents de l'État aux 
n quels la loi du 21 juillet (844 est applicable. 

» Mais pour ce qui est de la période antérieure à 1877, la loi confère aux 
>, anciens participants des droits imprescriptibles à la pension, du chef des 
>> contributions auxquelles ils étaient assujettis. Ni le rapport déposé par 
1> l\'l. Hanssens le 5 août 18851 ni la circulaire du 7 mars 1880 ne mettent en 
» doute cette affirmation. 

» La circulaire dont il est question ne concerne d'ailleurs que les institu 
>> teurs qui, en !880~ avaient quitté l'enseignement public pour occuper des 
» fonctions dans les écoles privées. Les instructions qu'elle contient ne 
» s'adressent donc qu'à une catégorie d'agents et ne constituent point une 
>> règle généi·ale applicable à tous les membres du corps enseignant des com- 
1, munes. 

>) Parmi les arguments produits à l'effet de justifier le principe que vous 
,, défendez; Monsieur le Ministre, vous invoquez les paroles prononcées par 
» iU. Malou dans la séance du 23 murs 1876, page 667, concernant le mode 
>) qui sera suivi pour la répartition des charges incombant aux trois pou 
>> voirs publics, dans la liquidation des pensions des instituteurs, et vous 
1, vous prévalez également des dispositions contenues dans l'article 7 de la 
>i loi du f6 mai !876, ainsi que dans les articles 2, a et 6 de la loi du 
» 5i mars 1884. 

>) En disant que la répartition des charges des pensions des instituteurs 
,, serait réglée d'après leur participation à la dépense générale de l'enseigne 
>> ment, l'organe du Gouvernement entendait évidemment parler des traite- 
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» monts alloués par les communes, y compris ceux à raison desquels les 
» instituteurs avaient contribué aux caisses toutinières. Scion lui, la rémuué 
" ration des intéressés devait servir de base pour déterminer les chnrgcs 
n des trois pouvoirs dans le payement de leur pension, de même quo ln 
» rémunération des fonctionnaires de l'ordre administratif est un des élé 
)) monts nécessaires pour fixer le chiffre des pensions que le Trésor public 
,, est appelé à leur pnycr. On ne saurait donc induire des paroles rappelées 
» ci-dessus, que la répnrtition des charges devait se faire d'après la généra 
•> lité des services rendus dans l'une ou l'autre commune, et non d'après 
n la participation des instituteurs aux caisses de prévoyance et à la caisse 
>> centrale. 

>) Lo contraire résulte incontestablement do cet autre passage qui termine 
» le discours de M. Malou, et dans lequel nous lisons ce qui suit: 

»c< Il s'agit, par l'intervention du législateur, de respecter les droits 
»» acquis, do remplir toutes les obligations des Caisses anciennes, et il 
)> ,1 s'agit., quant à l'avenir, de faire l'assimilation complète quant aux veuves 
n'1 et aux. orphelins, comme quant aux instituteurs eux-mêmes, entre ces 
))>> catégories et celles de tous les autres fonctionnaires de l'État )). 

>) Ût\ quels droits les instituteurs avaient-ils pu acquérir sous le régime 
1• ancien, si ce n'étaient ceux dérivant de leur participation à la caisse de 
» prévoyance ? 

>) Le fait d'avoir appartenu à l'enseignement des communes n'était point 
,, un motif suffisant pour leur reconnaître des droits à une pension, puisqu'ils 
>) étaient tenus, pour les posséder, de s'affilier aux caisses instituées dans 
» ce but. 

» La disposition contenue dans l'article 7 de la loi de 1876 ne contredit 
n point celle- assertion; car, en prescrivant que les pensions des membres de 
n l'enseignement communal seraient réglées d'après fa durée de leurs années 
» de service, le législateur a voulu employer u 11 terme général embrassant 
>} toute la carrière des intéressés, d'une pa-t, les années <le service avec con 
» tribution aux caisses, et d'autre part, celles passées depuis la suppression 
1) de ces institutions. 

>> L'article 2 de la loi du 51 mars '188{. a été conçu dans le même ordre 
» d'idées. 

» Pour ce qui concerne l'article f. de cette dernière loi, il prévoit les pen 
» sions acquises à titre onéreux, et quant au sens à attribuer à l'article 6, la 
» Cour s'en est déjà expliquée précédemment et notamment dans sa lettre 
» du {,.t août f 890, écrite en réponse à la vôtre du 50 juillet précédent. 

>) Elle croit inutile de s'arrêter aux arguments tirés des arrêtés royaux du 
» 2o octobre 1876 et du 51 décembre -1884, car vous n'ignorez pas, Monsieur 
), le Minisll'e, c1ue les principes qui régissent les pensions découlent de la 
1, loi, el qu'il n'appartient pas au pouvoir exécutif de les étendre. 

>> Vous basant enfin sur la disposition des statuts qui porte que les insti 
» tuteurs dont l'affiliation était obligatoire, devaient être immatriculés 
» d'office, vous émettez l'hypothèse que si quelques-uns de ces agents n'ont 
n pas contribué aux Caisses de prévoyance, la cause peul en être dans la 
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,> négligence de l'administration, et vous vous demnudoz si, dans ces condi 
» tiens, on peut accepter que le Gouvernement soit admis ù se prévaloir de 
». cette omission pour refuser ou réduire une pension. 

» La Cour est d'avis que les membres de l'enseignement communal ne 
,) pouvaient ignorer l'existence des caisses ni Io but en vue duquel elles 
n étaient établies, que par conséquent ils ne doivent s'en prendre qu'à eux 
» mêmes de la situation qu'ils se sout créée en négligeant de réclamer leur 
>) inscription, du moment Olt aucune retenue n'était prélevée sur leur traite 
>> ment. 

» Pour ces motifs et ceux énoncés plus haut, la Cour regrette, llfonsieu,· 
» le ~linîst1·e, de rlevou- vous informer qu'il lui est impossible de se rallier nu 
,, système suivi pat· votre Département pour la liquidation des pensions des 
>> professeurs et instituteurs commu1rnu~. ,, 

Justification des 
frais de grctfr. 

Dans son dernier Cahier d'observations (pages 22-25), la Cour a fait con 
naitre à. la Législature le résultat de ses premières investigations à l'endroit 
des frais de greffe à raison desquels, depuis ln mise à exécution de la loi du 
2J novembre 1889: une indemnité est allouée aux grefliers des cours el fri 
bunaux. 

L'un des faits signalés avait trait à une somme de fr. ·l10l7 ~O es, réclamée 
par un greffier de tiihunal de lre instance pour le tenir indemne de pertes 
éprouvées antérieurement, par suite d'erreurs ou d'omissions dans la tenue 
de sa comptabilité qu'il était ooligé de confier en mains d'employés, ne pou 
vant guère s'en occuper lui-même. 

Les observations de la Cour, ainsi qu'on l'a vu, curent pour résultat de 
faire reverser au Trésor la somme en question. 

.tUa.is à la date du 5 mai ·18H2, l\l. le ~(inistre des Finances a déposé sui- le 
bureau lie la Chambre un projet de loi ouvrant des crédits supplémentaires 
et autorisant des transferts et régularisations aux Budgets de l'exercice ·l 891. 
Parmi les crédits supplémentaires alloués au /Uinis[ère de la Justice, 

figure une somme de fr. f 1017 aO es, représentant une créance due au mème 
greflie1·, du chef de dépenses accidentelles. 

Cet énoncé pouvait. laisser quelque doute sur les intentions dn Gouverne 
ment; mais vu l'identité de la somme el l'absence de toute critique de la 
part de la Législature, la Cour a cru pouvoir passer outre, sans autre expli 
cation, au visa de la dépense. 

Peusio~s civiles.- Après plus de quarante années d'une application constante, la loi du 
Fausse 17 r· • J849 ( . . "[ l 1· l l 1 npplication ùc fa tevrrer ·1 sur es pensions crvr es, c onne encore ieu, < e a part ( e cer- 
10, du • d . . . . . 1 . d . , l t. . n févr~er 1sit1, m tains épartements ministérie s1 n es iutcrpré a ions erronees. 

cc <1u1 concerne llf" • • , , - 1 l'f · bl · · ' · 
la supputation iles Le u ruistère <le l Intérieur et cc nslruction pu 1que ayant a établir la 

scrnces nuit- • 
taires. pension du sieur T., ancien agent de l'Observatoire royal, qui avait été incor- 

poré dans l'armée le -14 mai 1858 et congédié le ·18 mars ·f 846, ne lui tenait 
compte, du chef de ses services militaires, que d'un terme moyen de trois 
ans, par le motif que, d'après des renseignements reçus du Ministère de la 
Guerre même, les services militaires doivent être comptés à partir de la mise 
en activité de service, cl non de la date de l'incorporation. 
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Mais, ainsi que la Cour l'a démontré, lo législateur, après avoir pose comme 
règle générale, dans le § 2 de l'article 1er de ladite loi, que les services en 
question ne seraient admis ù l'avenir que pour le temps de présence réelle ait 
corps, a établi, dans l'alinéa qui suit, une exception formelle à cette règlo eu 
faveur des militaires qui ont /'ait pa1·tie de l'armée du 1°r janvier l 83 0 au 
51 décembre 1859, en les autorisant à faire valoir leLH'S services d'après le 
mode en usage sous le régime de la loi du 2·1 juillet 1844, c'est-à-dire depuis 
la date de leur inscription sur les contrôles de l'armée jusqu'à l'époque de 
leur congé définitif, et ce à partir de ·J 9 ans. 
Il ne s'agit donc plus, dans cette disposition d'un caractère trunsitoire , de 

la mise en activité on du temps de présence réelle nu corps. 
Au surplus, le rapport de la section centrale chargée de l'examen du projet 

de loi fixant le contingent de l'armée pour l'année ¾878, a confirmé cette 
manière do voir en reconnaissant que c'est la date <le l'incorporation qui 
donne au milicien la qualité de militaire. (Voir Doc. parlem; - Chambre des 
représentants, session de f 877-1878, n° 56, page 4;j.) 

Ces considérations ont déterminé le Département de la Guerre à se rallier 
à l'opinion de la Cour des Comptes, car il a délivré un nouvel extrait malri 
cule constatant une durée de sept ans et deux mois de services militaires 
rendus par le sieur T., dont la pension a été, en conséquence, élevée de 628 
à 7·18 francs par un arrêté royal du 29 avril ·1892. 

* ,. ,. 
Le Département des Chemins de fer, Postes et Télégraphes avait aussi fait 

une fausse application des dispositions de la loi précitée de 1849, dans le 
calcul de la pension accordée à un percepteur des postes. 

Celui-ci, incorporé comme milicien le 2 mai 1844, mais dispensé du 
service en qualité d'élève en théologie, n'avait commencé activement sou 
terme de milice que le { 2 juin i8~0. Le Département en avait conclu que 
I'intéressé n'avait pas droit au bénéfice inscrit dans le 56 alinéa du§ t 
de la loi du { 7 février 1.8491 ainsi conçu : « Tout autre service militaire, com 
» meneé antérieurement à la présente loi, sera compté pour un terme moyeu 
►) de trois ans, ou, s'il excède ce terme, pou1· la durée réelle constatée n. 

Pour les raisons énoncées plus haut au sujet de l'interprétation à donner à 
cette disposition législativç, il a été fait droit aux observations de la Cour. 
Les services militaires de l'intéressé lui ont été comptés pou1· un terme 
moyen de trois ans, au lieu de six mois et cinq jours, et sa pension a été 
portée de 5,106 à 5,506 francs. 

Les travaux d'achèvement du canal de la Lys a l'Yperlée ont été adJ·ugés, r d'I 
• • • • ayemeuts tar t s 

le 18 Juillet 1889 moyennant la somme de f 886 000 francs payable par d'acomptes sur 
, ) l I le pnx dune entre- 

a com 1) tes de ~0,000 francs. à mesure de l'avancement des travaux et de la c éprise. - , ons quences pour 
réception des matériaux à pied d'œuvre. le Trésor. 

Aux termes de l'article rn du cahier général des charges, applicable à l'en 
treprise dont il s'agit, les payements devaient avoir lieu à fa demande de 
l'entrepreneur, ensuite de procès-verbaux dressés par le fonctionnaire charge 

9 
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dl} la réception des travaux, et les ordonnances de payement lui être remises 
dans les trente jours de lu date de ces procès-verbaux, 

Si ce délai était dépassé, il devait être bonifié un intérêt de 4 p. 0/o l'an, au 
prorata du nombre de jours écoulés entre l'expiration du délai fixé et l'envoi 
de l'ordonnance de payement au bureau de poste desservant le domicile 
réel ou d'élection de l'entrepreneur, 

Or, par suite du vote tardif du Budget des Dépenses sur ressources extra 
ordinaires pour l'exercice i 89 l, le payement d'une partie du dix-neuvième 
acompte de l'entreprise en question et des acomptes suivants, jusques et y 
compris le vingt-cinquième, n'eut lieu que le 26 août rn91, alors que les 
réceptions avaient été faites du 9 mai au 24 juillet de la même année. 

A raison de ce retard, une somme de fr. 1,588 f.>O c• fut soldée aux 
sieurs X., par application de l'article ·l !> du cahier des charges précité. 
En droit strict, l'État ne leur devait rien de plus. 
Mais ces entrepreneurs ont fait appel à l'équité du Gouvernement pour 

être indemnisés cles dépenses extraordinaires auxquelles ils avaient été 
astreints pom· se procure!' les fonds nécessaires à la continuation de leur 
entreprise pendant la suspension du payement des acomptes qui leur étaient 
dus. Leur réclamalion s'élevait à un chiffre de f 0,f20 francs. 

Le rapport de l'ingénieur en chef des ponts et chaussées auquel donna lieu 
celte demande d'indemnité fut longuement motivé. La Cour en transcrit 
ci-après les considérations principales : 
)) 

» • • • • Il est hors de doute, je pense, que le retard 
» apporté aux. payements qui devaient être échelonnés par fractions de 
,o cinquante mille francs, sur un laps de temps de plus de trois mois, a. une 
,i époque de grande activité imprimée aux. travaux, et qui se sont élevés, à 
» un moment donné, à la somme considérable de 580,000 francs, a modifié 
» notablement l'économie financière de l'entreprise. L'emprunt de f60,000 
,i francs que les sieurs X. ont dû faire à la Banque anversoise, et les autres 
» opérations auxquelles ils ont dû recourir pour parfaire l'arriéré de 
,> 580,000 francs, me semblent constituer une preuve manifeste du trouble 
>1 financier causé à l'entreprise, 

1> Sans doute, s'il s'agissait de travaux ordinaires que les entrepreneurs 
>> peuvent exécuter avec leurs propres fonds, l'économie de l'entreprise 
>) aurait été à peine atteinte, mais ce n'est pas le cas ici : le chiffre élevé de 
» l'arriéré en aussi peu de temps témoigne de l'importance de l'entreprise, et 
» explique la nécessité d'un recours à l'assistance d'un établissement 
» financier. 

n Dès lors, si les sieurs X. avaient staté leurs travaux, ils auraient vrai 
» semblablement obtenu devant les tribunaux des dommages-intérêts dont 
,i il est impossible de supputer le chiffre, mais qui se seraient élevés, en tous 
>> cas, à une _forte somme. 

,, Des entrepreneurs moins scrupuleux n'eussent pas manqué de profiter 
)> de la circonstance qui s'est présentée pour prétexter de l'impossibilité de 
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>l poursuivre les travaux et demander la résiliation du contrat d'entreprise 
» avec dommages-intérêts. 

., Si les entrepreneurs en cause n'ont pas eu recours à ce moyen extrême, 
» arrêtés, sans doute, pa1· un sentiment profond d'honnêteté et l'amour 
,, propre do mener les travaux à bonne fin et à l'entière satisfaction de 
>) I'Administration, celle-ci doit, me semhle-t-il, leur savoir gré do la 
>> conduite correcte qu'ils ont tenue. 
)) . )) 

Donnant suite aux conclusions de ce rapport, M. le .Ministre de l'Agricul 
ture, de l'industrie el dos Travaux publics a, sous la date du 50 juillet der 
nier, approuvé une convention par laquelle il a été alloué aux sieurs X. une 
indemnité supplémentaire de fr. 7,{79 70 es. 

Conformément à cc que la Cour annonce it la fin de l'introduction du Pension accor,l~c ü 
• , 1 l · 11 d · • , l d j I , . . un ex-pereentr-nr présent '-'a ner, e e repl'o uit c1-apres a correspon ance et a c ecrsion des postes àrniscn 

Il l · · d" • c.l • l' des fonctions aux.que es a pension m 1quee en marge a oune ieu. 11ïnslitu1cur!.orn- 
m1111al qu 1l 

avait exercées au 
début de sa 
carrière. 

La Co'ltr des Comptes à il-Jonsieur le êlinistre de l'Intérieur 
el de I'Instructioa publique. 

(Bruxelles, le 26 juillet 1892.) 

<l La Cour· a l'honneur de vous renvoyer l'ordonnance de payement créée 
» au profit du sieur D., ancien instituteur communal à . . . , en 
» dernier lieu sous-percepteur des postes en la même commune, pour le 
» premier terme de la pension qui lui a été accordée du chef de ses 
)> premières fonctions, par arrêté royal du 22 juin -1892, en faisant remar 
» quer qu'aucune disposition ne permet de distraire de la carrière d'un 
>, agent une partie quelconque des services successifs admissibles dans la 
» liquidation de sa pension. 

n Il est à observer, en effet, que, nonohstaut les réflexions contenues dans 
» la dépêche qui vous a été adressée par l\l. le ~lînisti·e des Chemins de fer, 
» Postes et Télégraphes en date du 20 octobre 1891 (1)1 le mode de liquidation 

{') Cette dépêche, qui accompagnait les pièces justificatives de ladite pension, était ainsi 
conçue: 

11 La liquidation tic la pension du sieur D., ancien instituteur communal et plus lard sous 
» percepteur <les postes, wu lève une question de principe qui, sous plusieurs rapports, présente 
> une grande analogie :J\'CC celle qui a été tranchée à propos de l'affaire F. 

• II résulte de votre dépêche du 17 févrici- ,18!) 1, que le sieur D. a exercé l'emploi d'insti 
,. tuteur communal 11 •••••• , du 1er janvier 1856 nu 5'1 octobre 1880, époque i1 partir de 
> laquelle il s'en est volontairement démis. 

> Il a été ensuite nommé sous- percepteur des postes µnr arrêté ministériel du 1 0 septembre 
> ,(881-, cl mimis, pat· arrêté ministériel du 20 août 1891, li foire valoir ses droits ù la retraite. 

,, Aux termes de l'article 50 de la loi du 21 juillet -1844-, tout magistrat, fonctionnaire ou 
,, employé révoqué <le ses fonctions ou démissionnaire perd ses droits à la pension. !\lais la 

fO 
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>> adopté dans l'occurrence est manifestement contraire aux principes édictés 
)> llar l'article f:$0 de ln loi du 2f juillet 1844 et l'article 6 de la loi du 51 mars 
» 1884, et en opposition d'ailleurs avec la jurisprudence admise de commun 
» accord avec votre Département à l'occasion de la pension allouée au 
» sieur V., uncien instituteur communal à •.... 

>i D'autre part, si le sieur D. s'était trouvé, au moment où il a quitté l'en 
n seignernent public, dons les conditions requises pour obtenir une pension 
» de retraite, celle-ci devrait présentement lui être refusée par application 
n des articles 41 et 15 des prédites lois, attendu qu'il s'est écoulé près de 
1) douze années depuis qu'il u résilié ses fonctions d'instituteur. 

>> La Cour ajoulel'a, ~lonsieur le l\'linish·e, que l'option de l'intéressé pour 
» le système qui lui est le plus favorable ne pourrait être accueillie que s'il 
» s'était trouvé clans le cas prévu par l'ai-ticle 46 <le la loi du 2·J juillet 1844, 
» c'est-à-dire s'il avait. été remis en activité, alors qu'il jouissait déjà d'une 
n pension. 

n Quant à l'argument tiré de la liquidation (le la pension de la veuve F. et 
>> dont fait mention la dépêche prérappclée du 20 octobre 1891, la Cour ne 
11 croit pas devoir s'y arrêter, car les pensions de cette catégorie sont établies 
i> uniquement d'après les statuts des caisses à charge desquelles elles sont 
» concédées. » 

» disposition ajoute : • Si le démissionné ou démissionnaire est remis en activité, les années de 
, » service antérieures lui seront eomptécs », 

, Il est à rcmnrquer que cet article n'exige pas que la réiutégrntion ait lieu dans le même 
• emploi, duns le même service ou dans la même ndministration. Il est conçu en termes 
» généraux, en sorte que le rappel 11 l'activité, dans n'importe quelle position, a pour effet de 
» rendre nulle la démission donnée ou reçue; il fait renaître les droits ù la pension dérivant des 
» services rendus antérieurement à la démission. Tel est aussi, l\lonsieur le Ministre, l'avis de 
» votre Dépnrtornent, puisque, d'après votre dépêche précitée, le sieur D. peut so prévaloir, par 
,. npplicalion de l'article 6 de la loi du 51 mars 1884, pour la supputation de sa pension 
» éventuelle, de vingt-quntrc ans et dix mois de services rendus dans I'enseigncment. 

• Ce premier point établi, comment la pension doit-elle ètre calculée? Ici, c'est à la loi 
» du 51 mars ,t881- qu'il faut recourir. Or, <l'après Iinterprétation de l'article 6 de cette loi 
,. qui a prévalu dans l'nlîuire F., l'intéressé peut ne se prévaloir que d'une partie de ses 
,. services, si la pension duc h raison de cette fraction est supérieure ù cc qu'elle serait si elle 
,. était calculée 11 raison de ln totalité de ses services. 

» J'ignol'c quel est Je traitement moyen dont Je sieur D. fi joui comme instituteur pendant 
" ces cinq dernières années; mais il y n ÙI.! fortes présomptions qu'il était de beaucoup supérieur 
,. à celui de Ir-, 625 55 c• qu'il a touché, en moyenne, comme sous-percepteur <les postes 
" pendant la dernière période quinquennale, cl que la pension à laquelle il peut prétendre ùu 
» seul chef de ses services comme instituteur, serait supérieure i, celle de fr. 51î3 50 c• i1 
» laquelle lui donuernit droit la totalité de ses services. 

,, S'il en était ainsi, Monsieur le !Uinîstre, il appartiendrait à votre Département seul de 
,. 1·itglcr la pension du sieur D., en éliminant ses services du sons-percepteur tics postes par 
,. oppfieatio11 tic l'article 6 de la loi du 51 mars 1884. - 

• Je joins :1 la présente les pièces, au nombre de dix, qui vous sont uéecssaires pour p1·océlftr 
" :1 cette liquidation. , 
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lettre de .Al. le Ministre des Chemins de [er, Postes et Téléqraplies, transmise 
en réponse à celle de la Ccur du 26 _j1âflet 1892 par dépêche de ~J. le 
blinisf1~e de l'Intérieur et de l'lnstructlon publique d1i 51 août 1892. 

(Bruxelles, le 1!) août 1892.) 

et J'ai reçu, avec votre dépêche du /i, août courant, copie d'une lettre en 
>) date du 26 juillet précédent, par laquelle la Cour des Comptes renvoie non 
» liquidée l'ordonnance de payement émise, pour premier terme de pension, 
» au profit du sieur D., ancien instituteur communal et, en dernier lieu, 
>> sous-percepteur des postes. 

» Ln Cour prétend que la liquidation de la pension de cet ancien agent à 
l) raison seulement de ses fonctions d'institu leur communal, serait manifes 
» tement contraire à l'article 50 de la loi du 2f juillet 1844 et à l'article 6 
» de la loi du 51 mars -1884; elle va même jusqu'à soutenir que le sieur D. 
l> aurait encouru la déchéance prononcée par l'article 4 t de la première de 
» ces lois et pai· l'article 1.5 de la seconde, attendu qu'il s'est écoulé près de 
» douze années depuis qu'il a résilié ses fonctions d'instituteur. 

» Vous aurez sans doute remarqué, Monsieur le iUinistre, que la Cour se 
» borne à de simples affirmations, sans produire aucun argument qui les 
>> justifie, tandis qu'elle avait sous les yeux. ma dépêche du 20 octobre 1891, 
>) à laquelle elle fait allusion, contenant quelques considérations qui méri 
>) laient, je pense, de n'être point passées sous silence. 

» Quoi qu'il en soit, voyons ce que valent les deux objections principales 
>) opposées pa1· la Cour à la thèse de mon Département. D'après ce Collège, 
,i (« aucune disposition ne permettrait de distraire de la carrière d'un agent 
»)> une partie quelconque des services successifs admissibles daus la liquida 
)))> lion de sa pension ». - 01·, l'article 6 de la loi du 51 mars 1884 porte 
•) expressément que quand des membres du personnel enseignant auxquels 
•i la loi du i6 mai f 876 assure des droits éventuels à la pension sont appelés 
» à des fonctions dans le service administratif, ou, réciproquement, quand 
,, des fonctionnaires rétribués par l'État deviennent agents de la commune 
» et tombent sous l'application de la même loi, - ils sont admis à compter, 
•> pour la liquidation de la pension, toutes les années de service accomplies à 
>i ce double titre. 

» L'expression « sont admis )> implique bien évidemment l'idée de faculté; 
>> les agents qui se trouvent dans le cas prévu par- l'article 6 de la loi de f 88{. 
,> peucent donc, mais ne tloicetü pas faire valoir tous leurs services pour la 
» liquidation de lem· pension; - et celle fuculté dérive de la même pensée 
,i que celle qui a présidé à la rédaction <le l'article 46 <le la loi du 
,i ~i juillet -1844, aux termes duquel, en cas de cumul d'une pension et 
» d'un traitemeut, et d'option pour celui-ci, les derniers services sont ajoutés 
,i aux précédents pour faire opérer éventuellement une nouvelle liquidation 
>i de la pension. 

» Éventuellemertt, - qu'est-ce à dire? Quand, au cours de la discussion de 
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» la loi do 1844, celle question n été posée, voici comment y a répondu 
)) l\'I. ntnlou1 rnppoi-leur de celle loi : 

»« Il peul arriver qu'un fonctionnaire pensionné rentre en activité avec un 
»» traitement moins élevé, el qu'en joignant ses services nouveaux à ses 
>i» services anciens, sa pension se trouve être réduite au lieu d'être uug 
»» montée. - Dans la pensée de tout le monde, lorsqu'on autorise à compter 
>l>> les services nouveaux, c'est dans l'intérêt du fonctionnaire, mais 1wn pas 
r» à son détriment. Telle nous a paru êlre la force du mot éventuellement. 
»» Ainsi, le fonctionnaire réclamera cotte liquidation nouvelle, lorsque des 
,i,, services nouveaux lui donneront des droits nouveaux quant à la pension. 

»>> Je tiens à faire cette déclaration pour qu'on ne se méprenne pas sut· le 
>l>> sens du nouveau paragraphe >>. 

» Et le .Ministre des Finances (M. Mercier), d'ajouter: « Je me rallie à la 
)n> rédaction de la section centrale, cl je partage complètement l'opinion que 
m> vient d'émettre l'honorable rapporteur ». 

>J Ainsi que je le disais dans ma dépêche du la mai 189{, cc cette explica 
»» lion n'est-elle pas de fous points applicable à l'article 6 de la loi de !884? 
»» Elle l'est à ce point, qu'elle semble avoir été donnée avec la prescience 
»>> de l'éventualité qui se produit aujourd'hui ,:.. 

» En {8841 comme en !844, le législateur a consacré : pour l'État, fobli 
>> gation de tenir compte de tous les services rendus; pour l'intéressé, la 
» {actllté de n'en revendiquer qu'une période, s'il y trouve un avantage. Il a 
» voulu lui être favorable et ~1011 lui causer un préjudice. 

» Celle volonté serait-elle respectée avec le système de la Cour des 
» Comptes? Il suffit d'en faire ressortir les conséquences pour répondre à 
» cette question. 

>> D. comptait : 
» Dans l'enseig1wment, 24 ans {0 mois de services elfèctifs, et son traite 

n ment moyen des cinq dernières nnnées avait été de i,f>M francs (chitfre 
» indiqué par la Cour). 

n Dans l'Administration des Postes, 6 ans i { mois de services, avec un 
>1 traitement moyen de fr. 623 55 C5• 

,, Donc, dans le système de mon Département, la pension devrait êlt·e 
· · · 11· l;.i-ilX''!.1'5./. 677 f 'f 1· d I t' d 1 )) ai nsi élab 1e: • .. , = runes. une Is <(UC ans e sys eme e a ;:,;:, 

» Cour lies Comptes, il faudrait la calculer ainsi: 

» C'est-à-dire que, pour 3{ ans 9 mois de services, la pension serait d'en 
» virou aO p. 0/., inférieure à celle que donneraient 24 ans 10 mois de services! 

» Si la loi de {884 était susceptible d'une interprétation donnant un 
>) pareil résultat, il faut convenir que les anciens instituteurs n'auraient 
» guère à se louer du <c magnifique cadeau » que, selon l'expression de 
» l\J. Guillery, le législateur leur offrait en les assimilant aux fonctionnaires 
» publics, par la loi de {876. 
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» Je n'insiste pns, persuadé que celte démonstration pnr le fait achèvera 
>) do convaincre la Cour de son erreur. 

>> La seconde objection do ce Collège n'est pas plus fondée quo la pre 
>> mière. 

>> Oui, aux termes do l'arl icle üO de lu loi de 180, le fonctionnaire révo 
>> qué ou démissionnaire perd ses droits à la pension; mais l'article ajoute 
>) que cc si cc fonctionnaire est remis en activité, les services antérieurs lui 
»•> seront comptés n. Ainsi ({UO je le disais dans ma dépêche du 20 octobre 
>> 189,f, el la Cour ne s'arrête môme pas à celte observation, « cet article 
n» n'exige pas qne la réintégration ait lieu clans le même emploi, dans fo 
n>) rnèmc service ou dans la même administration. Il est conçu en termes 
>rn généraux; en sorte que le rappel à l'activité, dans n'importe quelle posi 
>»> lion, Il pour effet de rendre nulle la démission donnée on reçue; il fait 
»» renaître les droits à la pension dérivant des services rendus antérieure 
>»> ment à la démission». La Cour, du reste, le reconnaît olle-même, puisque, 
>) d'après elle, la pension , levrait être calculée à raison de la totalité des ser 
n vices et non pas seulement à raison des services rendus en qualité de 
» sous-percepteur <les postes. 

» La Cour, en terminant, croit pou voit· ne point s'arréler à l'argument tiré 
>) de son acquiescement à la liquidation de la pension de la veuve F., parce 
» que, dit-elle, les pensions <les veuves sont établies uniquement d'après les 
>> statuts des caisses à charge desquelles elles sont concédées. 

» Je me borne, sur ce point, à faire remarquer que les principes consacrés 
» par la loi du 51 mars -1884 sont applicables aux veuves et aux orphelins 
» comme aux fonctionnaires et employés. 

>) C'est eu vertu de ces principes que la veuve F. a pu obtenir une pon 
>> sion du chef iles seuls services rendus par son mari dans l'enseignement> 
1) et c'est, par conséquent, à bon droit que j'ai invoqué ce précédent, établi 
>> avec l'acquiescement de la Cour des Comptes en faveur de la thèse que je 
1> défends encore aujourd'hui 

)) Si j'ai cru, .Monsieur le .lUinistre, devoir entrer dans ces développements, 
n ce n'est pas pour convaincre votre Département, puisqu'il s'est rallié à 
n mon opinion, mais parce qu'il semble que la Cour n'a eu connaissance cp1e 
1, de ma dépêche du 20 octobre i89J, - dont le Iaconisme, - juslilié par 
» mes communications antérieures (dépêches du 51 mars et Hi mai '189-l), 
» n'a pu lui donner qu'une idée incomplète de mon argumentation. J'ai lieu 
» de croire que si vous voulez bien transmettre tout au moins la présente 
>> à ce Collège1 celui-ci reconnaîtra le bien-fondé de ma thèse et s'y ralliera 
>) comme elle a fini par être adoptée par votre Département. · 

>) Quant à la dépêche de M. le Ministre des Finances dont une copie 
•> accompagnait la vôtre du 4 de ce mois, elle traite d'une question qui 
1; intéresse exclusivement les professeurs et instituteurs communaux, et, par 
» conséquent, votre seul Département. - Je ne fais toutefois nulle difficulté 
>> de déclarer c1ue1 d'accord avec iU. le Ministre des Finances, il ne me paraît 
,i pas possible <l'établir, en faveur de ces agents, un régime spécial pour le 
>> calcul lie la moyenne de traitement qui sert de base à la pension. 
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)) Il me reste, Monsieur le Ministre, à vous prier de vouloir bien foire tout 
1> ce qu'il est en votre pouvoir pour hâter le règlement de la pension du 
)) sieur D. Ainsi qu'il le rappelle dans une nouvelle requête, en date du 7 de 
» ce mois, qu'il vient de m'adresser, l'ouverture de son droit ù la pension 
>> remonte déjà à une année, et il se trouve, depuis lors, dénué de toutes 
» ressources. •- C'est une situation à laquelle l'humanité commande de 
1) mettre un terme le plus tôt possible. » 

La Cour des Comptes à M. le 1J/inist1·e de l'Intérieur 
et de I'lnstruction publique. 

(Bruxelles, le 25 septembre 1892.) 

(< La Cour a pris communication de la dépêche qui accompagnait votre 
)> lettre dµ 51 août dernier, mais elle a l'honneur de vous faire connaître que 
» les nouvelles considérations émises par M. votre Collègue du Département 
n des Chemins de Ier, Postes et Télégraphes n'ont pu la déterminer à modi 
» lier sa manière de voir au sujet du mode à suivre pour le calcul de la 
» pension du sieur D. 

1> Il est à remarquer, en effet, que l'article 46 de la loi générale du 
» 2i juillet i844 concerne uniquement les fonctionnaires pensionnés, qui 
Il sont autorisés à renoncer à leurs services ultérieurs et à ne pas demander 
n la révision de leur pension lorsque cette révision lem· est défavorable. 

>> Or, connue il conste des pièces versées au dossier que les services 
» rendus 1n.u· le sieur D. en qualité d'instituteur communal ne lui donnaient 
>) pas de droits à une pension lorsqu'il a quitté l'enseignement public, l'option 
» dont il s'agit, ne saurait être invoquée en faveur de l'intéressé, qui se trouve 
>> ainsi placé dans le cas prévu par l'article ~O § 2 de la loi prérappelée 
>> de !844-1 c'est-à-dire qu'il doit lui être tenu compte de tous les services 
>} qu'il a rendus pendant les deux périodes de sa carrière. 

» D'autre part, toute pension doit être calculée eu égard à la moyenne du 
» traitement dont l'intéressé a joui pendant les cinq dernières années de sa 
)) carrière, ainsi que le veut l'article 8 de la prédite loi, et celte période de 
» temps.dans le cas qui nous occupe, n'étant pas celle qui a précédé la démis 
» sion du sieur O., puisqu'il n'avait, à cc moment, aucun droit à la pension, la 
» Cout- estime que ladite pension doit étre établie de la manière ci-après : 

» a. Enseignement public : 
Services réels. 24a9m 
Diplôme . . 2a ----- 

2fr19m_?< 6'25 55 = 503 16 

)> b. Administration des postes: 

Services réels. 63f!m:o fi'23 55 = 7i So 
ToTAL. • • 57a ot ou 57~ )) 
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>) Pour ces motifs et ceux qu'elle a fait valoir dans sa lettre du 26 juillet 
>> dernier. lu Cour vous renvoie, Monsiem' le Ministre, l'ordonnance de paye• 
» ment créée au profit dudit sieur D . 

Voici la réponse de M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 
que nous a fait parvenir, sous la date du 28 octobre 1892, son Collègue de 
l'lutérieur el de l'Instruction publique : 

illonsieur le Ministre des Chemins de fer, Postes el Télégraphes à 
.Monsieur le !Uinistre de l'Intérieur et de l'instruction publique. 

(Bruxelles, le -18 octobre 1892.) 

.. .. .. . •. . . .•. . . 
. ' 

« Je persiste à soutenir qu'il y a non seulement analogie plus ou moins 
» complète, mais identité de situation, et que, par conséquent, les mêmes 
>> principes doivent recevoir leur application : F.,comrne D., avait rendu des 
» services clans l'enseignement d'abord, dans l'Administration des postes 
» ensuite; F. se trouvait donc dans le cas prévu par l'article 6 de la loi du 
» 5i mars 1884; il en est de même de D.; la veuve F. avait intérêt à ne se 
» prévaloir que des services rendus dans l'enseignement, puisque la totalité 
» de ces services (~tans) ne lui donnait droit qu'à une pension de 400 francs, 
» tandis qu'une fraction de 42 ans lui assurait une pension de 946 francs; il 
» en est de même de D. qui, pour 55 ans 8 mois de services, n'aurait droit 
» qu'à 575 francs de pension, tandis que, pour 26 ans et 7 mois, il peut pré 
>> tendre à une pension de 710 francs! 

» Est-ce là, comme je le rappelais dans ma dépêche du 19 août dernier, le 
>)« magnifique cadeau» qui, selon l'expression de U. Guillery, était offert au 
>> personnel enseignant par la nouvelle législation sur les pensions des insti 
» tuteurs, de leurs veuves et de leurs orphelins? 

>) Et comment la Cour essaye-t-elle d'établir qu'une distinction devrait 
» être faite entre le cas F. et le cas D.? Passant sous silence la réfutation 
» que j'ai faite successivement de ses objections, consistant, pour la plupart, 
» en simples aflirmations dénuées de preuves, se croyant même autorisée 
>> (lettre du 26 juillet i892) à ne point s'arrêter à l'argument tiré du précé 
» dent F., elle oppose maintenant l'article 46 de la loi du 21 juillet 1844 
,, pour contester à D. le droit <le ne faire valoir que les services qu'il a 
» rendus dans l'enseignement. 

» Or, ce droit, il le puise, non dans la loi de 1844, mais <lans l'article 6 
>> <le la loi du 51 mars 1884. 

» Dans une précédente dépêche, je me suis basé sur l'article aO de la loi 
» du 21 juillet 1844, pour en conclure que la nomination de D. en qualité 
» de sous-percepteur des postes avait eu pour effet de rendre admissibles 
,, pour sa pension ses services d'instituteur. La Cour admet celle interpréta 
» Lion; elle reconnaît qu'il doit être tenu compte à D. de la totalité de ses 
)) sernces. 

H 
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» Ce point établi, reste la question de savoir comment la pension doit être 
» calculée. Or, c'est non dans ln loi de 184..4 .. , mais dans l'article 6 de celle 
J\ du 51 mars 1884 qu'il faut chercher la réponse à celle question, et c'est 
» ici qu'appurait l'obli9ation pour l'Administration de lenir compte à O. de 
n la totalité de ses services, mais en même temps lu faculté pour celui-ci de 
» n'en faire valoir qu'une fraction, 

,i C'est cc que j'ai longuement démontré dans mu dépêche du 19 août 
>> 1892, et le silence de la Cour sui· cc point important est la meilleure 
>> preuve de la force de cotte argumentation. 

>) Lorsque, à lu séance du Sénat du i5 mai ½891 (Atm. parl., p. 287), j'ai 
,> exposé les conséquences, rappelées ci-dessus, de la thèse que j'avais 
» combattue dans l'affaire F., quand j'ai montré qu'elle aboutissait à ce 
» résultat de n'accorder que 400 francs de pension pour cinquante et une 
)) années de services, tandis que neuf années de moins donnaient droit à 
,, 946 francs, soit plus du double, üu honorable membre s'est écrié : << C'est 
» scandaleux ! » Et personne n'a protesté contre celte exclamation, malgré 
» sa vivaci té. 

» J'ai ajouté : <1 Il suffit, je pense) d'énoncer ce fait pour démontrer que 
» •> la loi de 1884-, faite daos l'ùitéJ·êt des instituteurs, ne souffre pas une telle 
111> interpréta lion )) . 

>> Je persiste plus que jamais dans cette appréciation, et je conserve encore 
>> l'espoir que la Cour, après un nouvel examen de la question, acceptera la 
11 liquidation de la pension D .1 telle que je l'ai proposée. » (1) 

Pension de retraite. 
-Conflit 

avec la Cour des 
Comptes. LE CONSEIL DES lUJIHS1'RES, 

« Vu la correspondance échangée entre la Cour des Comptes, d'une part, et 
>1 les Départements de l'Intérieur et des Chemins de fer, d'autre pnrt, au sujet 
)) de la liquidation de la pension du sieur D., ancien instituteur communal 
>) el en dernier lieu sous-percepteur des postes; 

)) Considérant que la question litigieuse est celle de savoir si cette pension 
>J doit être calculée i:i. raison de la totalité des services du sieur D. (55 ans 
» 8 mois) cl du traitement moyen des cinq dernières années des fonctions de 
» sons-percepteur (625 francs), ou bien si elle peul n'être calculée qu'à rai 
» son de ses services d'instituteur communal (26 ans 7 mois) et du traitement 
» moyen de -f ,aH francs dont il a joui pendant les cinq dernières années 
» en cette qualité; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 51 mars 1.884, 
»« lorsque des membres du personnel administratif et enseignant des étu 
>)» blissemcnts communaux auxquels la loi du t6 mai -187(; assure des droits 
»n éventuels à la pension sont appelés à des fonctions rétribuées sur les 
»>> fonds du Trésor public, soit dans l'enseignement, soit dans une adrninis- 

('l) La Cour des Comptes se disposait ù rencontrer les arguments contenus dans celte nouvelle 
dépêche, lorsqu'elle a reçu de 111. le Ministre des Chemins do fer, Postes et Télégraphes la déci 
sion du Conseil des Ministres qui a mis fin à la controverse. 
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>>>> tration publique et, réciproquement, lorsque des fonctionnaires rétribués 
>>>> pm· l'État en devenant agents de ln commune dans l'ouseignoruent public, 
>»> tombent sous l'application de cette même loi, ils sont admis à compter, 
>>» pour la Iiquidation de la. pension, Ioules les années do service accomplies 
>J>> à ce double litre ». 

>> Considérant que ces mots « ils sont admis ,i implique l'idée de faculté; 
,, qu'il s'ensuit que l'article 6 de la loi du 51 mars ·1881, doit être interprété 
» on ce sens qu'il impose à l'Administration l'obligation d'admettre tous les 
,, services rendus par l'agent en cause; mais que, d'autre part, il accorde ü 
» celui-ci la faculté de n'en faire valoir qu'une fraction, s'il y trouve son 
» avantage; 

» Considérant qu'une interprétation contraire muait, pout· O., cette censé 
>> quence que pour 55 ans 8 mois de services (durée totale de sa carrière), il 
>) n'obtiendrait qu'une pension de 57i'> francs, tandis que ses seuls services 
» d'instituteur communal, d'une durée de 26 ans 7 mois, soit 7 ans et t mois 
)> de moins, lui donneraient droit à une pension de 7na francs, soit plus du 
>> double; 

» Considérant qu'une telle conséquence serait manifestement contraire à 
» la pensée, toute de bienveillance pour les anciens instituteurs communaux, 
» qui a inspiré les lois de !876 et de !884-; 

» Considérant, en outre, que la question eontroversée a été implicitement 
» résolue dans le sens de la présente délibération, lors de la discussion de 
>) l'article 46 de la loi du 2f juillet 1844 sur les pensions civiles et ecelé 
» siastiques, aux termes duquel, lors du règlement définitif de la pension d'un 
n fonctionnaire rappelé à l'activité après avoir été une première fois pen 
n sionné, « les derniers services seront ajoutés aux précédents pour faire 
»» opérer éventuellement une nouvelle liquidation de sa pension n; qu'en effet, 
>• appelé à. préciser le sens et la portée de cc mot éoentuellement, M. ~lalou, 
» rapporteur de la section centrale, s'est exprimé en ces termes: 

»« Il peut arriver qu'un fonctionnaire pensionné rentre en activité avec un 
>}» traitement moins élevé, et qu'en joignant ses services nouveaux. à ses ser- 
1»> vices anciens, sa pension se trouve être réduite au lieu d'être augmentée; 

»» Dans la pensée de tout le monde, lorsqu'on autorise à compter les ser 
)})) vices nouveaux, c'est dans l'intérêt du fonctionnaire, mais non pas à sou 
»» détriment. Telle nous a paru être la force du mot éventuellement. Ainsi, 
»» le fonctionnaire réclamera cette liquidation nouvelle, lorsque des services 
1»> nouveaux lui donneront des droits nouveaux quant a la pension. 

1») Je tiens à faire celte observation pour qu'on ne se méprenne pas sur le 
,rn sens du nouveau paragraphe ». 

•> Et M. Mercier, Ministre des Finances, s'est empressé d'ajouter : 
>)« Je me rallie à la rédaction de la section centrale et je partage complète 

>»> ment l'opinion que vient d'émettre l'honorable rapporteur ». 
>> Considérant que l'article 6 de la loi du 51 mars ·1884 dérivant de la 

» mème pensée que l'article 46 § 5 de la loi du 2i juillet -f844, il est inad 
» missible qu'on lui donne une interprétation différente, surtout si l'on con- 
1> sidère les conséquences, signalées plus haut, d'une telle inlerprélalion; 
" Vu l'article 14 § 5 de la loi du 29 octobre 1846, organique de la Cour des 

» Comptes; 
i2 
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» DÉCIDE : 

)) ARTICLE i 6r. - L'arrêté royal en date du 22 juin ·l 892 fixant à nrn francs 
» la pension du sieur D., ancien instituteur communal et, en dernieè lieu, 
)) sous-percepteur des postes, sortit-a ses effets. 

1> AnT. 2. - Notification de la présente sera faite à la Cour des Comptes 
» avec invitation de viser sous réserve l'ordonnance émise pour le payement 
>) du premier terme de cette pension. 

» Ainsi délibéré le t -1 novembre 1892. n 

Le IJ/inistre des Finances, 
(Signé) A. BEERNAERT. 

Le i1Jinis,re de l' Intérieur et de 
l'Inslruction publique, 

(Signé) J. DE BuRLET. 

Le 1Jliuistre de la Justice, 
(Signé) J. Ls JEUNE. 

Le 1>Jinistre del' Agriculiure, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

(Signe) Lso« DE BnuYN. 

le Ministre des 1JUàires Étrangères., 
(Sig-né) 06 DE ~hRODE \V ESTRllLOO. 

Le Mi1ûslre de la Guerre, 
(Signé) Poxrus. 

[;e IJ:linist-re des Chemins de fer> 
, Postes et Télégraphes, 

( S~gné) J. V ANDENP.EEREBOOll. 

Pour copie conforme : 
Le Secrétaire général, 

(Signé) 8Au10N. 
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SECONOE PAilTIK 

COUPTE GÉNÉRAL DE UAOMlNlSTRAl'ION DES li'INANCES 

POUR L'ANNÊR 1801. 

Le compte général de l'Administration des Finàneos pour l'année i89l 
est appuyé des comptes de développement ci-après désignés : 

1° Compte des opérations de l'année 1891; 
2° Compte définitif du Budget de l'exercice {890; 
3° Compte provisoire du Budget de l'exercice -1891; 
4° Compte des opérations sur les exercices clos de 1886 à 1890; 
o° Compte de Trésorerie pour l'année l 891 ; 
6° Compte de la Dette publique pour h même année. 

Ces différents comptes ont été reconnus conformes aux écritures de la 
Cour, aux comptes individuels des comptables et aux pièces justificatives 
fournies par les administrations générales. 

COi\iP'l'E. DES OPÉRATIONS D~~ L'ANN~E 1891. 

Les opérations de l'Administration des Finances pendant l'année t89t se 
résument de la manière suivante : 
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RECETTES. 

Les valeurs de caisse et do portefeuille au 16r janvier 189{ s'élevaient 
à. . • . . . . . . . . . . . . . . . fr. 863,29r,,321, 62 

SAVOIR: 

Numéraire en caisse. . . . . fr. 79,56~:556 6{ 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs. . • . • . . • . . 667,795,5{8 >) 

En portefeuille chez les 
comptables . • . . 

En cours de vérification 
et de régularisation 
dans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

Mandat11 
et 

autres pièces 
acquittées. 

7O,4fl9,677 97 

Fr. 865,29!>,524 6~ 

Les recettes, y compris les virements de comptes, se 
sont élevées à . • • . . • . • • . fr. 4,544,746,356 ~7 

SAVOIR: 

Voie« et moyens ordinaires. 

l Exercice !890. . . fr. 
Impôt&. _ i8gf 

i - 1890 
Peagea. ( _ 1891 
Capitaux f - f 890 

el rereuaa. l - f89f 
1890 . . . 
{89{ Remhoom:menfs.) 

fl/229,;$70 99 
f 66,H57,4U 60 

5,650f.f.2U Of 
HH,676,75~ 48 
2,835,4!H 48 

-rn,1a0i•f)5 ao 
241,064 08 

51297,38~ 2{ 

Fr. 

Ressources extraordinaires. 
Exercice i 890. . . . . fr. 

f89f. • . • • . 

548;'l18,60f 90 

t 1,520 98 
5f),?$88,692 49 

Fr. 403,8f8,615 57 
Opérations de Trésorerie. 

Recettes pour ordre. . . . . fr. 1,003,029,08i 04 
Service de la Dette publique. . . 28o;9a4,40i :H 
Opérations diverses en dehors du 

service des Budgets. . . . 2,füH,944,,250 65 

'fO'fAL .ÉGAL. , . fr, 4,544,746,356 07 

La recette présente ainsi un total de. . . . . . fr. a,208,0.(.f ,66f f 9 
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Les payements s'élèvent, y compris les virements de 
comptes, à . . . . . . . . . . . . . • . fr. 4,~9a,766,894 73 

Ssvom : 

~ Exercice t 890 
Service ordinaire. i _ 1891 

Dépenses sur res- ~ - 1890 , 
!Ol!l'Ces extraerdl- i f S91 
narres, l - 

Exercices clos. . . 

. fr. Hü,981,986 09 
2{ 0,r5OO,2n5 52 

2,5ns,orn 6a 
6f .682,088 26 

589,450 59 

Opérations de Trésorerie. 

Dépenses pour ordre . . • . fr. 994,20l ,Ot>4 47 
Service de la Dette publique. . . 277,622~954 57 
Opéralions diverses en dehors du 

service des Budgets . . . . . . . 2,655,05l ,f55 98 

ÎOTAL ÉGAL. . fr. 4,2fü5,766,894 75 

En ajoutant à ces chiffres les valeurs de caisse et de 
portefeuille au fer janvier -l89~ . . . . . . . . fr. 

SA.VùlR: 

912 274 766 46 , , 

Numéraire en caisse. . . . • fr. 87,~8~,254 87 
Titres de la Dette publique et autres 

valeurs . • . . . . . . . . 68~1244,601 » 

\

. En portefeuille chez les 
comptables . . . . 
En cours de vérification 
et de régularisation 
Jans les Départements 
ministériels et à la 
Cour des Comptes. . 

Mandats 
et autres pièces 

aequiüées. 

eJa,7!5t,279 99 

83,695,650 60 

Fr. 912,274,766 46 

on trouve un total égal aux recettes el à l'encaisse dont 
le compte général de l'Administration des Finances avait 
à faire connaître l'emploi, ci • . . • . . . fr. o,208,041,66{ {9 

Il restait à recouvrer au 5f décembre 189! sur r es droits et produits con 
statés de l'exercice i89J, une somme de fr. 11,~20,177 94 es, dans laquelle 
sont compris les restants à recouvrer à charge des exercices antérieurs. 
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Les créances dont le payement restait à effectuer et à justifier sur 
l'ensemble des opérations de l'année 1891 (service des Budgets), s'élevaient 
à fr. 42,9f>6,f 02 74 c•, 

SAVOIR: 

A charge fies exercices clos de f 887 à 1890 
A charge de l'exercice i89i . . . 

. rr. 589,20a 50 
42,!>66,897 44 

'fOTAL ÉGAL. , • • fr. 421906,102 74 

COMPTE 0:ÉFINITlF 

DIJ BIJDGET DE 1/EXEBC:IOE t880. 

Le compte définitif du Budget de l'exercice f 890 présente comme il suit 
la situation des recettes et. des dépenses effectuées pendant la durée de cet 
exercice, c'est-à-dire depuis le -i0r janvier -i890 jusqu'au 5f octobre !89{ : 

RECETTES. 

Les recettes de l'exercice !890 se sont élevées à fr. 578,404,5{ 9 26 c\ 

SAVOIR: 

Impôts. 

Péa,;ea. 

1 
Contributions directes.douanes 

et accises . . • . . . fr. 
Enregistrement et domaines . 

l Enregistrement et domaines 
l Chemins de fer, Postes, etc. 

Gapit11ux 
et rereaus, 

Contributions directes, etc. 
Rembotme- J Rn.rcgish·ement et domaines 

meats. ) Prisons . . • . • . 
'f résorerie générale, etc. 

H6,7b5,005 67 
49,749,120 69 
------ f 66,ffü2,f 26 56 

11269,208 2-1 
f:)f,'596,767 22 
------ rn2,66a,97f> ,1.5 

Enregistrement et domaines . 2,95:S,513 29 
Chemins <le fer, etc. . • . . 8~,205 94 
Prisons . . • . . . 24~,528 06 
Trésorerie générale, etc. . . 14,504,876 6~ 

-11,a10,121 94 
838,füfü 8~ 
6a0,989 01 
22,984 » 

2,244,249 4~ 

Montant des recettes ordinaires • . 
Ressources extraordinaires. 

TOTAL ÉGAL. 

5,7:56,848 5-1 

. fr. 540/,2a,672 04 
57,878,647 22 

. . fr. 578,404,5¾9 26 
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On trouvera ci-après la décomposition de celte somme par branche prin 
cipale de revenus, ainsi que la comparaison des recettes opérées pendant 
l'exercice 1890, d'une part, avec les prévisions budgétaires dudit exercice et, 
d'autre part, avec les recouvrements de l'exercice antérieur. 

La recette des impôts directs pour l'exercice 1890 s'est élevée au chiffre 
<le. , • • . . • . • . fr. f,0,441.,!:>82 2ü 

SAVOIR: 

lmpdlJ. 

Contributions 
foncière 

et personnelle. 
Droit de patente, 

Redevances 
sur les mines. 

Contribution foncière . • 
personnelle . 

Droit de patente. 
Redevances sur les mines. 

. . fr. ~4,i79,96i 78 
. 1 s,~75,aS·t 40 

. . • . 6,892,8!50 90 
790,tss 1s 

TOTAL ÉGAL. . fr. o0,44t ,t>s2 26 

La loi du 50 décembre 1889, contenant le Budget des 
Voies et l\loyens, avait évalué ces produits à. . . . . a0,49i 1000 » 

Les recouvrements sont donc restés inférieurs aux prévi- 
siens, de. . . . . . . . . . . . . . . . . fr. 49,417 7 4 
somme dont voici le détail : 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Contribution foncière. 

personnelle 

Droit ùe patente 

Redevances SUI" les mines 

TOTAUX, 

DIFFhRE~CH ÉGALE 

EXCÉDENT 

·-T~ évnluations, recouvrements. 

. fr. 1 " 7,!JOt 78 

. • 1 465,418 60 • 
• 1 • 212,850 !JO 

• 195,188 18 

--- 
. fr. 4û5,<i!8 60 416,000 86 

--------- 
' fr. 49,-117 74 

•.. 
Les mêmes impôts ayant produit fr. o0,769~24{ 4i c• en f889 présentent 

pour 1890 une diminution de fr. 527,6a9 H, c', se décomposant comme il 
suit: 

i5 
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1 

- -- - 
DIFFÉIIENCES 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. A L'l!:XllRCICll 1800 

fl'I l'LVS. 
1 

llN MOINS. 

Oontribution foncière. ' . fr. 15fl,25!i 7:! n 

- personnelle . ' " J ,050,:.:i(j!) 04 ( l) 

Di-oil de patente • ' . 204,:;05 25 " 

Redevances sur les mines . 275,001 5:l " 

TO'rAUl - . fr. 721:l,7l0 4!.l 1,050,:S0O G4 

Dll'F~REl'ICB lGALF.. . fr. 52ï,059 15 

{1) Gelle climinution provient de l'application des lois <lu iiO juillet et du !l août 1889. 

Douanes. Le produit global des droits d'entrée pour l'exercice 1890 s'est élevé à la 
somme de fr. 5i,766,262 08 C81 qui se répartit de la manière suivante: 

Part du fonds communal • . . . . . . . • fr. 
Part du fonds spécial créé par la loi du -19 août i 889 
Part de J'État . . 

ÎOTAL ÉGAL, 

5,024,601 89 
;$~208,404 )) 
25,t553,206 69 

. fr. 5{ ,766,262 08 

La part de l'État dans les droits de douane- ayant été de fr. 
alors qu'elle était évaluée par la loi du Budget à 

25,!.>33,206 69 
21,755,522 » 

a dépassé les prévisions de . fr. i,799,884 69 

Le produit de l'exercice l889ayaot atteint le chiffre defr. 27,453,755 82 es, 
l'exercice suivant présente une moins-value de fr. 5,902,M7 15 es, 

SAVOIR: 

DIFFÉllENCES 
A L'BXBnCLGE 1690 

DESIGNATION DES PRODUITS. - 
F.N PLUS, 

1 
E~ 1110l~S • 

Yin:iir;rcs el acides acétiques . . .. . fr. n 61,016 ;5 
Eaux-rie-vie Glrani;ères. . . ï5,680 44 • 

Droits d'ent rée. Bières . . - •• • •• ♦ . 2ii,655 03 
Sucres raffinés . . . . . . . • 10,12~ 52 
Autres marchandises , . . . .•. . . . ;;,ss2,540 ;;o 

ÎOTAL:I'., . fr. 75,680 44 3,978,'236 57 

- -- 
D1nr.nr.~cr. i.r.AI.E. .fr 5,902,!i4ï 13 
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Cette différence provient surtout do ce quei à partir du 111r janvier {890, 
les droits d'entrée sur le bétail et les viandes, qui se sont élevés pendant celle 
année à fr. 2,04•2,8i2 12 es, sont attribués au fonds spécial créé au profit des 
commuues par la loi du 19 août 1889, et aussi de ce qu'une somme do 
fr. 51 i 6~, (i41. 88 es u été prélevée sur les droits d'entrée perçus sur les pro 
d 11 i ts renseignés sous la rubrique autres marchandises) pour parfaire la somme 
revenant à ce fonds. 
En définitive, le chiffre de la recette des droits d'entrée est plutôt supé 

rieur qu'inférieur à celui de 1889. 

Les divers produits soumis aux droits d'accise ont procuré, pendant l'exer 
cice 18~)0, une recette totale de . . . . . fr. 61,4 l 21465 60 
sur laquelle il revenait au fonds communal . . . . . -l 9:062,4-t 5 90 

Accises. 

La quote-part de l'État s'élève donc à . 
La loi du Budget l'ayant évaluée à • • . • 

les recouvrements présentent un excédent de 
se répartissant comme il suit : 

. . fr. 42,5~0,019 70 
<{ 0,934,l>O-i )) 

. fr. 1,4HS,a41> 70 

EXCÉDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - 
des d•• 

ê-vAluations. recouvrements . 

Vins ëuangers . . .. •. . . .. . . . . . . . . .. . fr. .. 1>l2,ii58 90 
Vius dt! fruits secs . . . . . . . . . •. . . . . .. ., 6 12 
Eaux-de-vie indigènes .•.••. . . . ... 74,231 3:S " 
Bières . . .. .. ... •. . •. . .. . .•. . ., M3,604 62 
Vinaig1·es de bières • • . • • . • . . . . . . ... • 6,52:l 67 
\'iuai[\tcS autres que de bières . . . . . . . .. .. ...... >) 3,400 24 
Aci(te acétique . - .. - - .. •. - . . . . .. . .. n 5(,870 Q 

Sucres de canne et de betterave. . . . ... ~ 330,135 28 
Glucose; et autres sucres non cristallisables . . . .. . ..... • 169,272 29 
Tabacs iudigènes • • • • .. . . . 27,39;:i 18 " 

TOTAUX • • • • ft•. 101,624 51 t,517,170 21 
- 

0tFFKRE~CE ÉG&LE • . . . fr. 1,415,545 70 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer au profit de l'État 
fr. 75,0?>6 65 es de droits d'accise sur les eaux-de-vie indigènes, et 
fr. 5·1~0-17 0I c0 sur le sucre de betterave indigène. Ces sommes ont été repor 
tées à l'exercice i89f. 
Les recettes de l'exercice i889, qui se sont élevées à fr.4i,293,066 19 es, 

ont été dépassées par celles de l'exercice suivant, de fr. i 10;'.,61985 ai es. Voici 
comment cette différence se décompose : 

14 
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DÉSIGNATlON DES Pl\ODUlTS. 

DU'FÉRENCES 
A. L'Hll.HnCtCH 1890 ___ _,...._ _ 

El'( PLUS. 1 tl'I iUOl~S. 

Vins étrangers • 
Vins tlo fruits secs, 
lîaux-de-vic indigènes 
Bières . • • • 
Vinaig1·es de blêres 

Vinaiçl'os autres qua de bières 
Acide acétique. • • 
Sucres étrangers 

Sucres de betterave indigènes. 
Glucoses el autres sucres non cristallisables 
Tabacs • . • • • • • • • 

. fr. 

Tonux • fi-. f 1,211,018 00 

DIHÊREl'ICK liGAJ.! • • fr. 

15l/i33 21 • 
0 12 • 

01,643 04 • 
28,714 35 • 
6,049 10 

• 19,530 34 
:55,250 • • . iss.sas 24 

751,518 26 . 
78,565 05 • 
47,738 00 

154,034 58 

1,056,983 51 

Recettes diverses. Les sommes perçues à titre de recettes diverses par les comptables de 
l'Administration des contributions directes, douanes et accises, se sont éle 
vées à . • • . • • • . • . • • • . • • . fr. 848,4!>2 02 

Mais dans cette somme, le droit de licence sur les nouveaux. 
débits en détail dt:' boissons alcooliques, attribué au fonds spé- 
cial créé par la. loi du i 9 août i 889, se trouve compris pour . 590,28a » 

De sorte que les recettes diverses au profit de l'État se mon 
tent seulement à. . . . . . . . . . . . . • . fr. 
Comme elles avaient été évaluées à • . 

elles ont dépassé les prévisions de . 

4~8,i67 02 
360,000 » 

. fr. 98,i 67 02 

Les recettes de cette nature ayant été de fr. 444,7~8 71 c~ pour l'exercice 
{889, l'augmentation en faveur de {890 est par conséquent de fr. 13,408 5{ es. 

Enregistrement, La loi du Budget avait évalué les impôts à recouvrer par les receveurs de 
hypotl~;~~;;, etc. l'enregistrement et des domaines à . . . . • • . . fr. a 1 ,o8S,000 ,1 

La recette n'ayant produit que . • . . . . . . 49,749, f 20 69 

est restée an-dessous des évaluations, de . 
somme qui se décompose de la manière suivante: 

. fr. f ,858,879 5{ 
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D~SIGNATI0N DES PRODUITS. 

EXClil>llNT 

Enrcglstrernent • , 
Grcfiù • 
Ilj pothèques 

l A. Successions et nnuatlous pat· décès • 
Successions, ore, B. Droit de mutation en litJne ,lircclc 

C. Droits dus pat· les époux survivants . 
Timbre ...•. , ..••..•...• 

• fr. 

Naturalisatious. 
Amendes en matière d'impôts. 
Amendes ile condamnatious en matières diverses cl dorumagcs-intérôts. 

Tormx. . • . . • , , . , fr, 

•. fr. 

013,Gl7 GO • 
':!31\Hl> 07 . 

n :50,170 4tî 
l,08~,275 GO . 

75,4~4 !.13 • 
" 21.1,265 36 . 294/171 16 

750 • • 
35,108 5~ • 

101,063 -11 

2, IIJ8,i80 ~8 1 55!.1,1100 07 

1,838,870 31 

li restait à recouvrer, à la clôture de l'exercice, sur les droits de succes 
sion, de timbre et sui· les amendes en matière d'impôts , une somme de 
fr. 26t;,784 96 c•, dont fr. -18-1,045 91 es ont été reportés à l'exercice ·1891 et 
fr. 84174·1 01> c• annulés ou portés en surséance iudéûnie. 

Comparés aux produits de l'exercice ·1889, soit fr. rm,H>7,340 41 es, ceux 
de l'exercice 1890 présentent une diminution de fr. 4081219 72 c•, qui se 
répartit comme il suit : 

DÉSl6NA1'1ON DES PltO!JUITS. 

Dll'H:RENGES 
..l 1.'E:tF.RCICli 1800 

F.« l'LUS. 1 ~;t'I !!IOt~S. 

Enrell'istrcmeut .. . . .ft·. 
Greffe . . • 
Hypothèques 

i A. Successions et m11lations p.11· décès . 
Successions, etc. B. Droit de mutation en ligne directe 

C. Droits dus par les époux survivants 
Timbre. , . . • •.•• 
Naturalisations. 
Amendes en matière d'impôts. 
Amendes de condamnatlons en matières diverses et domma1res-inté1·èts, • 

Tou.01, 

DIHËREIIGII ÉGAU 

.Ir. 

.Ir, 

~ 1 575,:S54 71> 
549,127 51>(') 0 

• 6~,Cll8 50 

150,4-iS 0-5 
sr.res 63 

1/iO J • 

05,157 58 

2,210 28 
202,ï(il} 13 

7:H,844 25 1,151,06:>l 07 

408,210 72 

(') ,\ugmenlation duc à la loi du 25 novembre 18!S!l, obli~atoi1·c le 1 « janvier l8!l0, loi qui a créé de. droits 
de ll'rclfe clans les justices de paix et à la Cour de cassation, el modifié ceux précédemment perçus dans les 
tribunaux de première instance et de commerce et dans les Cours d'appel. 
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Nages. La recette des péages attribude à l'Administration de l'enrogistrcmeut et 
Rivihe;,- cnnaux 01 des domaines avait été estimée à. . . . . fr. 1.25:5,000 " 

rouies. Les recouvrements ayant produit une somme de. . i;Hi91i08 21 

sont restés inférieurs aux prévisions, de . . . fr. 615,791 79 
el à ceux de l'exercice 1889, qui s'étaient élevés à fr. i,206,808 1'$8 cs1 de 
fr. 57,600 57 C8• 

Une somme de tJ francs, indûment constatée à l'exercice 1890, sous la 
rubrique produits des bacs, bateaux et passages d'eau, a été annulée. 

Qua_is de l'Escaut 
il Anvers. 

La part revenant à l'État dans le produit net des quais de l'Escaut à Anvers 
avait été évaluée, au lludgct des Voies <.•t 1Uoycns1 à 500,000 francs; mais il 
n'a élé versé en -1890, pur la ville d'Anvers, qu'une somme de fO0,0U0 francs. 

Par dépêche du 1-1 octobre ·18921 la Cout; a prié M. le Minish·e des Finances 
de lui faire connaître les bases d'après lesquelles ont été fixés les droits à 
recouvrer an profit du Trésor, du chef des produits en question. 

Voici comment il lui a été répondu : 

<( Aux termes de l'article 6 de la convention du {6 janvier i874, le pro 
» duit net des quais de l'Escaut, à Anvers, doit être réparti entre l'État et la 
» ville, au prorata des dépenses de premier établissement qu'ils auront faites. 

,i Le compte général de cos dépenses n'a pu encore être définitivement 
1) réglé; mais mon Département est en possession d'éléments qui lui ont 
>> permis d'arrêter provisoirement, d'accord avec la ville, la répartition des 
,, produits sur le pied de 15/u pour l'État et de 1

/0 pour la ville. Ce sont ces 
>> bases qui ont servi à fixer les sommes revenant à l'État du chef des recettes 
>> de 1885 à -189·!, et elles continueront à être admises jusqu'au règlement 
» définitif du compte des dépenses de premier établissement. » 

Comme- suite à celte information, la Cour a demandé de faire joindre à 
l'avenir, aux comptes annuels du receveur de l'enregistrement chargé d'en 
caisser les sommes attribuées à l'État, un décompte comprenant, d'une part, 
les recettes brutes provenant des quais, d'autre part, les prélèvements que des 
conventions spéciales sti pulenl au profit de la ville d'An vers, et enfin le surplus 
à répartir d'après un tantième à arrêter entre le Gouvernement et cette ville. 

Chemins de fer, Le maintien de la bonne situation des affaires commerciales el industrielles, 
et spécialement pour les marchandises, le versement de 9i 8, 7f'.SO francs effectué 
par le Grand-Central belge pour régularisation sur cles exercices antérieurs, 
ont contribué à un accroissement sensible des recettes des chemins de fer, 
qui se sont élevées pour 1890 à. . . . . . fr. 156,614,780 22 

SAVOIR: 

Voyageurs. . fr. 
Bagages 
l'Harcbandises1 finances, équipages, che 

vaux et bestiaux. 
Produits extraordinaires . 

15l~os,771> so 
f ,OtS,962 82 

88,725,909 80 
5,555,i52 10 

'foTAL ÉGAL. . fr. i56,614,780 22 

A REPORTER. • • • fr. f5ti,6i4,780 22 
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REFOI\T. • • • fr. 156,6{ 4.780 22 
Le Budget des Voies et Moyens avait évalué l'ensemble 

de ces produits à . • . . . . . . • . . . . . t 51 .0001000 » 

l ls ont donc dépassé les prévisions de . . fr. !;,614,780 22 

Comparut ivcmont aux recel les de l'exercice 1889. qui ne s'étaient élevées 
qu'à fr. 152,4691465 73 es, celles de l'exercice {890 leur ont. été supérieures 
de fr. ,i,,t4;$,3i6 49 es, somme dont voici le détail: 

Voyageurs. . 
llagages 
Marchandises, finances, équipages, chevaux et. bestiaux. 
Produits extraordinaires . 

. fr. f,765/~91 92 
tH>,246 42 

2 212 547 7!) ' ' 114,430 40 

ToTAL ÉGAL. • • fr. 4J4~,5t6 49 

Il restait à recouvrer àla clôture de l'exercice une somme de frJ ,0?>7,722 05c8• 

La dépêche de M. le Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 
que la Cour a reproduite à la page 57 de son dernier Cahier, a fait connaitre 
qne sur la créance de fr. 650,860 71 es due par la Société des Bassins-Houil 
Icrs, la part attribuée à l'État dans la distribution du dernier dividende, ne 
s'élevait qu'à fr.5,758 ü8c8,et que la partie irréeouvrahlc.soit fr. 627,102 15cs, 
serait portée en surséance indéfinie lors de la clôture de l'exercice i89f. 

Une solution ayant été donnée au litige pendant, depuis plusieurs années, 
entre l'Etat et la Compagnie du chemin de fer de Gand-Eecloo-Bruges, la 
Cour a reçu, le 22 novembre 1892, de M. le i}Jinistl'e des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes. la communication suivante : 

cc Un jugement intervenu en cause de l'État contre les Sociétés du chemin 
>i de fer de Gand-Eecloo et Eecloo-Bruges a condamné ces sociétés à payer 
>) à l'État: 

,, a) Poul" reliquat des recettes des années 1.872 à l87t., une somme totale 
» de fr. 6:501514 94 c•; 

" b) Los intérêts à r; p. 0/o à dater du 1er mars de l'année suivant chaque 
» exercice envisag,é, jusqu'au parfait payement. 

,> Par contre, l'Etat doit pa) er aux sociétés, du chef de l'occupation, pour 
» le chemin de fer de ceinture, de terrains dépendant du chemin de fer de 
» Gand-Eecloo, une somme de fr. 67,96;"> 77 es, plus les intérêts légaux. 
,> depuis la date de la prise de possession. 

» Au cours du procès, les sociétés ont versé un acompte de 200,000 francs, 
» et, sous la date du 14 septembre 1892, elles ont effectué un second verse 
>) ment de même import. 

» En conséquence, les sociétés restent redevables à l'Etat, en principal, 
» d'une somme de fr. 250,514 94 es qui doit être ramenée à fr. 226,86 t 52 es, 
» parce que le jugement ne, tient pas compte, par omission, d'une somme de 
» fr. 5,4~3 62 c9 due par l'Etat, du chef de décomptes d'avaries au matériel. 
>> intervenus après l'introduction de l'instance. 
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,, Un règlement de compte à l'amiable interviendra vraisemblablement 
» sous peu pour terminer cette affaire. ,, 

La Cour a exprimé le désir de savoir pour quel motif n'avait pas figuré au 
nombre des créances qui restaient à recouvrer ù ln clôture de l'exercice 1889, 
celle de 9J8,7i.>O francs dont il a été fait état dans le compte en auditiou pour 
justifier l'accroissement, en 1890, des produits des chemins de for. 

Il résulte des explications fournies par le Département en cause I le 
7 novembre 1892, que celle somme représente le reliquat des régularisations 
occasionnées par la revision de la convention conclue avec le Grand-Central 
belge en octobre i884, révision qui n'a eu lieu qu'on 1890. 

'l'ôlégraphes élee 
triques . 

Le produit des télégraphes, estimé à 
a été dépassé de . • • . . . . . 

les recouvrements s'étant élevés à 

SAVOIR: 

. . fr. 5,800,000 » 
7,977 99 

. . . fr. 5,807,977 99 

TéJépltones. 

Taxes des télégrammes en débet. fr. 
Vente de timbres • 
Produits extraordinaires . . • 
Redevances pour usage de fils et 
de matériel . 

Remboursements des offices étran 
gers. 

Redevances pour l'exploitation de 
réseaux concédés . . . . 

Taxedescommunicationsà grandes 
distances . • . 

Taxe des communications locales. 
Produit des abonnements aux ré 
seaux exploités par l'État. 

Produit des cartes payantes. 
Produit des abonnements au ser- 
vice interurbain . . • 
Produit des communications inter- 
nationales. . . . 

Produit des abonnements au ser 
vice international . 

74,720 9a 
4,474,546 20 

1,026 42 

5,26!> 2i5 

767,980 sa 

5'2,881 5o 

50,430 ~7 
30 )) 

2 719 66 l 

14,590 Of 

A DÉDUIRE: 

Les remboursements faits aux offices élran 
gers • 1,717,076 52 

iUoNTAJST ÉGAL. • • fr. 5,807,977 99 

Les produits de l'exercice:18!}0 ont dépassé de fr. 204,764 84 es ceux de l'exer 
cice précédent, qui avaient procuré au Trésor une recette de fr. 3,605,2:15 H, es. 
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Le produit brut du service des postes s'est élevé, pour l'exercice {890, à P•at ••• 
fr. {6,!>28,967 50 c1, 

SAVOll\: 

Vente de timbres-poste, etc. • • . • . . • . . fr. 
Taxes sur les effets de commerce à l'acceptation et à l'en- 

caissement(') . . • • • . . • . . . . . . 
Taxes d'affranchissement des journaux (abonnements- 

poste) . . . • . • •...•• 
Taxes sur les abonnements aux journaux. . . . . . • 
Taxes sur les mandats-poste (service interne). • . . • 
Taxes sur les mandats-poste (service international). 
Taxes sur les bons de poste . . . , . • . 
Produits extraordinaires . . . • . . • • . 
Mandats, quittances et coupons d'intérêt périmés . 
Remboursements par les offices étran- 

gers . • • . • • • • . . • . fr. 620,9{ 7 65 
moins ceux faits à ces offices . . . • . . '29,041) (2 

i.f.,29! ,Œ55 • 

674,aso ors 
575,7{6 99 
9t,ffü0 26 
316,200 » 
i7o,4-t5 69 
60,427 ms 
4li,5t4 99 
9,0tt9 07 

49f ,87~ ~i 

ToTAL • • . fr. f 6,528,967 30 
A DÉDUIRE: 

La part du fonds communal 

La recette de l'État est conséquemment de . 
Le Budget l'ayant évaluée à . . . . • . • . 

l'excédent des recouvrements est de • • • 
et se décompose comme il suit : 

a. Taxes des correspondances en général. fr. 
b. Taxes sur les mandats-poste. . . 
c. Tax.es sur les abonnements . • • 
d. Taxes sur les effets de commerce . 

ToTAL foAL. • • fr. 

. . 

G,rmo,sso 78 
• fr-, to,02s,ti86 02 
• • 9,946,600 )) 

. fr. St,986 H'! 

68,!$(2 9( 
8,048 88 
t,01.i 66 

14,580 Oa 

81,986 52 

La comparaison des recettes de l'exercice {890 avec celles de l'exercice 
précédent.qui étaient seulement de fr. 9,780A35 !:$7 c1, permet de constater 
une augmentation de fr. 248,HS2 9N es, se répartissant de la manière suivante: 

a. Taxes des correspondances en général. fr. 
b. Taxes sur les mandats-poste . . • 
c. Taxes sur les abonnements • . • . . 
d. Taxes sur les effets de commerce . 

2{2,990 j0 
5,277 47 
606 99 

29,278 29 

ToTAL ÉGAL. • • Ir, 248,ta2 9t> 

(1) Cette recette n'entre pas dans la formation du fonds communal. 



[N° H.] ( 58 ) 

Service des 
bateaux à vapeur 
entre Ostende 
et Douvres. - 

Pussago 
d'eau d'Anvers à la 
Tête-de-Flaudre. 

La somme de fr.~ o2 c• restant à liquider à la clôture de l'exercice {890 
par l'office du Chili, a été reportée à l'exercice suivant. 

Les produits de ces deux services avaient été évalués par la loi budgétaire 
à 840,000 francs, 

SA.VOlR: 

Bateaux à vapeur entre Ostende et Douvres. fr. 
Passage d'eau d'Anvers à la Tête de Flandre . 

77N,OOO » 
6fî,()OQ » 

Les recouvrements se sont élevés à fr .. 94îS,422 49 c•. 
840,000 » 

SAVOIR: 

Ligne d'Ostende à Douvres 
Passage de la r ête de Flandre. • fr. 879,9:l~ 4:0 

6a,eso1 09 
9{ri,422 49 

Les recettes ont donc dépassé les prévisions Iëgistativés de fr. fON,422 49 

Capuau» 
el 1·eue1rns. 

Domaines, fo 
rëts, etc. 

Le mouvement général de la ligne d'Ostende à Douvres a procuré une 
augmentation de fr. f 69,iaS 56 c• sur les produits de l'exercice f 889; mais, 
par contre, le passage d'eau d'Anvers à la Tête de Flandre accuse une dimi 
nution de fr. f ,5~5 67 c•. 

Les recouvrements effectués par les comptables de l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines sur les produits compris dans le chapitre 
des capiëou» et revenus se sont élevés à . • • . . . • fr. 2,95l>,5i5 29 
Les évaluations du Budget, qui étaient de • . . • • 2,690,000 » 

ont ainsi été dépassées de. 
somme qui se répartit comme il suit : 

. . . fr. 24fî,515 29 

EXCEDENT 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. - - 
dco dei 

évalunlioo~. recouvrements .. 

Domaines (valeurs capitale~) • , . • • . • • , , . . , , • • •• fr. • 97,582 75 

Forêts . • • • . • • • • • • • • • • . • • • • .. •. . . . . . 49,422 37 • 
Dépendances du chemin de fer , • • • . • • . . . . . . •. . . . .. 75,1)08 55 • 
Ëtablisserucnts et services régis par l'État •• . . . . . . .. . .. . .... • 76,559 118 

Produits divers et accidentels • • • • • , • • . • • • • ,. • • ••• • 04,491 71 

Revenus des domaines. • • • • , . . ~ . "' •. . . . .. . . . .. . . • 102,409 95 

Torxux. • • • • • • • ,fr. 125,530 70 370,643 91> 

DiuiR&11c1t tG1u • • • .fr, 245,515 29 
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A la clôturede l' exercice.il restait à recouvrer une somme de f r.i ,087,0~4 94 c• 
dont fr. 1~082,470 71 c• ont été reportés à l'exercice i89-i pour être recou 
vrés à charge des débiteurs, et fr. 4,r,r,4 25 c• ont été annulés ou portés en 
surséance indéfinie. 
En 1889, les mêmes produits n'avaient procuré qu'une recette de 

fr. 2,810,7!5 59 c•; l'augmentation pour l'exercice 1890 a donc été de 
fr. 124,;>99 90 es, dont voici le détail : 

DIFF~I\ENCES 

DÉSIGNATION DES PllODUITS. 
A. l.'EX!I\CICI! !890 

!!f PLUS. l !!'Il ao1ns. 

Domaines (valeurs capitales) • , • • . ••••.••.•••• ,fr. 79,050 08 • 
Forêts ~ . • . . . . .. • . . • . .. . • • • .. • . • .. • • •. • • . • 4,823 32 

Dépendances du chemin de fer , • ~ • • • • • . • • • • . • • • • • 26,702 43 

Établissements et services r~gis par l'Etat • • • • • . • • . • • • • • • 11,503 21 

Prodults divers el accidentels. • • . • . • • • • • . • . . • • • • 57,610 80 • 
Revenus iles domaines. . . . . . . . . .. .. . . . .•. .. . . .. .. .. . :so,mss os . 

ToTA.UX ••••••••• fr. 167,628 86 43,028 915 
-~M ~ - '• 

DIPl'ÎÏl\l!!fC8 ÎG.U.l!. • ••• fr. Hl4,599 110 

Le produit à réaliser en t-890 du chef des abonnements-poste au Moniteur Abonnements •11 
bli . ffi . f l , , llfoniteur, etc., belge et antres pu ications o icie es· avalt été évalué a fr. {2S,00O >> perçus par l'Admi- 
' • • , ,, nlstratioa de• Les recettes ne s etant elevees qua • • .. .. . . . . . 8!>,205 94 postes. 

SAVOIR: 

11lo11ilettr • • • • . fr. 
Compte rendu a,.alytique . 
Annales parlementaires. . . • . 
Recueil spécial des actes de société . 
Remeil des lois et arrêtés 
Documents parlementaires. . 

TOTAL ÉGAL . . fr. 

54,170 94 
25,647 ~o 
2i,006 so 
6,051 ,, 
22( » 

i2,t. }) 

S?S,103 94 

ont donc été inférieures aux prévisions de . fr. 59,796 06 

Une diminution de fr. {,565 {7 es s'est produite également par rapport aux 
recettes de l'exercice 1889, lesquelles ont été de fr. 86,{)67 1 i es. 

f6 
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Produit~ dlm, d&I Évalués à • • . • . • . - . • • . • • • fr. 5·10,000 » 
priaoa■• 1 d . t d. d . I' . { 890 . t es pro m s rvers es prlsons, pour exercice , non pro- 

curé au Trésor qu'une recette de . . . . . • . . . . 24f>,528 06 

Soit une somme inférieure aux prévisions de . fr. 64,671 94 

A la clôture de l'exercice i890, il est resté à recouvrer fr. 2,H87 62 c•,clont 
fr. 2,725 48 c• ont été reportés à l'exercice 1891 et fr. 264 i4 es annulés. 

La recette de l'exercice !890, comparée à celle do l'exercice antérieur, pré 
sente une diminution de fr. 52,6({ tl0 C' qui affecte plus spécialement le 
bénéfice de l'État sur le produit du travail des détenus et les frais d'entretien 
des mendiants et vagabonds. 

Produitsde Les capitaux. et revenus inscrits au Budget 
remploi des fouds , , l I • 

dt caution- genera e, eie., ont < onne une recette de 
nements, etc. Il . , 't, . hiff d s avaient e e prevus pour un c I re e . 

sous. la rubrique Trésorerie 
. fr. {4,504,876 6!S 

. 12, nm,ooo » 

Ces produits ont donc excédé les évaluations de. . . fr. 
somme qui se décompose comme il suit : 

i,mH,376 6f> 

D8S1GNAT10N DES l>RODUlTS. 

EXCËDENT 

des 

évaluations. 
des 

recouvrements. 

Produite de I'emploi des fonds de cautionnements et de conslgnatlons , fr. 

do1s actes des commissariats maritimes . • 

des droits de chancellerie • • • 

- de pilotage • 

de fanal •••• • • • ' • "I • • 

de la régie du Moniteur. (Arrêlé royal du 21 juin 1868.) •• 

des Écoles ac:ricoles, . • • • • • • • . . • • , • . 

Part réservée à l'~tat par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 1872 dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale. . • 

Produit du plicemeol des fonds disponibles du Trésor . . • . • • . • 

Boni6calion 1l'un quart p. •f• par semestre sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de francs de brllets de la Banque 
Nationale. (Loi du 20 mai 1872. - Art. 1 «, n• 4). • • • • • • • • 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi. • 

Tou.ox •.•.• .fr. 

Dud&llllCI tG.lLl!I , • , . .fr. 

19,Ut 48 

1 
. 

• 9,816 23 

• 1 1,718 40 . 1 205,001 Ill 

• 1 136,379 10 

• 29,713 14 

5,806 18 • 

. 72,745 ~o 
• 1 1,030,40:l • 

36,498 55 

118,138 82 

er.sse 21 1,612,012 86 ------.'.: _ 
1,551,370 65 

A la clôture de l'exercice, il restait à recouvrer sur les produits de la régie 
du Moniteur . . • . . . . . . . . fr. 879 6i 
et sur ceux des Écoles agricoles . . . . . . . . • 48,0i 6 66 

ENSEMBLE. . fr. 48,896 ':J.7 
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qui ont été reportés à l'exercice suivant à concurrence de fr. -i8,8~2 07 c•; 
le surplus, soit fr. 44 20 c1, concernant la régie du /J'Jonileur, a été annulé. 
Les recettes de l'exercice 1890 présentent, comparativement à celles de 

l'exercice 1889, qui s'étaient élevées à fr. 15,556,847 80 es, une augmentation 
de fr. 968,028 85 C8 dont voici la décomposition : 

[)ÈSlGNATlON DES PRODUITS. 

DIHËRENCES 
1 L'EXEI\ClCE 1890 

. ____,,__ -.. _____.--- 
51.'I PLUS, 1 El.'I 11011.'IS . 

Produits de l'emploi des fonds de cautionnements et ile consignations. fr. 

des actes des commissariats maritimes . 

des droits ile chancellerie. 

- ile pilotage 

de fanal 

- de la rêp:ie du Moniteur. (Arrêtê royal du 21 juin 1868.) 

des Écoles agricoles. , • • • • • • • • . . . • • 

Part réservée à l'Etat par les lois des 5 mai 1850 et 20 mai 1872 dans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale . . . • • • • 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor. • 

Bonification d'un quart p. 0/. par semestre sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 275 millions de francs de billets de la Banque 
Nationale. (Loi du 20 mai 1872. - Art. , ••• n• 4) ......•.. 1 90,117 65 

Fonds d'amortissement demeurés sans emploi • . . • . . • . . . . . 1 68,111 00 

Touux. . • . • • • fr, 1 1,020,843 50 

0tFPÉltBJ.'ICE ÉGAL!!, • • fr. 

3!5,807 37 1 • 
8,629 77 . 

• 410 20 

103,478 05 • 
121,862 10 1 • 

10,717 05 

1 • 10,897 39 

. 
1 

41,507 15 

-1s;s,100 • • 

• 
.. 

!52,814 74 

068,028 8!5 

Le produit des remboursements au Trésor des frais de perception des cen 
times provinciaux et communaux, ainsi que des centimes add itionnels que 
les communes ont à opérer par suite de dégrèvements en matière de contri 
butions directes, avait été fixe par la loi du Budget à. . fr. 600,000 )> 

Les recouvrements se sont élevés à . . . . • . . • . 858,620 St, 

Soit un excédent de. . . fr. 238,626 Sa 

Les recettes de l'exercice !890 ont dépassé celles de l'exercice {889 de 
fr. {39,427 0~ c•. 

Les remboursements attribués à l'Administration de 
des domaines ont produit une recette de. 

Le Budget les ayant évalués à 

l'enregistrement et 
. fr. 6f>0,989 Of 

498,000 » 

Rernbour$eme1111. 

Contributions 
directes, etc. 

Enregistrement 
et domaines, 

les recouvrements ont excédé les prévisions de • • fr. i o~,989 Ot 
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différence se décomposant de la manière suivante : 

EXCÉDENT 

DÉSlGNATION DES PIIODt:ITS. ~·· du 

l ën!uatioos. reecurrements, 

Reliquats des cemptes aaêtés et non arrêtés par- la Cour iles Comptes. - 
Déficlts des comptables • • • . • . • • • . • • • • • . • . fr. 20! 84 • 

Recouvrements d'avances faites par- les di vers Départements . . • • . 1 Hî3,ll5:S 85 

Tot"AU:t , •••••••• fr, ~64 84 153,253 85 

DtFFÎRB~CB ÊGALB. • •, • fr, WJ,980 01 

Il restait à recouvrer à la clôture de l'exercice une somme de fr. 500,~47 66c• 
dont fr. 226,fi9fi 58 cA sur les déficits des comptables et fr. 73,9a2 28 c• à 
titre de recouvrements d'avances faites par les divers Départements. 

Voici comment a eu lieu l'apurement de cette somme : 

A. Articles reportés à l'exercice suivant . . . . 
B. Articles annulés ou portés en surséance indéfinie 

TonL ÉGAL. 

. . fr . 

• fr. 

298,0t4 86 
2,rm, so 

300,N47 66 

l'rüons. 

Les recettes de l'exercice {890 présentent une augmentation de 
fr. {58,768 f. 9 c• comparativement à celles de l'exercice précédent, qui 
n'avaient produit que fr. 5(2,220 82 c•. 

L'abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons 
d'arrêt et de justice, achat et entretien de leur mobilier, a produit la mème 
recette que l'année précédente, soit 22T98l francs, c'est-à-dire le montant 
intégral de la somme inscrite au Budget des Voies et Moyens. 

Tr6$oreria 
,,nérale, ,te. 

Les remboursements portés au Budget sous la rubrique Trésorerie géné- 
rale, eic.; ont été évalués à. . . . . . . . . fr. 2,1'!4,292 » 

Ils ont procuré une recette de. . . . . . . . . . 2,244:,249 4?S 

excédant les prévisions de. 
somme dont voici le détail : 

. . . fr. ti9,9~7 .(fj 



DËSlGNATlON DES PRODUITS. 

ExcgoENT 

doa 

êyaluatious. 
du 

reecuvrements, 

Remboursement, par les prorluces, dos centimes additionnels sut· los non- 
valeurs des contributions directes • • . • • • . .• • . .• .• .• • • ,• fr. 

Recettes diverses el accidentelles • . ,. • 1 , • • , • • • , 

Abonnements des particuliers pour le service des ponts et_ chaussées. 

Recettes du chef d'ordonnances prescrites d~ l'année 1885. • , • 

Remboursement par la province de Brabant el llivers, de menues dépenses 
concernant le Palais de justice de Bruxelles. • • • • • • • • • • • • 

P aet des provinces et des communes dans le payement des pensions des 
instituteurs communaux. (Loi du 16 mai 1876.) ••••••••••• 

Touux •• 

01FrÉRUCII t&HE 

Cr. 

• fr. 

• 1 8,847 31? 

• 201,08:2 .'13 

73~ • • 
10,005 36 ' 

• 1,010 • 

~0,244 84 • 

90,982 20 1 ~10,939 65 

----------- 
t 19,957 45 

Les restes à recouvrer sur les droits constatés s'élevaient à fr.23f>,476 75 c•: 
fr. 43 66 c• ont été annulés et fr. 25~,435 07 c•, reportés à l'exercice i89i à 
la charge des redevables de l'État, 

SA.VOIR: 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non- 
valeurs des contributions directes . . . . • . . . fr. '.147,004 i 7 
Part des provinces et des communes dans le payement des 

pensions des instituteurs communaux • • 88,128 90 

TOTAL ÉGAL. • fr. 25t),455 07 

Les remboursements attribuésà l'Administration de la Trésorerie ayant 
atteint, pendant l'exercice 1890, le chiffre de . . ~ • fr. 2,244,249 4~ 
et ceux de l'exercice !889 n'ayant produit que . . • . . 2,196,927 77 

la différence en faveur de l'exercice 1890 est de . fr. 47,321 68 

et se décompose comme il suit: 
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DÊSlGNATlON DES PRODUITS. 

DIFF~RENCES 
4 L1BXBllCICB IQ90 

1 
Bll PLUS, lUI M.Oll'IS, 

Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur le, non- 
valeurs des contributions directes. , , . , • • • . , • , . . . . fr. 

Recolles diverses el accldentelles • • , • • • 

Recettes du chef d'ordonnances presceites 

Remboursement 11ar la province de Brabant el divers, de menues dépenses 
concernant le Palais de justice de Bruxelles. • • • • • • • . , . , • 

Part des provinces cl des communes dans le payement <les pensions lies 
instituteurs communaux, (Loi du Ill mai 18711.) , • . • . • , . , 

Tou.ux. , ••••• fr. 

0JPFIÎIU!llCB JÎOALB ••• fr, 

• 
• 

2,200 • 

185,743 20 

20,004 78 

113,473 86 

542 07 

• 

188,033 29 140,711 61 

47,321 68 

R6capilulalion des En résumé, le Budget des Voies et Moyens avait évalué les ressources ordi- 
ressources ordi- • d l' . 1890 • f 55{ 5l!l0 20"> naires de na1reS e exeretCe O. • • • • , , • , • r. , iJA, A » 
l'exercice 1890. L .1 , , ~40 "1(i'I~ 672 04 es recettes se sont e evees a . . . • . . . • . .., ,iJAi.J, 

et ont conséquemment dépassé les prévisions de . 
somme qui se décompose de la manière ci-après : 

. fr. 9,i 73,470 04 

EXCÉDENT 

O~SlGNA.TION DES PRODUITS. 

1 .. de• 
ênluations. • recouvrements. 

f Contri.butions directes, ~ouanes el accises. • • • • , . . fr. • 3,'.!64,t79 67 
lmpdt1 

Eoreg1slrement el domaines . • . • • • • • . • , • • • 1,858,870 51 • 
1 Enregistrement et domaines • . • • • • • • • . . • • • ~65,791 79 • 

Plag!I 
Cbemins de fer, postes, etc. • . • • • • • • . . • • • • • o,s10,to1 22 

) Bnregistrement et domaines. • • • • • • • • • • •••• * 24o,S13 20 

Capitau:ii Chemins de fer, postes, etc, • • • • • • • • . . , • • • 39,796 06 • 
et reuenus Prisons • • • • . • . . • • • • • • • . . , • • . • • 6.f,671 94 • 

Trésorerie 6énérale, etc. . • • • , • • . • • , • • • • • • t,!i5t,1S76 65 

• ) Contrihutlons """"- etc, • • • • • • • • • • • • • • • 238,620 85 
Rambour- E - d • • rn2,oso or •emBnts. nre6'utrement et omames • • • • • . • • • • • . • • 

Trésorerie sénérale, etc. • • • • • • . • • • • • • • • • 110,957 45 

ToT>.tJJ. ••••••• ,fr, 2,j09,t59 10 11,382,609 14 

D1PPH&l~CB tG!LB ••• rr. 9,173,470 04 
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Les droits et produits constatés s'étant élevés à . . . fr. 545,H30, 193 41 
et les recouvreuien ts à . . . . . . . . • . . . • 54 011520,672 04, 

il restait à recouvrer. .fr. 5,t04,~2-f 57 

dont fr. 5,0:12,556 29 es ont été reportés à l'exercice suivant, et fr. 92,·185 08 C5 

annulés ou portés en surséance indéfinie. 
Les recettes de l'exercice 1890 du service ordinuiro se sont élevées, comme 

on vient de le voir, à . . . . . . fr. 540,ü'.Jfü:67::2 04- 
Celles de l'exercice -1889 ayant été de . . . . 557,881,·126 Ga 

l'augmentation en faveur de f 890 est donc de . fr. 

Les ressources extraordinaires 
à fr. 57,878,647 22 c•i, 

de l'exercice t 890 se sont élevées n.cssn11rn·s 
extruordmairc- d, 
l'exerclce l8.Hl. 

SAVOIR: 

Intérêts à 5 n> p. 0/o restant dus par la ville d'Anvers, en vertu de la convention 
du 19 janvier ·1881~ approuvée parla loi du 50 juin suivant. fr. 92,079 80 

Solde de la somme de 5,776,000 francs formant le prix 
de veule des terrains du terre-plein de la citadelle du Nord 
et d'autres immeubles cédés à la ville d'Anvers. (Convention- 
loi des f9 janvier/30 juin f 881 .). . . . • 2,226,000 ,, 
Prix. de vente des terrains disponibles par suite de la 

suppression des places fortes. • . . 2;>7,o62 49 
Prix de vente de terrains provenant d'emprises faites pour 

la reconstruction des quais de l'Escaut, à ~nvers • . . . aa/200 78 
Prix de veille de terrains détachés de l'Ecole de médecine- 

vétérinaire de l'État, à Anderlecht . 
Produits d'autres aliénations d'immeubles. 
Prix. de Yen le de biens de cures (immeubles et rentes). 
Quotes-parts des États maritimes dans le rachat du péage 

de l'Escaut . . . . . . . . 
Intérêts et dividendes des actions de la Société Nationale 

des chemins de fer vicinaux • . 
Remboursement des avances faites pour compte des pro 

vinces et des communes dans le payement des traitements 
de disponibilité pour cause de suppression d'emploi, des 
instituteurs com1m~naux . 
Remboursement de traitements d'attente avancés à des 

instituteurs communaux mis en disponibilité par suppres 
sion d'emploi. (Loi du 5i décembre f 884.) 

Remboursement de traitements d'activité avancés à des 
instituteurs communaux en cas de refus de payement des 
communes. (Lois des '25 août -1880 et {er août i881.) 

5,061 51 
{40,198 55 
51 126 62 , 

170)584, » 

4,842 58 

8,822 15 

A REPOUTER . fr. 5,666,676 56 
17 
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REPORT. • • • fr. 
Fonds provenant du recouvrement partiel d'une avance 

faite pour la construction de maisons d'école. 
Produit de la négociation d'obligations de la Dette 

publique à 5 '/, p. 0/o, 2° et 5e séries, an capital nominal de 
20 millions de francs. (Arrêté royal du 15 février 1890.). 

Produit de la négociation d'obligations de la Dette 
publique à 5 1

/, p. •/., 2° et 5° séries, au capital nominal de 
30 millions de francs. (Arrêté royal du 27 juin t 890. - 
Partie recouvrée en i890.). 

Produit de la réalisation d'obligations de la Delle publique 
à 5 1/2 p. 0/01 émises pour le règlement du prix de construc 
tion de chemins de fer • 
Titres de la Delle publique à 5 1/i p. 0

/., émis pendant 
l'année f890, en vertu de l'article 5 de la loi du 26 juin f877, 
à valoir sur le prix des lignes à construire par la Société 
anonyme de construction de chemins de fer, énumérées 
dans la convention du i el' juin !877 . • . . 

Obligations de la Dette publique à 5 1/2 p. 0/0, l ra série, 
émises en exécution de la convention-loi des 29 avril/27 mai 
1890, relative à la reprise par l'État de la concession du 
canal de Bossuyt à Courtrai . 

5,666,676 56 

i ,55;:S 84 

~0,4iÎ8,742 26 

9,628,700 98 

i ,260,09 l 78 

74,400 )) 

2,788,700 )) 

Les droits constatés s'élevant à 
TOTAL ÉGAL. • • fr. 57,878,647 2:2 

58,599,080 34 
il restait à recouvrer, à la clôture do l'exercice, une 
somme de • . . . . . • . • • . fr. 
qui se décompose comme il suit : 

a20,455 i2 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Prix de veule de, tei-raius disponibles par suite tic la suppression de places 
fortes. . . . . fr. 

Intérêts et divi1tcnùes des actions rie la Société Nationale des chemins de, fer 
vicinaux. • . 

Rembeursement des avances faites pour cnmpte iles provinces el des com 
munes rfaos le payement lies traitements de disponibilité, pour cause de 
suppression d'emploi, des instituteurs comrnunaux . • 

Rembou1·,cmeol de traitements d'attente avancés à des instituteurs comrnu 
naux mis en disponibilité par suppression d'emploi. (Loi du 31 décembre 
H34.) . • • ••. 

Remboursement des traitements <l'activité avancés à des instituteurs commu 
naux en cas de refus de payement des communes, (Lois des 2?i aout 18~0 
el ·I" août 1681 ). • • • . . . . . • • . . . . . . • • 

To raux ~ . .fr • 

. fr. 

ARTICtr.S .i.RTICLl!S 
annules ou portés 

en surséance 
r~porlés: il l"u.er-eic:r- 

indélioie. 1801. 

20,705 S4. 20,653 ss 

. 261,45;'5 14 

1 187,839 05 

) 1 1,500 18 

2~,795 54 

19,210 56 

490,637 ï8 

520,433 11 
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L'ensemble des revenus publics de l'exercice ·J890 présente la situation 1técattilula1iou 
des revenus public~ suivante : ùol'emcice-H!90. 

Droits et produits constatés 

SAVOll\; 

Ressources ordinaires. 
Ressources extraordinaires 

. fr. 582,029,273 7~ 

. fr. 515,650,-f93 4( 
38,599,080 54 

ToTAL ÉGAL. 

Recouvrements effectués 

SAVOIR : 

Ressources ordinaires , 
Bessou rces exteaordinaircs 

ToTAt tGAL. 

. fr. 540,ti2o,672 O<i 
57,878,647 22 

. fr. 578,404,5f 9 26 

578A04,51 u 26 

Resle donc à recouvrer . . fr. 5,624,91>4 4-9 

Ce chiffre est détaillé dans le tableau ci-dessous : 

DROITS 1 DR.OITS TOTAL 
1 

:l.Dnl.ltl!s Oll pol'\ds re-por,t,,. • t~ue-rtiee ~ .. 
NATURE DES DROITS RESTANT A RECOUVRER. .. t89 l, Jroils restant 

s.uasi.1t.N"c1 à tecOuYrtr-à. charge • 
inJéao1~ .. dts ,ttlhlteurs. rc(OUYttt'. 

1 Contributions ,füectes, douanes et aeeises, fr. • 106,0i~ 64 iOô,075 64 
lmpdU 

Enregistrement et domaines . • . . . . 84,741 05 181,04:S Ol 265,i84 116 

t Enregistrement el domaines . . 5 • • 5 . 
Pdayes 

1,057,724 !S5 Chemins ùe fer-, Postes, etc. . • 1,057,724 55 l Enregistrement " ,.,.,;,u . 4,554 23 '1,082,410 71 t,087,024 94 
Capitaux 

et Prisons . . • • . • . . . 264 H 2,723 48 2,087 62 
revsnus 

Trésorerie i:;énêra!e, etc. . . 44 20 48,852 07 41\S!JO '11 

R b \ Enrcgistrerne11t et domaines . . 2,532 80 298,014 81> 500,547 66 em our- 
sements l Trésorerie gênéeale, etc. 43 66 235,453 07 23r>,476 73 . 

Fr. 9~,185 08 5,012/;36 2!> 5,104,521 37 

Ressources extraonlinalres • . 20,i95 34 4!!0,657 78 520,45~ 12 

ToTAUI. . fr. 121,080 42 3,5Oi?,fl74 07 3,624,954 49 

18 
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DÉPUl\'SES. 

Les dépenses ordinaires cl extraordinaires de l'exercice 1.890 sont résumées 
dans le tableau qui va suivre. 
Il présente, d'une part, les crédits accordés par les Budgets primitifs et 

par des lois spéciales, les crédits transférés des exercices antérieurs, ainsi 
que les crédits à accorder- par la loi de compte pour couvrir les dépenses 
faites nu delà des allocations non limitatives, et, d'autre part, les dépenses 
résultant des services faits, les payements effectués et justifiés, les excédents 
des crédits sur les dépenses et des dépenses sur les crédits. 
Enfin, ce tableau fait connaître le moulant des payements restant à effectuer 

ou à justifier sur ordonnances et mandats en circulation. 



CRÉDITS I CRÉDITS 
end.DITS 

1 eomplërnen u,1 ru TOTAL 
accoriJé, triinsfÇrt, ~êpem.ae-1' Pa7eme•f11 Cri:dhl'j, Piépc•se• ! Pa:,ement:• 1 ai:cordrJ d., des e,c:rc:lct:• 

MlNlSTÈRES ET SERVICES. 1 par les Budgels ont•rlouro, pour- 
CJWDITS lCCOmo:lli rt!,uHu1::n effecluls l'Jl'l::Jan1 ex.etdaul 

eoUT.rirJe1 dCpcnu·• 1 t-edanLacd'~tucr 
prirni,1r, eu rertu 

(Aittlll ., 
Cl de l'af\., Z0- de 111 loi 

lilU de)âdes crédiu DBS BSUICES Y.UT&, U IDSTIYIÉS, LBS DiPIINSEB, Ll& caiDlTB. 1 ou lju,tJJiCT. d; co.np11blllt6, à accorder. 1•" de, lot, 1ptolaln, non lh•lll11f,. 
J 

Service orâinatre. 

Dette publique , • fi,, 100,486,D\)4 '18 • !)2,782 i4 100,578,878 92 U!J,258,522 07 !l!l,176,818 :;g 1,321,35!5 95 91,782 74 79,704 59 
Dotations. 4,500,!)65 . . " 4,5601005 4,547,618 59 4,547101s o9 19,:5,fO li! . • 
Miiûstère de la Justice 1 O,Vfll,725 ' • 340,~32 86 17,502,057 86 11,21:;,450 17 17,202,316 18 8ll,607 09 :540,552 811 11,133 9!) 
- des Affaires Etrangères . 2,509,854 02 . • 2,509,854 62 2,453,921! ;;;; 2,452,095 85 55,im; ~9 . 9So 48 
- <le l'J11térieur et de l'instruction pubü- 

que. 25,189,209 20 . • 23,189,299 20 2<;!,77 l ,~80 (l;j 22,585,695 62 417,518 57 • 186,087 01 
de l'Agriculturc, de l'Industrie et des 

88,896 50 1 
......•. - 

Travaux publics 1 O,\J23,5.\3 70 235,109 8ü • li, 158,053 02 10,fl:!0,125 42 tû,!531,228 92 55l'l,52ll 20 . ~ 
(Cl - des Chemins de fer, Postes el Télé- ••.....•. 

rrrar,bes. ·JOS,465,752 11 365,726 70 629,108 84 104,458,507 65 1041/JS0,44::J 10 10:5,902,860 7ti 421(,1 J ~ 55 629,108 84 57,588 52 - de [a Guerre. 47,034,732 • 273,691 02 " 47,308,425 02 40,!J82,243 48 46,969,050 !14 526,179 54 . 12,512 54 
Gendarmerie. 4,027,000 • 67,815 81 4,095,715 81 4,024,452 11 4,024,--fü2 11 71,2M 70 " • 
Ministère des Finances 15,575,976 44 , 47,804 l:S 15,023,780 57 15,506,817 74 15,497,333 • 116,!JG2 83 47,804 1;; 9,484 74 
Non-Valeurs et Remboursements 1,586,500 . .,, Slü,070 81 1,003,476 81 !,li:lS,262 05 1,817,410 ;;9 80,:114 76 316,U70 81 5,842 (lû 

1 

Fr. 1 3!3G,52G,52:l 311 IH2,343 59 11,4::17,005 38 l 338,695,6il 081 ;;;;•,2~0,651 3!11334,79!',667 5Gi S,465 ,o 19 6011,42ï ,005 )58 1 401,983 83' 

Dépen1es sur reuources e.xtraordi11aire1. 

Dépenses sur crédits reportés <les exercices 1888 
et 1889 et sur crédits nouveaux alloués par des 
lois votées en 1890, . , • , . . . . . 1 150,546,165 68 l50,54G, 163 681 82,6(l219ïï 701 81,QGO,CoO 911 67,8831 Hi5 98 

ÎOTAUX ••• fr. 1 486,872,485 991 942,343 39 11,427,005 38 1 480,241,834 761 417,895,620 OOl417,459,':!\J8 47j 71,3'48,:!05 Gijl,427,005 38 

,......, 
2,:s46 rn 11 2 

0 - 4S4,3SO 6i! Il - . __, 
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Les développements ci-après complètent les données sommaires contenues 
dans le tableau qui précède. 

Seruic« o.::_U11a11·e. La loi du 26 décembre 1889 a fixé le Budget de la Dette publique, pour 
Dette puhllque, l'exercice 1890, à. , . . . . , . . . fr. 99,96~,209 08 

.Mais il faut ajouter aux crédits primitifs les crédits sup 
plérnentaires accordés par les lois des 27 mai -1890ct f2 août 
1891 . . . . . . . . . . . . . . . . !:i20,88~ 10 
cl le crédit complémentaire à allouer par la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits non 
limitatifs. . . . . . . . . . . • 92,782 74 

ENSEMBLE, 

Les dépenses se sont élevées à 

laissant un excédent de crédits de 
qui se décompose comme il suit : 

. fr. 100,fS78,876 92 
99,2a6,t522 97 

. fr. f,522,5:$5 9ts 

Crédit transféré à l'exercice i89i, en vertu de l'article 50 
de fa loi sur la comptabilité de l'État . . fr. 68,709 65 

Crédits à annuler définitivement . . . . t,2;$5,644 52 

TOTAL ÉGAL 

Les payements restant à effectuer ou à justifier sur ordonnances en circula 
tion, à la clôture de l'exercice, étaient de fr. 79,704 o9 c1• 

Dotatlens. Le Budget des Dotations a été fixé, par la loi du 26 décembre 1889, à la 
somme de . . . • . . • . . . . . . . fr. 4:o66\96f> >> 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours de l'exercice 
s'étant élevées à • • . • • • • • • • . . . • . 4,a47,618 59 

ce Budget présente un excédent de crédits de 
qui peut être annulé définitivement. 

. fr. 19,546 6i 

Ministère <le la 
Jusiice. 

Les crédits alloués au Ministère de la Justice par la loi budgétaire du 
27 mai 1890, s'élevaient à . . • • • • fr. f 6,920,22~ » 
Ils doivent être augmentés : 

i O Des crédits supplémentaires accordés par les lois des 
4 août ·1890 el i2 août 1891. . . . . . • . . • 
et 2° du crédit complémentaire à voler dans la loi de compte 
pour couvrir les dépenses faites au delà du crédit ouvert à 
l'article {8 du Budget (frais de justice) . . . . 

ENSEMDLE. 

4-f ,:$00 » 

540,532 86 

Il a été dépensé . . 

Parlant, l'excédent de crédits est de. 

.fr. f7,502,Œ>7 86 
11,2rn,4ao 11 

. fr. 88,607 69 



( 7i ) [N° t L] 

somme dont l'annulation aura lieu lors <lu règlement définitif du Budget de 
l'exercice 1890. 

A la clôture de l'exercice, il restait à payer ou à justifier une somme 
de fr. H,155 99 C9, 

Fixé il la somme de . . . . . . • . . . . fr. 
par la loi du 8 mars t 890, le Budget du Ministère des 
Affaires Étrangè,·es a été augmenté de. 
en vertu de~la loi du ·12 août i89L 

Le total des crédits affectés aux dépenses de l'exercice i890 
s'élève conséquemment à. . . . . . . . . . fr. 2,îS09,8ü4 6'2 

Les dépenses ayant été de. . . . . . . . . . . 2Ar55,929 55 

2,482,320 1> Min:srèrc dos 
Alî,1il·cs ~~lranjlères. 

27,f554 62 

il reste disponible une somme de . . . . .: . fr. !>a,92e:s 29 
qui, devenue sans emploi, pourra être annulée pur la loi de compte. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
s'élevaient à fr. 955 48 es. 

La foi du 21 mai f890 avait fixé le Budget du iUinistere de l'Intérieur et 
de l'Instruction publique à la somme de . . . . . fr. 25,0681680 H 

li faut y ajouter les crédits supplémentaires alloués par 
la loi du {2 août l89t . . . . . t20,(H4 20 

ENSEMBLE. 

Les dépenses ont élé de. 

D'où un excédent de crédits de 
se répartissant de lamanière suivante : 

Crédit reporté à l'exercice {89( (art. 50 de 
la loi de comptabilité) • . . . . . fr 

Crédits à annuler définitivement . 

'foTAL ÊGAL. 

. fr. 

. . fr. 

i ,000 )) 
4Jfi,518 a7 

. fr. 4-17,fHS ~7 

25,·189,299 20 
22,77-f ,780 65 

4i7,tH8 57 

Il restait à payer ou à justifier sur ordonnances en circulation, à la clôture 
de l'exercice, fr. 186,087 01 c". 

Il a été mis à la disposition du (Uinislère de l'Agriculture, de l'industrie et 
des Travaux publics, pour foire face aux. besoins des divers services 
pendant l'exercice {890: 

Ministère 
de l'Intérieur et 

de 
l'lnstruction 
publique. 

Ministère de 
l'Ay"nculture, de 

'Industrie 
et des Travaux 

publics. 

i O Le montant des sommes accordées par la loi budgétaire du 22 mai 
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{890. . . . .. .. . 
( 7~ ) 

• • f11.. 
2>- Les crédits supplémentaires alloués par la loi du 

i2 août {89t . . . . . . . . . . . . . . 
et 5° Les crédits transférés des exercices antérieurs, en 

exécution de l'article 50 de la loi du rn mai -184-6 . • . . 

i 6,90{, U.7 » 

22,586 76 

~36,109 86 

ENSEMBLE. • • • fr. { 711 ::$8,6155 62 
Les dépenses liquidées el ordonnancées _se montent à. . 16,620,i2!J 42 

Les crédits .préseutont donc un excédent de. . . . fr. 
se décornposnnl comme il suit : 

~58,ij28 20 

ri. Crédits reportés à l'exercice { ~91. fr. 
B. Crédits à annuler définitivement . 

186,2151 56 
5~2:276 84 

TOTAL ÊGA"L. . fr. ?>58,~28 20 

A la clôture de l'exercice, les payements restant à effectuer ou à justifier 
s'élevaient à fr. 88,896 oO c-. 

Ministère des 
Chemins de fer, 

Postes cl 
Télégrapbes 

Le Budget du l\linislère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes avait 
été fixé par la loi du 27 mai t890, à . . . . . . . fr. 101,tiO!J,098 >) 

'Celte somme doit être augmentée : 

-f O Des crédits supplémentaires accordés par la loi du 
ai mars 1891 . . • . . . . . . t,8~4,654 H 

2° Des parties d'allocations transférées du Budget de 
l'exercice {890 e11 vertu de l'article 30 de la loi du Hi mai 
1846 . . . • . . . . . . • . • . 56~,726 70 
et 5° des crédits complémentaires à voler pour couvrir les 
dépenses faites au delà des crédits non Iimitalifs . . • . · 629,f 08 84 

L'ensemble des crédits volés et à voter se trouve ainsi 
porté à • • . . . . 

Les dépenses s'étant élevées à. . . 

il reste un excédent de crédits de 
dont voici la décomposition : 

Crédits transférés à l'exercice i 89f 
Crédits à annuler définitivement . 

TOTAL ÉGAL. . fr. 

. fr. f 04,458,N67 6t; 
{041030,449 {0 

. fr. 428,HS m, 

. fr. ~o sss 68 ' 577,fHfü 87 

42S,H8 ms 

Une somme de fr. 57,;$88 52 es restait à payer, à la clôture de l'exercice. 
sur les ordonnances et les mandats en circulation. 
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Les crédits nécessaires au Ministère de lu Guerre ont été fixés par la loi 
du 2 mai-s l 8H0 à . • . . . • . . . . . . . fr. 46,854,752 » 

A la clôture de l'exercice 1889, il avait été reporté à 
l'exercice i 890, par application de l'article 50 de la loi de 
comptabilité . . . . . . . . . . . . . 275,691 02 

D'autre part, l'article f> de la loi du 12 aoû! i89( a 
augmenté le Budget en cause d'une somme de . 200,000 » 
provenant du Budget du Corps de la Gendarmerie. 

Ministère 
de la Gu.el'rt. 

Le total des crédits est donc de . 
Les dépenses ont atteint le chiffre de 

Soit un excédent de crédits de 
se répartissant comme il suit : 

. fr. 47,508,425 02 
46,982,213 48 

. fr. 5:26, 179 ;$4- 

t ° Crédits reportés à l'exercice 189 t, conformément à 
l'article 50 de la loi du H, mai 1846. . fr. 510,;i:&9 62 

2° Crédits à annuler définitivement . . • U\829 92 

To1·AL ÉGAL . fr. 526,179 g.{. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier à la clôture de l'exercice, 
étaient de fr. 12,512 a4 c'. 

Le Budget du Corps de la Gendm merie fixé à . • . fr. 
pat· la loi du 2 mars 1890, ayant été diminué par celle du 
12 août 189!, d'une somme de . . . . . 
portée en augmentation au Budget du l\linislère de la Guerre, 

)> Corps d~ 
la Gendarmerle. 

200,000 )) 

se trouve réduit à. . . . fr. 4-,027,900- » 

Mais les parties d'allocations transférées des Budgets des 
exercices f 888 et -18l;;9, en vertu de l'arficle 50 de la loi de 
comptabilité, s'élèvent à. . 

De sorte que l'ensemble des crédits se monte, pour 
l'exercice !890, à . . fr. 

Les dépenses liquidées et payées dans le cours dudit 
exercice ont été de . . . . 

67,8-la St 

4,09!>,7-rn sr 

4,024,4f'.>2 li 

Les crédits présentent conséquemment un excédent de. fr. 71:265 70 
dont fr 67,865 o3 es ont été reportés à l'exercice 1891, en exécution de l'ar 
ticle ilO de la loi sur la comptabilité; le surplus, soit fr. 5,400 {7 c", devenu 
sans emploi, pourra élre annulé par fa loi de compte. 

i9 
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Hiulst~re du 
JIÏlllUCU. 

Les fonds mis à la disposition du !Hinistèro des Finances pour couvrir les 
dépenses de ce Département comprennent: 

i O Les crédits ouverts par la loi budgétaire du 50 dé- 
cembre ¾889 . . . • . . . . . . . . fr. ·H>,o?>0,870 » 

2° Les crédits supplémentaires alloues pur ln loi du 
·12 août 1891 • . • . . • • 

5 .• Les-crédits complémentaires à voter ponr les dépenses 
faites au delà du crédit non limitatif inscrit à l'article ·16 

~0,106 44 

(remises des receveurs des contributions) 47,804 13 

TOTAL. 

Les dépenses s'étant élevées à 

l'excédent de crédits est de 

. fr. ta,625,780 !'.>7 
. ta,a06,St7 74 

. fr. H6,962 85 
somme qui peut être annulée comme étant restée sans emploi. 

A la clôture de l'exercice, les payements restant à effectuer ou à justifier 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 9,484 74 es. 

Non-\':deurrn Les crédits ouverts par la loi du 26 décembre 1889 au Budget des Non- 
Reml!oursements. • 

Valeurs et Remboursements étaient de . . fr. J ,086,~00 u 

Les allocations de ce Budget n'étant point limitatives, des 
crédits complémentaires à concurrence de . 3i 61976 8·1 
devront être volés par la loi de compte. 

TOTAL. 

Les liquidations ayant atteint le chiffre de . 

. fr. 1,905,476 St 
1,825,262 0~ 

les crédits excédent les dépenses d'une somme de . . fr. 801214 76 
qui, devenue sans emploi, pourra être annulée définitivement par la loi de 
compte. 

Les payements restant à effectuer ou à justifier, à la clôture de l'exercice, 
sur ordonnances en circulation, s'élevaient à fr. 5,842 66 es. 

3mice ordinaire. Les crédits accordés pour le service ordinaire comprennent : 
Comparaison entre 
les crédits rotés et 
à voter pour l'exer 
cice ~8tl0 et les dé 
penses de cet exer 
cice. 

t O l ... e montant d as Budgets primitifs . . 
2° Les crédits supplémentaires accordés par les lois 

du 27 mai 1890 . 
du 4 août f 890 • 
du 5i mars i89i. 
et du :12 août 189{ . 

- fr. 555,7f5166t 08 

100,595 20 
8,000 » 

i 18~4,654 { t 
649,653 92 

5° Les parties d'allocations transférées des exercices anté 
rieurs, conformément à l'article 50 de la loi sur la comptabi- 
lité publique • . . . • . . • . 942,545 59 

A REPORTER.. . fr. 557,268,66a 10 
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REPOl\T. • 

4° Les crédits complémentaires à voter par la loi de 
compte pour couvrir les dépenses faites au delà des crédits 
non limitatifs . . . . . • • . • . !,4~7,00îi 38 

ENSC!\IBLE 

Les dépenses se sont élevées à 

L'excédent de crédits est donc de • 

. fr. 558,6Ul),671 08 
. . . • 55f>,~30,6:H 59 

. • fr, 5,46a ,o t 9 69 
se décomposant ainsi qu'il suit : 

Crédits reportés à l'exercice 1891 comme étant grevés de 
droits en faveur des créanciers de l'État. . fr. 684~752 82 

Crédits restés sans emploi à annuler défini- 
tivement. . . . • . • • . • 2,780,286 87 

ToTAL ÉGAL, • • fr. 5,46a,O19 69 

A la clôture de l'exercice, il restait à paye1· ou à justifier sur ordonnances 
en circulation fr. 45f ,983 83 es. 

Les crédits destinés à couvrir les dépenses extraordinaires de l'exercice 
:1890 ont été réunis en un tableau général par l'arrêté royal du 28 mai de la 
même année; ils s'élèvent à . . . . . . fr. ¾45,346,f 63 68 

SAVOIR: 

:l° Crédits reportés de l'exercice 1888. fr. 2i,f>99,7~4 Si 
2° Crédits reportés de l'exercice -1889. f>2,704,779 Sa 
5° Crédits nouveaux alloués pal' les lois 

des {7 mars et 27 mai i890. . . 69,24J,6i9 02 

TOTAL ÉGAL. • • fr. ·145,{>46,-163 68 

Dépenses 
extraordinaires. 

Des crédits de même nature ont encore été accordés pal' 
les lois des 2:1. juillet el 4 août !890, ci . . • . 7,000,000 )) 

Le total des crédits se monte, en conséquence, à . 
Les dépenses faites pendant l'année (890 ont atteint 

. rr. rno,a46. 165 68 
82,662,977 70 

li restait donc au :fer janvier f891 un excédent de cré- 
dits de . . . . . . . . . . . . . . • • . fr. 67,883,Œa 98 
dont l'apurement a eu lieu de la manière suivante: 

Crédits des exercices 1889 et :1890 reportés à l'exercice 
J89f . . . . . . . .... fr. 64,W4,90S0l 

Crédits de l'exercice f 888 non consom 
més, à annuler définitivernent . 

'foTAL ÉGAL • • fr. 67,883,fSf> 98 

21) 
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Les ordonnances et mandats en circulation restant ù payer ou à justifier 
s'élevaient à fr. 2,54,6 79 es. 

Récapitula.tion des D'après los développements qui précèdent, la comparaison entre les crédits 
erédlts , • • , 

et des dépenses. alloués et à allouer pour l exercice i890, y compr 1s los allocations transférées 
des exercices antérieurs, el les dépenses résultant des services faits pendant 
ledit exercice, doit s'établir comme il suit: 

C1·êdi111 alloués l Service ordinaire. 
et li allouer. \ - extraordinaire 

. fr 558,69t>,fi7 J 08 
i N0,r,46, 1. 65 68 

DépcnscHémllantl Service ordinaire. • fr. 55f>,230,6o 1 59 
des services fnits. ~ - extraordinaire • . 82,662,977 70 

417,805,629 09 

Les crédits excèdent donc les dépenses de . . fr. 7 ! ,348,2Oij 67 
somme qui se subdivise de la manière suivante: 

Crédits ordinaires transférés à l'exercice 
1891 . . . . . . . . . . . fr. 684,752 8~ 

Crédits extraordinaires reportés au même 
exercrce . 

Crédits disponibles à annuler définiti- 
vemeut . . • . . . • • 6,ao8,Q64- 8,i. 

TorAL ÉGAL. • • fr. 7-l,548,2OD 67 

Résultat définitif 
des recettes 

et des dépenses de 
I'erercice 1890. 

Enfin, la somme restant à payer on à justifier à la clôture de l'exercice 
s'élevait à fr. 454,530 62 es. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 1890 s'établit ainsi qu'il suit: 

A. - Service ordinaire. 

Recettes • 
Dépenses 

. . . . .. . .. . fr. 540,fS2a,672 0,1 
555,~30,füH 59 

Excédent de recettes • . . fr. o,29o,020 6a 

B. - Service extraordinaire. 

Recettes . . . 
Dépenses 

. fr. 57,878,647 22 
82,662,977 70 

Excédent de dépenses. . . fr. 44,784~550 48 
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C. - Services ordinaire et extraordinaire réunis . 

) Service ordinaiee • 
RECETTES. l _ extraordinaire 

\ Service ordinaire · 
ÜÉPENSES. l ._ extraordinaire 

. rr. ·54.o,::s21>,G12 04 
57,878,647 22 

. fr. 55t>,250,6~ J 59 
. 82,662,977 70 
~---- 417,893,6~9 09 

578,404,,5-19 26 

L'excédent des dépenses à la clôture de l'exercice ·1890 
est donc de. . . . . . • . . fr. 

Mais comme l'exercice 1889 présente un boni de . . 

il s'ensuit que le résultat final de l'exercice !890 se chiffre 
par un excédent de dépenses de , . . . fr. 

59,489,509 85 
2l 1947,001 47 

t 7 ,(542,505 56 

COMPTE PROVISOIRE 
Dl! DIJDGET DE L'EXERCICE 1891. 

La situation provisorre du Budget de l'exercice {89{, d'après les faits 
connus et réalisés au {cr janvier {892, s'établit de la manière suivante : 

RECETTES. 

DROl'IS CONST<\TÉS 
6VALUA'rIONS à 1.- charge REC0UVREll6l'iîS RESTE: 

DÈSIGNATION DES PI\ODUITS. des redevables 
DllS IUCETHS. effectués. à recouvrer. 

de l'État. 

Ressource« ordinaires. 

Impôts ..••.•••••.•• fr. 106,228,820 . 169,420,476 61 166,157,411 05 3,'263,06 i 96 

Pêages , • . • • • . • . .•••• 155,785,100 . t 56,006,035 56 151,1>76,755 4~ 4,329,500 08 

Capitaux cl revenus. • • • . • • • . 16,578,000 " 17,816,630 6:! 15,150,553 51) 2,066,017 12 

Remboursements • • • , , . . • • • 5,300,786 40 3,824,564 81 3,297,385 21 5.l7,t10 60 

Fr. 54t,6~~,ïl2 40 347,067,707 60 556,28~,085 84 10,785,621 16 

Resso11rces e3:traordinaîres • • • • • 57,488,607 01 56,323,248 67 55,588,692 49 754,556 18 

TOTAUX GÉftÉRAUJ:. • • • • fr. 599,181,510 41 403,390,956 27 391,870,7,8 55 11,520,117 94 
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Ot::l'lil'i$6S PAYli!IEN'l'S 1u:sn: 
senvrces, CIIF.DITI:>, r~sullun& effectués 

des services Inits, et j usuûés. à payer. 

Service ordinaire. 

Dépenses sur les crédits repor-tés des 
exercices .antérieurs, en vertu de l'ar- 
tiele 30 de la loi sui' la comptabilité. fr. 084,732 82 :!00,405 5:! IU,431 01 27,071 61 

Dépenses p1·opres à I'exereice , • . • . 1n!\H5l,561 02 251,10~,0M ':H ~I0,3:!7,8W 41 40,775,814 83 

Fr. 5;i0,IH6,'WO 84 251,504,019 70 210,500,253 52 40,80:S,786 44 

Dépenses sur Rauotm:as eatraorâi- 
naires ............•...... 125,155,148 . 03,445, t 09 20 6l ,ü82,088 26 1,763,111 . 

Tonux GË1,,tiuux. • • • • fr. 464,771,444 84 514,749,230 02 21:l,182,541 58 4:?,566,8U7 44 

COl\IPTE DES OPÉllA.TlONS 

81JR LES EXERCICES CLOS DE 1888 A 1890. 

Le compte des opérations sur les exercices clos présente, d'une part, 
les opérations effectuées jusqu'en 1801 pour l'apurement final de l'exer 
cice f 886 qui, le 51 décembre 1890, a atteint le terme de sa prescription 
quinquennale, ct,d'autre part, la situation au :fer janvier 1892, des opérations 
sur les exercices en cours d'apurement de 1887 à {890. 

Exercice périmé de 1886. 

A la clôture de I'exerciee 1886, il restait à payet ou à justifier sur ordon- 
nances en circulation, une somme de . . . . fr. · 494,9f>3 90 

Les payements justifiés depuis lors jusqu'à la fin de l'an- 
née 1890 se sont élevés à • . • . fr. 470,08a 77 
et les sommes versées à la Caisse des dépôts et 
consignations, du chef d'ordonnances frappées 
de saisie-arrêt ou d'opposition, à • i,973 8{ 

47~,0a9 f>8 

De sorle que le moulant des ordonnances et mandats 
prescrits au profit du Trésor, est de. • • • • . . fr. 22,894 52 
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Exercices en coitr.~ d'apurement de 1887 à 189 O. 

li restait à payer ou ù justifier sur ordonnances en circulation à la clôture 
respective des exercices !887 à 18!)0 • . . . • . . fr. 2109ti1266 99 

Les payements faits pendant les années t888 à ·189f ayant 
été de . . • . . . . . . . . . . . 1,707106-l 69 

il restait à payer ou à justifier au fer janvier 1892. . . fr. 589,20!:i 30 

COMPTE DE TRÉSORERIE POUR L' ANNËE l 891. 

Le tableau qui suit fait connaître le mouvement des opérations do la 
Trésorerie pendant l'année l89f I ainsi que la situation de l'actif et du passif 
de l'Administration des Finances à la date du 1er janvier {892. 



SITUATION I OPÉRATIONS DE L'ANNÉE 1891. SITUATION 
au 1<> janvier 1891. au i.,. janvier 189!. . l , EXcimE1'T ,lCTIF. P.<SSJI', 

--- · · (SommH dont Je n-é- {Somme1 daat Je TTC- 
• sor est e.rbncier et 

DES aECJ;TTllS, l DJ;S Dl!Plt!IS!lS. nl•un TéaJi,ahlu.) scr •• ,débfl<OT.) 

.lCTJF, P.<SSfll, 
{Sommu doat leTré•1(Somme1 dont le Tr.!. 
iOr 01t e.rCan,ier et 
nleors ré&HNl.lles.) sQr etl di!biteur.) 

RHCY.TTE5, DÉPE1'8ES, 

l numéraire. fr. 79,36?,,355 61 . n " 87,585,254 871 . 
Valeurs <le caisse et de portefeuille 

portefeuille . . . 183,929,989 01 • " . » . 8241689,!H 1 5!J 1 n 

Service des receues et dépenses de l'État . . . . • 89,(3'.18,493 03 40S,8 ! 8,615 37 !590,011,771 71 12,906,845 66 . . 1 J02,535,S'5ô 69 

.--, '.2 0 - - . ,_ 

.; a) Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rem- 
"' .. boursernent a lieu avec l'intervention du Ministre 3 '2 des Finances. " 85,!i52,243 05 6,i3, 151,953 47 132:5,951,47 4 07 9,180,4i9 40 • " 94,712,725 05 ~ 0 ' • t t f" 1 • t • , • "' ,- t , 

"' ::: 

"·'"~" 91 1 

,,---. ., .. 0 b) Fonds de tiers déposés au Trésor el dont le rem- 
"' ==>. boursement a lieu directement par les comptables (X) ., 0 -::, "' qui en ont opéré la recette, ••••.•••• » 56,588,677 71 364,822,!547 08 305,572,090 88 . 750,343 80 ~ n ., '----' " C ·- •. ,. - c) Fonds spéciaux rattachés aux Ionrls de tiers el dont '-,,- -~ 
c'-i "" il n'est disposé qu'en vertu d'ordonnances liqui- ;; dées par la Cour des Comptes . • , • , , • , • 5/l:W,671 50 !5,074,780 49 4,670,889 52 597,890 97 • • 5,627,502 55 

Opérations de Trésorerie relatives au service de ]3 Dette publique, • 46,!570,800 20 285,954,404 5l 277,62~,954 57 8/>31,409 94 ,, n 54,70~,:lïG 14 

Opérations diverses en dehors du service des Budgets. • • . • • 57[),945,43:! 47 2,651,944,255 65 2,633,031,1l'i3 98 18,913,101 67 n ~ 598,858,534 14 

Touux •.•• , •• fr. 1863,295,524 62j803,;l!lr>,:;24 6214,:S44i746,M6 57j4,2!J5,766,894 73 I 49,729,785 641 750,345 80 l912,:l74,70G 46j9J2,"l74,766 46 

'----------•- 
1 1------------1---------11 

481979,Hl 84 48,979,441 84 
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COMPTE DU BUDGET 

des 'recettes et des dépenses pou1· ordre de l'année f 891. 

Comme on vient de le voir par le tableau précédent, les opérations qui ont. 
eu lieu pour le compte de tiers ou pour des services étrangers au Budget de 
l'État, sont comprises dans le compte de Trésorerie, sous un chapitre spécial 
intitulé: Service des recettes el dépenses poin- ordre. 

Les résultats de ces opérations, mis en n~gard des prévisions inscrites 
dans la loi du 19 décembre i 890, contenant le Budget des recettes el dépenses 
pour ordre de l'année 189-1, sont exposés dans le tableau qui suit: 

2i 
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DÉSIGl\A 1'ION DES SER VICES. 

--:------------------ 

l. 

2 

3 

4 

5 

û 

7 

s 

!) 

10 

II 

li> 

14 

15 

16 

17 

18 

io 

!iO 

21 

1 VIIÊVISIONS 

1 
~ •• 

ritceue1 eL Jea ùfp-1:u.itsl l ~•aprh lo Dudget. 

'fJTRE fer. -- Recettes et dépe'llses pou1· ordre. 
Fonüs de tien tléposis «u Trësor et dont le rembot,rsemont a /iet, mieo !'111te1·vm/io11 

dt, fllinistr/3 <les Finances. 

Cautlonnerneuts versés en numéraire dans les caisses du Tl'êsor par les comptables de l'Êtat, 
les receveurs communaux N les receveurs des hosplces el (les bureaux de blenfutsuuce, pour 
sùreté de leur gestion, et par des coutrtbuables, négociants ou eonnnlsslonuulres, en guranue 
du payement de drotts de douane, d'accise, etc .•..•....•••••••••• fr. 

Cnutiounements versés en numéraire par les entrepreneurs, atljudlcataires, concessionnaires 
de travaux publics N pa1· les agents commerclaux . • . • . . . • • • • . • • • . • • 

1 

Versements fails directement dans la caisse de l'IÏtat. fr. 

Impôts recouvrés pat· les comptables de l'Administration 
des coutrIbuuous directes, douanes et accises, déduc- 

Fonds provinciaux .

1 

tion faite des frais lie. perception . . . • • • • • • 

Revenus recouvrés par les comptables de l'Aùministra- 
tlou de l'enregistrement el des domaines, déduction 
faite des frais de perception . 

Fonds ccuunuual lusritué par la loi du ·18 juillet iSGO. 

Réserve du fouùs communal • • • • • . • • . • • 

Fonds spéctal des communes, (Loi du 10 août t 889.) . 

Fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être aïïectés, par Pnutorhè provin 
ciale, à des dépenses tocntes • . • . • . . . • . • • • • . • . • . . . • , • • • • 

1,200,000 

11,000,000 • 

500,000 • 

Dépôts effectués chez. les receveurs des contributions directes, pour te compte de la Caisse 
générale d'épargne • • . • . • • • • . . . • • . • • • • • • • . • • • • • • • • 

Yersements e!fectués chez les receveurs lies contributions par tes trésociers des succursales ùe la 
Caisse d'épa 1·gne. • . . . . . • • . • • • . • • • • . . - • • - • - • • • • • • · 

llêpôts eüectués chez les receveurs de l'enregistrement et <les domaines, pour- le compte de la 
Caisse générale d"épargne • • • . • • . . . . . • • . • . • • • . 

Remboursements de prêts agricoles faits p3r la Caisse générale d'éparg11e . • • . • . . • . 

Dépôts effectués cbez les percepteurs lies postes, pou!' le compte de la C;\isse générale tl'é1nrg11e. 

Caisse de reteaite instituée par la loi du 16 mars l865 •••• 

Caiss« des veuves et orphclius du Département des finances 

des Chemins de fer, Postes Cl Télêgraphes. 

de l'Intérieur et de l'instruction publique 

des A0:1ires Êtrangèrcs . 

de la Justice. . . • . • 

des professeurs, fonctionnaires et employés de l'ordre admi 
nistratif et enseignant de l'Administration Je l'Jnstrucuon 
publique, • • . • • . • . • • . • • . 

des professeurs et instituteurs eonununaux • 

de \'Ordre judlciuire . . • 

des oliiciers de l'armée. 

Caisse de p1·éwy:a11ce des pilotes et autres agents de la marine. 

Caisse cent rate ile, prévoyance des secrétaires communaux • . , 

4,800,000 • 

2,100,000 " 

12,700,000 • 

28,812,465 • 

322,000 • 

5,520,00!l • 

550,000 • 

000,000 • 

700,000 • 

50,000 • 

240,000 • 

75,000,000 • 

100,000 • 

1,200,000 • 

1,000,000 • 

250,000 • 

100,000 • 

150,000 • 

250,000 • 

!550,000 » 

&801000 • 

1,000,000 n 

100,000 • 

255,000 » 

A nr.rontn .• , , , fr. j 1561~29,474 • 
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llECETTl~S. ----- 
f..tct:01:~TS 

nu 1u jan\ ior 189l 
OtllOl!lUlh 

dool Ici 1te,or H1. 
ll~blltUI ~ 

40,806,642 84 

5,508,846 77 

TOTAL. 

6,600,025 • 1 47,496,067 84 

~M98,894 Ml 8,007,741 41 

4,589,120 64 I 11,476,818 401 16,065,039 0-1 

DEPfü~SES. -·~------ 
~XCl!UtNrS 

uu IEuj1ln\'Ïer tSOl 
OU SOIUIUCI 

t1on1 lô T1i'Jor esl 
créunLlèr, 

~ -- 
Ol'ÎilU'FIO~S 

TOTAL. 

-! : 1 Il 

" :i,IB0,447 831 S,lll0,447 8=3 

3,427,067 821 3,427,067 8:l 

11,109,055 401 11,109,!)53 46 

SITUA'!'ION 
nu li!r janvier- 18D9. 

ACllF. 

Sommes dont 
le Tr~1or 

P.\S$1F, 
Sommes doul 

la tr~hor 
est Jllllteur. 

44,316,220 01 

4,580,G75 50 

-1,055,085 58 

53,564 81 32,544,457 81 32,5911,022 62 » 28,59!!,428 88 2!1,599,428 88 • ;'i,998,503 74 

8,391,518 97 706,256 I!) 0,097,775 tu • • • • 9,097,775 16 

115,360 ,. 5,6:!8,749 • 5,744,100 " " 5,520,00[1 , 5,520,009 • 224,100 ,, 

98,242 72 33:i,O!.i5 40 4'54,1\l6 21 ~ 50ï,l54 55 307,154 35 • 127,041 86 

505,177 07 ' 595,177 07 49,616 55 610,715 57 660,320 92 65,152 85 • 

66,2ït 9~ IH6,Ji0 Oï 892,621 • 815
1
8:5!) 55 815,839 55 • 78,781 65 

500 • 50,71!1 • 51,215 » » 50,715 • 50,715 • • 500 , 

14,050 60 208,375 32 512,423 92 ,, 267,135 !)!) 257,135 09 • 45,287 93 

5,283,174 49 100,114,285 25 IM,507,459 74 ,, 90,240,620 07 09,2-i0,620 97 » 4,150,838 77 

864 85 562,551 30 563,506 1~ o 5W,660 24 51.0,660 24 16,755 80 

148,551 60 1,645,57:s so l,ï95,70t 80 • 1,5()1
1
287 !SI 1,567,287 81 • 226,416 90 

349,5ï0 28 2,128,025 68 2,477,505 06 2,135,010 95 2,155,016 03 • 542,579 05 

61,485 27 350,03.3 94 421,417 21 • 539,668 69 550,668 69 » 81,718 52 

25,684 3l\ 139,:'i45 6~ 165,0~8 04 142,682 07 142,682 07 • 22,545 07 

2,502 81 221,100 :l\l 22-1,600 re 2l;'i,569 80 ':!15,560 80 • 11
1
0:19 30 

104,860 80 615,582 65 720.-145 45 " 6081044 84 608,044 84 " 1r2,59,I 61 

314,:520 50 1,481,258 11\ 1,795,578 51 • t,4!H,714 O!J 1,451,714 09 • 343,864 45 

ï6,:;67 51 416,564 01 4!H,93l 32 , 416,067 57 416,007 57 • 76,863 75 

23\J,375 62 !)5:!,17-2 52 1,191,546 I4 9114,875 91 !)94,875 !li • 196,670 25 

11,(71 29 !87,72-2 04 IIJ0,893 5:; o 16~,1i6/4 92 168,30-1 92 51,528 4:1 

50,664 69 549,081 41 ii!)9,ï40 10 • 315,400 73 315,400 73 • 84,345 57 

64,403,480 02 170.715,740 11 235,119,238 IJ 40,616 35 162,006,439 82 162,056,050 17 05,152 85 73,128,334 81 

22 
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DÉSIGl1ATIOl'f DES SEI\VICES. 

rnhlSIONS 

~ .. 
eeeeuee et J.u di!pensu 

d'•prb la Dudgu. 

25 

~6 

:!7 

211 

2<> 

30 

Si 
-,, 
,)_ 

35 

34 

35 

• 

. 

. 

. 
D 

>) 

1 
li. 

50 

40 

41 

llBPOllT 

Mns~c d'habillement de l'Administration des chemins de fer de l'~:lat, 

Caisse de remplacement pat· le üépauemcnt tic la tiuet·re , 

Caisse de retraite CL de SCCOlll'S des ouvriers du chemin de fer 

llt•cellrs effectuées pat· I'a dmiuistrnl lon des chemins de fc1· de 1·1t1a1, pour le compte de 
l'Administration lie la marine et des Sociétés concessionnaires . . . . . . . . • • • • • 

Ilecettes eflcetuées par l'Admlnlstrutiou des postes pour le compte des Admjnlstrattous postales 
étrangères avec lesquelles elle est en relation . . • • . . . . . . . . • . . •.•.. 

llccettes effectuées par l'Administration des télt•graphes pour le compte ries offices télégra- 
phiques n,·ec lesquels elle est c11 relation. • . . • . . • . . . . . • .••• 

Fonds pour I'encouragement du service militaire .• 

Fonds de route autre nature versés dans les caisses du Trésor public po111· le compte de tiers , 

Encaisse,incnt et payement des effets de commerce par la poste. 

Remise des correspoudances pat· exprès . . . . • . • 

Fonrls de prèvlsion mouérnire. (Loi du 17 mai 188l>, art.':!.). 

Foucls spécial de rémunération des miliciens •• 

Cautionnemeuts v,•1·sés en numéraire par des remplaçants. 

fonds dtsponibles des caisses de prévoyance des instituteurs prima ires et urbains en liquidation. 

ronds provenaut du legs lfeuschliug instituant un 111·ix quinqueunal de statistique. (A.nèté royal 
du ':l,l juillet 1885.) . . . . • • . . • . . . . . . • • . . • . • . . . . . • . • • 

Fonds provenant de la donation Van Cutsem instituant un prix annuel de piano au Conservatoire 
rosai de musique à Bruxelles. (,\rrètë royal du 50 juin U,85.) • . . . . • . . • • • • • 

Payements tic la Caisse des dépôts et consignations pour le compte de la Caisse <l'épargne 

Fontis de sousceiptlon pour un monument à ériger à la mémoire de Ch. Rogier . 

Fonds dispouibles des établissements de bienfaisance el d'aliénés. 

Fondation Emile Jonuiaux. (AlTètè royal du S octobre t888.). 

Bureau lnternatioual pour la publication des tarifs douaniers. 

Fonds de tiers déposés au Trésor et dont le rembours111nent a lieu directement 
par tes comptables qui e11 011t opéré fo recet/e. 

lUinlstère des Finances. 

• . fr. 

ADlllNISTRA.TIO~ nss COl'ITltlBUTIO~S OIR8CT!s, DOIIA~F.S ET lCCISES. 

Rèparlition du produit (les amendes, saisies et confiscations en matière de contributions 
directes, douanes el accises, (Caisse du contentieux.). • . • . . . . . • • • • • • • 

Fonds réservé duus le produit des amendes, saisies, confiscations et prèemptions . 

Impôts et produits recouvrés au profit des communes. 

Masse d'habillement et d'équipement de la douane. 

Sommes versées pour garantie de droits et d'amendes éventuellement dus. 

Travaux d'irrigation dans la Campine. 

!•'rais payés aux commissaires spéciaux [art, 88 de la loi communale) . 

150,520,47-1 • 

700,000 • 

~.100,000 • 

!)00,000 " 

5,000,000 • 

0,000,000 • 

1,150,000 • 

17,00:> • 

100,000 • 

445,000,000 • 

20,000 D 

20.000 • 

:500,000 • 

17:i,000 ,. 

17,50f•,OOO » 

170,000 • 

600,000 • 

2,000 • 

û,000 • 

A IIEPDIITl!ll ••• • •• fr. 1614,489,174 • 



( 8?$ ) [N° i i.) 
•.. , 

l\ECE'l"l'ES. 
-·-- ~---- 
f.:'<CÜBNTS 

uu ter [nnvier t89l 
auso,umu 

~on\. lo 'trësor Hl 
ddblteur. 

01•ilnu1o~s 

na •'i••il• 1801. 
TOTAL. 

DÊPENSt:S. --------~ ..•••.•.. ---- 
BXCÉD~NTS 

n11 (<rjanvier U9t 
ou 1omme■

dont le 'lri1or Hl 
cr6oaeler. 

OPSntTJ0NS 
TOTAL. 

SITUA'l'ION 
nu I" janl'Ïar 189~. ----------------- 

ACTIF. 
Somures Joni 

lo Tr~1or 
ut crlancftr 

P.USIP. 
Sommes Joni 

lt 'Tuhor 
t:1\ d~blleur .• 

04,403,-180 02 /170,715,7 40 111235, 110, '238 13 

151,8:!3 75 

212,:184 ~o 

1,800,336 (l!) 

22,647 68 

88:l,186 77 

<1,ï84 84 

7t,814 42 

502,~03 46 

81,901 24 

;:il7,085 61 

2,:557 77 

24 60 

!ilO • 

5i .35 

143,000 • 

t ,2:H,518 04 

4,tr.4;-JOO 01 

2, 1 !11,050 30 

1,763,001 75 

14,000 " 

702,072 14 

15,110 0 

11,;;49 50 

1>,011 5:; 

8,000 20 

004 50 

1,020 , 

841,050 • 

964 '!5 

451i,486 62 

343 • 

113,651 01 

l,3i0,312 6!• 

4,4'.36,074 \JO 

2,151,050 30 

7,07 41:'iO:! 80 

2,048,721 Oll 

2,046, 17!1 52 

18,784 84 

774,880 50 

t6,09o,565 75 l442,ï40,291l o2l459,75o,so5 01 

15,110 • 

510,652 06 

84,912 87 

3':l!\,085 ou 
2,:.557 77 

1,019 10 

1,5:iO 

841,050 , 

1,016 60 

596,486 6':l 

545 • 

113,651 91 

40,610 :so11e~,ooo,,i~o 821162,orrn,ono 11 

06,408 24 

• 

1 570,-175 70 

3,5!J0,058 t6 

2,151,707 Œl 

5,712,0GO' 50 

2,038,805 07 

l ,80!1,426 61 

0,:.550 , 

740,714 60 

15,110 " 

~,325 02 

63,859 61 

987 2;; 

1,020 • 

841,0:50 • 

1,013 54 

325,486 62 

343 • 

104,573 61 

l13i9,47?S 70 

3,590,01.18 Ill 

1,218,116 16 

5,712,066 50 

2,038,805 97 

1,806,-126 61 

O,S50 • 

740,714 60 

-i42,260,7ï0 O!IH2,260,7i0 01 

15,110 ., 

2,325 os 
1i3,85!) 61 

087 2J 

1,020 ,, 

841,050 • 

t,013 M 

325,486 62 

S43 • 

104,575 61 

05,152 8!1l75,U8,:S:H 81 

3,133 10 

66,16li 86 

,. 

• 
• 

846,616 74 

1 ,:rn2 ,2oe 33 

~.825 11 

830,751 91 

0,454 84 

34,171 96 

17,470,00!'i 06 

510,6!1~ 96 

82,587 85 

201,226 29 

51 87 

510 • 

3 06 

271,000 " 

0,278 30 

45,088 65 740,677 38 786,666 01 . 685,945 74 685,9,fü 7 4 • 100,720 27 

155,107 47 100,964 44 302,371 91 . 93,552 92 93,:'552 91 . 200,018 00 

18,206,757 15 10,859,406 60 33,150,145 75 • 19,,l40,0G5 47 19,449,905 47 • 18,706,178 28 

87,908 67 117,656 so 205 564 07 . 111,3➔9 26 111,'5:il) 26 . 94,225 71 

261,135 60 1,209,177 31 1,470,~12 91 .. 1,164,43:S 06 1,164,433 06 • 305,870 85 

282 41 2,040 n 2,:;22 41 .. 2,040 . • 2,040 ,. • 282 41 

451 20 2,2➔6 8> 2,688 0~ " 2,208 58 2,208 51:! . 479 45 

- 
104,476,179 57 1655,230,112 S3 750,706,201 70 116,024 50 645,460,759 10 646,576,783 69 134,451 81 114,~,959 82 
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DÉSIGNt\1'101'4 DES SERVICES. 

PIIIÎTISIOM 

reeeues 411 lie, dipuisu 

d'aprè1 le uuJget, 

43 
44 
45 

46 

47 

48 

40 
50 
51 
52 

53 

54 

RsP011-r ••.•• fr. 1614,489,474 • 

63 

64 
65 
f:6 

.lD,UNISTI\ATJON 0~ L'B~RBGISTRl511ti/1T sr 0!5 DO,,AINB5, 

Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises am: frais <le règie , 
Amendes et frais de justice eu matière forestière. • • . • 
Coosiguatioos de 1011tc nature • . . • . . . . . • • • . . . . • 

lutnlstère tics Chemins lie fer, Postes et Têlêg1·u1)hcs 

tl. - i\DlillNIS.TRATIOl'C DES CIIE!lll~S Dl! FEI\. 

l•:ncaisse1neut l'l paye111ent·pour le compte lie tiers du chef de transport de marchandises 
(déboursés el remboursements). . . . . . • • . . • • . • • • • . • . . . • . • • 1 6~,ooo,0(I0 ,, 

Prix de trnnspoet aûérem aux parcours effectués sur les chemins de rer dont les gares ne sont 
pas tariîées directement avec celles du chemin de fer de l'Etat tports au delà). 1 100,000 ,, 

Comptes-courants des compt:ibles du chemin de fer avec les Iudustrtels. • • . . , • . • • 220,000 • 

B. - ADllll'llSTR.A.TlOll DtS POSTES. 

Encaissement H payement de quiuances pour compte de tiers • 
Fonds confiés à la poste el rendus payables sur mandats et bons de poste 
Abonuemente-poste aux [ournaux payés aux éditeurs. • • 
Encaissement et payement üe coupons . • . . • • . • 

C. - ADllUNISTRA.TIOI( DB L.\ JIAIIIIIE. 

Remboursement des droits de pilotage 11 l'Administration néerlandaise • 
Remboursement l ra ville d'Ostende de la moitié du droit de passage aux écluses. (Arrêtê royal 

du 10 juin 1822) • • . . . . • . • • • • • • • • • • • • • • . • • • . . . • •• 

ltllnlstère de la Justice. 

55 Masse des détenus. (Adrniuistralion des prlsons.) , . . . . . . 218,500 .. 
56 Colonies agricoles cle bienfaisance d'Hoogstraeteu-êlerxplas • 1,174,000 . 
57 üépôt de meudicüé de Bruges , • • l:ill,!i50 . 
58 Oêpôl de meudicité de Reckheim • • 147,540 " 
59 Colonies d'aliénés à Gb\•el . • . • • • . 706,240 . 
60 Asile des hommes alléués à Tournai • 525,780 .. 
61 Asile des femmes aliénées à Mons • • 220,000 • 
52 Institution royale de l'!lessinPs. . . • . li{},=360 . 
• lllasse des élèves des éeoles de' bienïaisance de l'ltlat • . 

iUlnl-.tère de l'.\gl'leulture, cte l'industrie et des T1·avaux p11hllcs. 

Pensions payées par les élin-rs de l'Jnstil!ll agricole de I·r~iat 
Pensions payées par les élèves ri~ !'École de médecine vétérinalre de l'État. 
Produit des laboratoires agricoles de l'État. 
Produit des cooférences données aux élèves droguistes 

250,000 • 
10,000 • 

0,500,000 • 

100,000,000 • 
138,500,000 • 
2,000,000 • 
2,000,000 • 

30,000 •. 

5,000 " 

~0,000 . 
35,000 . 

.. 50,000 " 
4,000 . 

A l\ltPORl"EI\, •••• fr. IO'i'i!,250,444 • 



( S7) [N° tL] 

llEC1':T'1'ES. DÊPENSES. 
Sl'l'UATION 

au I"' innvier t89~. - - . - --- - -- - - 
l!lCÉUH~T, HXCl!DHl'ITS ACTU. PASSIF. 

uu p!r jn1l\'ie1· 1S9t 
OflfU,l flOl'U au 1•• j111vler 1801 OPIÏlU1lONS 

'IOTAL TOTAL. Sommes dont Sommes doul 
OU SIJIIIOU'S OU tOIDlllet 

dont te l'i èior est DK L' lNNifB 1891. dont leTrl!10reat •• L' ANltill IBUI. le rrd1or te ·rrftor 
1ldbll1:u1. er,•neler. HL cr4■nc:11:1r. Ul d01tle\lr. 

104,470,17<> 37 651\,230, 112 S3 75017001\lO 1 70 1 !610lM 50 045,400,750 10 lifü,570,783 60 134,451 81 114,203,050 82 

347,231 87 217,825 04 505,002 01 . 200,!'il!i 70 200,51!5 70 n 004,547 21 
8,8li8 GO 15,987 85 22,856 54 • s,001 rn 8,!J04 71l . 13,801 78 

32,l'l!1S,20S 40 8, 'iOG,370 60 40,401,00-i . . 10,474,085 51 1 ll,474,085 li l • 50,010,078 40 

76,:'i68 14 67,174,930 27 67,251,238 41 " 67,150,770 80 67,150,779 8(; • 100,518 55 

., 83,465 67 85,463 67 . 83,465 67 8'.3,463 67 . 
405 85 512,511 24 312,017 00 . 3l2,47S 24 312,475 24 . 445 8?> 

1,881,757 78 I00,7G:!,'.'ï53 20 t11,644,090 os . 109,'256,167 08 100/156,167 08 . 2,537,923 00 
1,6:!6,719 15 148,7!1.'f,478 52 150,421,t9ï 6i • 149,0\J3,'l58 48 140,003,258 48 . 1,3:t7,1)59 10 
1,480,045 87 t,ll50,0i6 i:! 3,540,012 5\1 ' 1,885,000 04 1,883,001) 04 . 1,457,012 6!S 

6,035 O!J 1,4:i2,877 17 1,458,011 16 . 1,455,861 41 l,45!>,861 41 . 3,049 75 

• 56,650 49 56,030 40 .. 36,630 49 56,650 40 • • 

503 76 6,856 26 7,560 Ot . 6,054 04 6,0M 04 • 405 08 

' 

110,031 59 197,28ï • 316,518 59 100,!>70 12 100,570 12 . 125,748 47 

• 1,110.854 ;;o J,il6,854 5!l . l,t i2,704 iO l,17t,ï04 70 . 4.f,120 69 

" 174,0lH 98 17410:H 08 . 102,097 84 10:!,0!J7 84 . .. 11,087 14 ,. 2'.52,402 9:5 2s2,4112 o;; . 224,064 !10 224,964 511 " 7,!S28 43 ,. Oü!l,:;79 61 968,579 61 • 004,458 !JO 004,438 09 • 03,040 62 . 680,547 24 680,547 24 • 672,215 91 671,213 91 . 8,335 53 
~ 257,891 85 257,891 85 .. 257,891 85 257,891 85 » • . O<B,022 7-i 64">,022 74 • 268,07:1 88 208,072 88 • 574,040 86 
555 03 • ;53 1)3 . . . . 353 03 

24,868 47 71,534 56 96,202 8'> . 67,340 21 67,540 21 . 28,862 62 
57,132 84 28,800 . 85,75:.! 84 • 3~12G5 15 35,265 15 • 50,407 69 
4,035 18 1Sti,072 09 141,007 27 " 140,007 27 140,007 27 n 1,000 » 

1,210 07 4,500 ' 5,710 07 " 5,8ïS 55 5,87-3 5:S 0 1,836 72 

142,236,0,fü 05 097,95-1,500 55 1,140,191,246 50 116,0~M 50 !)89,524,164 05 1.189,640,189 64 154,451 81 150,085,508 7 



[No U.] ( 88 ) 

DÉSIGNA.'1'1011 DES SERVICES. 

PIIIÎVISIOl'IS 

dea 

reccuu t-l d11 d4pe-nse1 

d'■prê1 te Dudgt:t. 

61 

68 

6!) 

70 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 

80 

81 

lbPOIIT. • • • , fr. I032,250,4-i4 • 

TITRE li. - Dépenses su1· ressources spécioles. 
Fond, .spéci<lux rouaetœ« aux fonds de tiers et dont a n'est dispo1é qu'en 11ertu 

d'ordo11nances viJés1 par la Cour des Comptes. 

§ 1". - SUBSIDES. - PAIITS CONTIIIBUTIYES DE TIEIIS DA,s U DÉl'll:'ISE DES lR.1.V\IJ1 PUBLICS. 

Subsldes offerts à 1·i::1at pour construction de routes 

Subsides pour travaux d'utilité publique • 

Part d'Interveution des provinces, des communes cl des parttculiers intéressés dans la dépense 
de travaux d'amèlioratlon d11 régime de l'Yser •••.....•......•...• 

Fonds provenant de l'intervention de tiL•rs dans les dépenses de premier êtabltssement, ü'exteu 
sion ou de parachèvement de chemins de fc1· . • . • . . . . • • . . . . . • . . . • 

§ 2. - FONDS Dl! IIBIIIPLOI. 

Fonds dB remploi provimant soit tfe la ue11le ou de lfl cesslo11 dtt 11iew:c mattfriaux et d'objets hors 
d'usage, soit du rsmboi,rsement d'a 11ances budgetaires concernant ies Sl!Tvîces suiuants : 

IUinlstère <le l'Intérieur et de l'instruction puhltque. 

Drcits d'Inscrtption affectés aux dépenses des jurys chargés de la délivrance des certifleats de 
capacité pour l'cnselguement du desslu, de la gymnastique, des travaux h l'aiguille, des 
travaux manuels (écoles de garçons), de l'économie domestique el de l"agl'iculture (enseigne 
ment primaire) ainsi que pour l'enseignement dans les écoles gardleuues (jardins d'enfants). 

Expositions générales des Beaux-Arts • . • • • • • • • . • • • . • . . . . • • • • • 

Part d'intervention des villes de Liège et de Gand dans la construction d'instituts universi- 
taires. . • • • . • . . . • . • . • • . • • . . . • . . . . • • • . • . . • • • 

lUinlstère de l'Agriculture, <le l'industrie et des Travaux publics. 

Service de l'atelier de photographie de l'Administration des ponts et chaussées, fournitures 
diverses; frais de surveillanee el de confectlou de clichés photographiques, autogra 
phiques, etc, Indemnité à 1•agent chargé de la vente ùes plans el salaires d'ouvriers supplé 
meutaires el temporaires. • •• 

Produit du Jardin botanique . . . • • . • • • • • . • • • 

iUlnlslère des Chemins de fer; Postes et Télégraphes 

,1. - CIIEJlll~S DE FER. 

Billes, rails et accessoires, matériel fhe tenant à la voie. 

Service des voies et travaux, non compris les objets dénommés à l'article précédent 

Service de la traction el du matériel • 

Service des transports 

Services eu général • 

Versements ayant une affectation spéciale ou concernant plusieurs services. 

B. - POSTES. 

Service des postes. • , • • • • • • 

100,000 • 

100,000 • 

30,000 » 

1,000,000 • 

8,000 • 

Hî,000 • 

.• 

16,000 • 

1,000 n 

1,000,000 " 

200,000 " 

1,000,000 " 

500,000 • 

200,000 » 

100,000 » 

12,000 • 

A RBPORTEII ••• • • fr. j936,341,444 • 



( 89) (N° i L] 

- 
llECETTES. Dl~l11~NSES. SITUATION 

ou 1•• jouvier tll051, 
--- ~ . - .----~ ---- 

6XtÎOENTS 1 . 1 E.\CHD~NTS l ACTll', l'ASSll'. 
• . Ol'tRATlùNS 1 au l er [unvle e t89t Ol'ÉRATION!i 

Sommes donl Sommes dool Ali tH J unvier 1891, ' 
TOTAL. TOTAL. 

ou '"'""'" l . 1 ou •••um.. 1 d,m, te lrc.!~Ol' tsl OH L .lNNiEB 1891.' Joul la '1'1-t!10.r Cil DX L • .A.Nl"'~I. 1801. le Trd,ot le Tri!aor 

J.a!blt1:u1·. 1 eréeuetcr, e1t er41oeler. e,1 Jôblleur, 

1-12,230,945 05 O\l7,051,:500 55 1,140,101,240 50 110,024 su 080,524,104 05 080,040,180 154 134,451 81 lo0,685,508 7 7 

:517,504 50 120,01;; 54 447,':117 04 • 170,475 04 176,475 64 • 270,742 • 
17618•1~ 21 '11i2,441 80 320,510 01 • 91,106 05 91,106 05 . 238,203 06 

87,105 01 . 87,105 91 • 1,052 20 1,0:12 20 • 86,053 71 

801,774 88 478,75~ 51 1,570,550 39 . 436,403 51 436,405 51 " 934,1'il7 08 

!SS! 50 4,410 . 4,091 50 . 3,697 82 5,697 S'il • t,293 68 

31,847 10 • 51,847 10 • 5,000 .. 5,000 . • 26,8-17 10 

479,297 60 71,778 58 551,076 Il) . 1:54,798 99 134,798 9[) n 416,277 10 

7,004 77 5,920 38 12,025 '15 • 4,019 50 4,019 50 • 8,005 65 

224 70 • 22~ 70 • • • D 224 70 

436,534 37 1,186,512 19 1,623,046 5fl • 818,900 29 818,090 20 . 804,056 27 

237,017 25 210,178 75 456,196 .. • 174,090 . 174,690 ' • 281,506 • 
466,4.06 10 002,468 68 1,308,Sï-i ï8 . 1,067,091 11 1,067,091 11 . 301,785 67 

518,200 93 6?i8,'i68 57 977,059 50 • 360,135 10 560,155 111 . 616,924 40 

295,700 28 230,040 80 524,:341 08 D 145,418 09 145,418 00 • 378,922 !)!) 

16/l50 • 58,721 70 74,971 70 • 71,670 56 71,070 56 " 3,301 14 

56,295 40 17,510 • 73,803 40 0 51,605 30 Zl,695 56 • 42,110 04 

146,05:i,447 25 1,000,0il ,;:;20 85 1,148,124,7138 10 116,02.f 59 9113,046,~0G 97 003,162,431 56 1:H,451 81 155,096,788 ~5 
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Di~SIGNATION DES SERVICES. 

Pl\ilVtSIOL'IS 

du 

receuee eL du ddpeu,11 

d'oprè, lo uudget, 

83 

85 

86 

87 

SS 

89 

90 

01 

lhl>OllT .•••••• fr. 1050,341,444 • 

C. - Ti1u\Ghuums. 

Service des télégraphea • • • 

D. - lllAnuu,. 

Service de fa traction et du matériel • 

E. - SEI\VIC6S DIVHRS. 

Drolts d'înscl'ip1io11 affectés ~m: dépenses des jurys chargés de procéder- aux épreuves pour l'ad 
mission aux emplois d'ingénieur et de sous-cher de sectiou (arrêté l'oyal du 28 jnuvier- 188B). 

1Ul11lstèl'e de la Guerre. 

Se1·11ice des établissements. de fabrlcatton de l'artillerie • • 

Service de l'lnstilut cartographique militaire . . 
Service des objets de couchage de l'État • • 

Service de la pharmacie centrale de l'armée • . . . . 
Service de fa remonte spéciale des officiers • . . 

§ 3. - SBRYICES DIVZBS. 

Caulionuemeuts des entrepreneurs défaillants . • • • • • 

Fonds ùe provision pour l'uménngemeut des terrains des anclennes fortitlcalions de Nieuport • 

Fontis de remploi créé au moyen d11 produtt des recettes de la loterie du Grand Concours Inter- 
national de 1.&38 _ • • • . • . • • • • • • . . • • . • • . . . . • • • - • . • • 

Rmnbou1•sement de prêts aux provinces et aux communes pour coustruction ('l ameublement 
de maisons d'école. • • • • • • . . • • . • • • • • • • • • • • • • • • . • • 

150,000 • 

20,000 • 

500 • 

20,000 • 

151000 & 

5,000 • 

18,000 • 

200,000 • 

10,000 • 

90,000 • 

0 

Touux . . . . . • . fr, 1936,86011144 • 
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l\ECE'l'TES. 

UCF.DENTS 
au i" janvierlS9l 

Ot,s 1-0lUl\Let, 
dout le Trd1or ~,L 

dl~Heur, 

Ol'ÉIU.TIU~S 

Dl L' lNNÉB !891. 
TOTAL. 

DÉPENSES. 

uctD~l'ITS 
au t0<jnnvier lS9t 

l.tU IODUlltJ 
dont le Trdsor eu 

t;"llllder, 

OPÉRATIONS 
TOTAL. 

SITUATION 
au t•• janvier t89i. 

ACTll', 
Sommes dont 

•~ Trcl1or 
osL crl!aociu •. 

PASSIF. 
Sommes dont 

lo Ttd1or 
otl d6bltour, 

1413,053,447 25 ll,OO'l,071,520 8511,148,124,768 10 

ms, 111 54 1, 2t161311 60 

4,530 30 1 55,497 50 

• 40 1 25 • 

1) 1 • 

424,420 '.:23 

59,856 66 

25 40 

116,024 50 1003,040,406 071905,1011,451 561 134,451 81 IJ55,000,71J8 31:i 

• 

234,325 60 

25,050 08 

234,325 60 

25,050 08 

» 

» 14,800 581 

25 40 

1,023,854 65 448,463 60 t ,412/il 8 23 • 044,002 26 64-~,902 21. ,. 827,415 971 
17,170 42 34,:519 2:; 51,480 61 ~ 30,60't 58 39,662 51:1 .. 11,827 0~, 

8,734 38 72 ~ 8,806 58 . • • » 8,806 38 

27,523 58 72,597 51 90,921 00 1) 0\1,21!> 08 99,210 08 • 711 01 

88,866 38 106,203 54 195,060 72 ~ 98,238 • 98,258 " • 06,831 72. 

74,711 23 1 2,034 60 77,645 85 11,800 66 11,890 66 ,. 65,nrn 111 

" • • • • 

52 40 1 u 52 40 52 40 52 40 • ,, 

• 1 1,335 84 1,555 84 t,355 84 1,535 84 • 

147,466,617 51 11,003,029,081 0411,150,495,608 551 116,021 59 IU94,201,054 47 I094,3t1,0i9 06 134,451 s1 lt!î6,5Io,on ;;o 
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fafüs ~!:~~~1résor Dans le cours de l'année !891, l'Administration de la Trésorerie a fait des 
uns l'lnterventlon avances à divers Départements ministériels en dehors des presoriptions de de la 
Co11r de~ Comptes, ta loi du H> mai 1846, pour une somme de fr. 668,025 89 es. 

Le tableau suivant fait connaître, d'après une annexe du compte de l'Etat, 
le montant de ces avances par Ministère-, ainsi qne les motifs de l'émission 
des mandats directs créés par M. le Ministre des Finances. 

MONTANT 
'.des 

AVANCES 
pa1· service. 

tUOTIFS DE L'ÈlUISSION DES .l11ANDATS. 

Fr. 11825 25 

25,000 » 

31,441 4.4 

107,800 o 

540,000 • 

Fr. 668,025 89 

Jlllnlatèro do8 Flnanoos. 

Fraction d'annuité correspondant à la période d11 1er au 50 avril 1891 et non susceptible 
de capitalisation, due par l'État, du chef de la livraison de la section ile He1·seaux. à la 
frontière française ( transfert de l'article O à l'article !)bis du Budget ile la Dette publique 
pour l'exercice 1801 , autorisé par l'article 9 de la loi du 12 août 1891 ). 

Ministère de8 .'l.frlalres i:cr11ngèrc11. 

!l!amlal émis, en attendant le vote du Budget extraonlinaire, pour permettre au bureau 
international des tarifsdouaniers de couvrir une partie de ses frais de première installation. 

llllnlsCère de• ()hemlo8 do rer-, pol!lte11 ot télégraphe•. 

Les crédits supplémentaires n'étaient pas encore volés par l,t !.égislature à l'époque où, 
aux termes des contrais, les payements auraient dit être effectués.Afin d'évite1· les rëcla 
mations des fournisseurs, il a fallu recourir à l'émission de mandats d11 Trésor, 

Mandats ayant servi à payer dans les délais contractuels, le troisième et le quatrième acompte 
sur- le prix de construction d'un bateau à roues destiné au service d11 1,assage d'eau d'Au 
nrs à la Tête-de-Flandre. 

llllnidère de l'Aarleulhare, de l'lndus&rlc es des Travaos 11ubllc•. 

En attendant le vote du crédit extraordinaire d'un million de francs pour venir- en aide aux 
populations ouvrières et agricoles à l'occasion des rigueurs exceptionnelles de l'hiver, le 
Gouvernement a fait une première répartitien au moyen de mandats du Ministre des 
Finances. 

llllnl!ICère de la Guerre. 

43,085 60 1 Travaux d'achèvement exécutés aux redoutes de Beirendrecht et d'Oorderen, Le prix de ces 
travaux qui, aur termes des contrats, était devenu exigible, a été réglé par des mandats 
du Trésor, Oil attendant le vote du Budget extraordinaire. 

117,971 51 1 Prix d'immeubles et de terrains acquis pour l'établissement d'un nouveau champ de tir ~ 
Brasschaet. Les actes de ventes stipulant que le prix d'acquisition devait être réglé endéans 
les trente jours, M. le Ministre des Finances a autorisé l'émission de mandats du Trésor 
pour évite!' le payement d'intérêts de retard. 
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COMPTE 

Dl! 

Lil. DETTE l111JBLIQUE POlTR L'AN.NÉE "189"1. 

Il résulte <lu tableau ci-après que le chiffre de la Dette publique au 
·ter janvier ·1892 présente, comparativement à la situation de l'année précé 
dente, une augmentation de !54,079i2!.l0 francs. 

Mais il est à remarquer que cette somme ne comprend pas le capital de 
4n,669,400 francs en dette à 5 p. 0/oi ni celui de 908,000 francs de l'emprunt 
à 3 1

/, p. 0/o, 2° série, émis avec jouissance du -ter novembre 1891, pat· le 
motif que le premier semestre d'arrérages n'échéant qu'en ·1892, il n'y a 
aucune dépense à renseigner de eu chef dans le présent compte. 



CAPITAL NOMINAL SITUATIO~ 
1 NATURE DE LA DETTE, au AUGMENTATION. DIMINUTION. au RENTE. 

1er J4ttl'H!ll 1801. fo HIIV!ER 189:l. 

l 

Rentes créées sans erpression de capital • • . . . . • • • • • . • • • , fr. ,, . • . SS0,598 14 

2 1/s p. °lo • • • • • . . . . . . . . . . . . . . . 219,950,851 14 . . 219,959,631 74 5,498,990 78 

3 p, 0/, , t , , , 1 f f t f f p • f • 1 ... , .. 500,935,100 . 23,882,900 • . lill51818,000 .. l•l 16151:2,257 r 
- 

Dette ou emprunt à 5 3 
/ 1 p 0/o, 1.-0 série . r • • • ' • • ' • " " ' , t ' 140,742,625 ' 174,400 n 750 . 140,9Hl,275 ,, 4,9:52,069 62 

- 2~ série . . . . . . . . . . . , , . , , 925,9961782 2Z ';!9,982,709 " • 9!15,979,482 ~2 33,459,281 87 

- 3• !érie • . . . . ' . . . . . . . . ' .. 200,000,000 " 40,000 • • 200,040,000 " 7,001,400 • 

Rentes à 3 p. 0/o, à titre d'indemnités du chef de servitudes militaires , • , . . 1,409,054 95 ,, . l,4091654 95 42,287 7-1 

Delle tlotlante • • . • • , . . • . , , • . ' ... ' ...... , .. 20,000,000 • 50,000,000 . 50,000,000 . !'10,000,000 D " 

1 

ÎOT,U!:t, , ••• • •• fr. 2,018,045,775 91 104,080,000 • 50,000,750 " 2,072, 1 ~5,025 91 67,6~6,885 15 

l 

En plus ; M,0711,250 li 1 

l 
(1) Ce chiff,e comprend auni les intérêts sur le capital amorti, lesquels s'ajoutent annuellement à la dotation de l'amortissement, 

1 

2 
0 - - . '--' 

-- ~ 
,ê'>- 

.._,, 
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La situation des rentes sans expr-ession de capital ne s'étant pas modifiée, 
lem· montant reste fixé à fr. 5801tî98 ,f 4 c9• 

En ce qui concerne la rente avec expression de capital, la somme à servir 
au ter janvier t89t s'élevait à. . . . . . fr. 6o,472,9j7 76 
Elle a été augmentée : 

t O Du montant des intérêts afférents au capital de 
~3,882,900 francs en dette à 5 p. 0/o émis en vertu de l'arrêté 
royal du ~7 avril f 89-1, ci. . . . . fr. 716,487 11 

2° Du montant des intérêts sur les capitaux 
en dette à ·51/, p. 0/0, 1re, 2° et 5e séries, dont fait 
mention le tableau qui précède, et. créés en 
vertu des lois des 26 juin t877 et 26 août 
f88n et de l'arrêté royal du 9.7 juin f.890, ci .. ·l,Off6,872 2eJ 

Rentes 
sans expression 

de capital. 

Rente 
avec e1p1·ession 

de capilRI. 

t,775,5~9 2ts 
De telle sorte que la rente avec expression de capital 

s'élevait au fer janvier !892, à . • . . . . • • . fr. 67,246,287 01 

A la date du 1er janvier f.89:l, il restait en circulation des bons du Trésor Dette 11.oturnte. 

pour un capital de . • . . • . . • . . . • fr. 20,000,000 » 

Pendant l'année 't89f, il en a été créé à concurrence de H0,000,000 >> 

'foTAL. • • • fr. 70,0001000 » 

Les remboursements effectués pendant la même période 
s'étant élevés à • rso,000,000 )} 

il restait, par conséquent, en circulation au i er janvier 
{892 • • . . . . . . . . . . . . fr. 20,000,000 » 

L'annuité nécessaire pour le service des actions privilégiées de la Grande Grande compagnie 

C · d L b , ,. 'l , d l' , '8hJ , , 1 ~~o f ùuLuxembour,. ompagme u uxem ourg s este evee pen ant annee ·.1 .n a ·.1·.1,':tu rancs, 
Ce chiffre se compose : 

i0 D'une somme d~ {0,8;,0 francs applicable au payement 
des intérêts, ci . • . . . . . . • . fr. f 0,800 » 
2" D'une somme de 600 francs destinée 

au payement de l'amortissement, ci . • 

ENSEMBLE, • • • fr. 

600 » 

1 t ,4oO » 
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A1rnui10~ rés_ullant Le tableau suivant indique le montant des sommes liquidées on 1891 pour 
d~ ,ta repl'lse • • • , .,, • • • 

par I Etat de ligues le service des annuités dues fHU' l Etat, par suite do lu reprise de lignes et de 
et de maténél • 

Je chemins do fer, matériel de chemins de for. 

ANNUITÊS. 

1• üente constltuant le prix de rachat du chemin de fe1• de Mons à Manage • . • . • . fr. 1 0721530 • 

2° Ouote-paet de la Belgique du chef de l'exploitation pat· l'État jusqu'en 1912, de l,l ligue 
de Spa à la fi·onlière Grand-Ducale. • . . • • . . • • • . • • . . . . • . . 1 500,000 • 

5• Vinr,t-et-unièuie annuité pour prix du matériel d'exploitation, etc , rep1·i, en vertu de 
l'article 10 de la convention du 25 av1·il 1870, approuvée pa1• la loi d11 S juin suivant. 1 ()l 2,000 • 

4° Annuités dues par kilomètre sui· la longueur <les lignes ou sections ile lignes livrées à 
l'État. (Convention du 1 cr juin 1877.} • . , • • . • • . • • • • • • • . . • . 1 S,47 J ,837 , 

!i• Loyer provisiennel du chemin de fe!' d'Anvers à Rotterdam. (Convention internationale 
du 31 octobre 1879, approuvée par la loi tlu ~O avril t 880 ) • • • • • • • • • • . 1 1,000,000 • 

TOHL ••••• fr. 1 11,256,167 • 

Emploi des 
fonds 

d'amortissement 
en 1891. 

Amortissement 
depuis 1830 de la 
Dette nationale 
consolidée. 

Dette à 5 p. 0/o- 
La dotation de 1,537 ,43~ francs liquidée en i89f pour l'amortissement 

de cette delle n'a pu être employée par suite de l'élévation du cours au-dessus 
de 90 p. 0/0, et a fait retour au Trésor. 

Il en est de même pour le-s diverses dettes à 5 1/, p. 0/0; les sommes de 
fr. 28! ,484 !>9 es, fr. t ,881,779 66 ca et 400,010 francs affectées respectivement 
à l'amortissement des capitaux. de la t rn, de la 2°· et de la 5° séries out été 
versées au Trésor, à cause <le l'élévation du cours au-dessus du pair. 

Il résulte de ce qui précède que le capital de la Dette consolidée 
depuis 1830 n'a pas subi, de modification en 1891 et reste 
fr. i,429,992,240 96 c•. 

amorti 
fixé à 
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Le nombre des pensions inscrites et à servir au -fer janvier {89!, s'élevait Mouvement 

à 8,757, représentant une dépense de . . fr. H,910,065 i> pmlon~e:endant 

L t • d t l' , i gg I i'annèe t~I. es augmen allons survenues pen an annee , , se 
montent à . i ,107,2-i!S 1) 

SAVOU\: 

- 
NOMBRE 1 MONTAN'r 

dt NATURE DES PENSlONS. d., 
1attatOl'CI. 

IBftllONS NOUYILLSI 

5104 Militaires • • , • • . • • • • • • • • • • • • • fr. 349,730 0 

1 Militaire de la marine. • • • • • • . . • . . . .. . 4,000 • 
40 Ecclésiastiques. • • • • • • • • ~ • • • f .. . . 38,756 ., 

304 Civiles des divers Départements • . . ... . . 548,540 0 

146 Professeurs et instituteurs communaux , . . . . . 166,210 • 

695 P1111s10:u ÙÎLltY.U•T l!IISJl!IBLI! A. • • • • , • , , , fr. 1,107,245 • 

ÎOTAL. . fr. 
Les diminutions pendant la même période s'élèvent à. 

SAVOIR : 

i5,0i7,508 ~ 
i ,0361955 )) 

NOMBRE MONTANT 
dt NA.TURE DES PENSIONS. "·· ••NllOJIIS,. ••nslOl'Ui fr•H'IT&S. 

'.:109 Militaires • • • • • . • . • • • • • . , , . . .Ir. 3lr8,718 •> 

12 Ordre de Léopold. • • . • . . • . .. " - . - t,200 •> 

02 Ecclésiastiques. • . . . . . . . . . . . •. . .. 65,868 • 
1 Militaire de la marine. • . . . ~ . . . . . . . . . 439 • 
7 Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse (le retraite . • • 4,185 • 

320 Civiles des divers Départements. . . . . . .• . .. 528,480 " 
96 Professeurs el instituteurs communaux: . . . . . . . . !JS,045 0 

716 PatUIONS s'iluv U'IT Elt:SEi!lBLe A. • . . . . . . . fr. 1,036,935 • 

De sorte que le montant des pensions inscrites et à servir 
au :l er janvier f 892, était de . . • . . • . . fr. 1 -1,980,575 

1e5 
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se divisant ainsi qu'il suit : 

NOMBRE IIION'l'AN'l' 

de NATURE DES PENSIONS. dol 

HNBIO?IB, Pll?IHONS, 

5 Civiques. , •••••• , ••.. .•••.• fr, t,!S66 D 

3,010 Milit:iit•es • • • . . . . 1 ••• . . . . . . 4,4!St>,1O7 D 

136 Ordre de Lëopold. • • • • • . . . . . . ... . . 15,600 • 
411 Eeclésiastiques; • • ... . . . . . . . . .. . 406,955 " 

1 Civile accordée avant 1830. ..... . . . . . . . 288 ,, 
15 Militait•es <le la marine. . . . . •. . . . . . . . . 22,852 ..• 

i>O Veuves et orphelins de l'ancienne Caisse de retraite. • . 17,366 ,, 
Pen1(ons civiles. 

10 Affaires étrangères . • . . • , • • - ...... . . 50,847 . 
264 Justice • • • . • • . . •. . . .. . . . . . ~ . .. . 644,557 • 
344 Iutérieue et Instruction publique • • • • • , • • • . 741,377 " 
070 Chemins de fer, Postes et Télégraphes . - ........ 1,193,456 . 
237 Agriculture, Industrie et Travaux publics. • • • • .. 403,7S9 " 
48 Guerre ••••.• . . •. . . .. . . . .. . .. . . •. 9-i,36'.l ,, 

1,51i7 Finances ••••.• . . . . .. . •. . .. . . •. . . 2,108,0?S!S • 
3 Cour des comptes. . • . .. . . . •. . . .. . . . . . 8,827 & 

1,660 Professeurs et instituteurs communaux. .. .. ~ . •. . . 1,807,560 . 
8,710 Pr:l'ISIONS s'JiLEVAl'IT l!~SEIIIBLE. A. • • • • • • • • • fr. 11,080,575 •. 

li y avait donc au {11r janvier f 892, comparativement à l'époque correspon• 
dante de ·1891, une diminution de 2{ pensions et une augmentation de 
70,5{0 francs sur le montant de la dépense. 
Il importe de remarquer que les charges qui pèsent sur le Trésor- public, 

du chef des pensions des professeurs et instituteurs communaux, sont com 
pensées, à concurrence des trois cinquièmes, par la quote-part des provinces 
et des communes. (Loi du 16 mai '1876.) 
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CONCLUSION. 

La Cour propose d'arrêter de la manière suivante le compte définitif du 
Budget de l'exercice i8Y0 : 

RECETTES. 

Les droits et produits constatés au profit de l'État, à . fr. 582,029,275 7fj 
Les ressources réalisées, à . • . • . . • . . . • 578,404,5,f 9 26 

Et les droits et produits à recouvrer, à. . . fr. 5,624,9;j4 49 

DEPENSES. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires, à. 
Les payements effectués et justifiés, à . 

Et les restants à payer ou à justifier, à . . 

. fr. 4{7,895,629 09 
417,4;$9,298 47 

. fr. 454,350 62 

FIXATION DES CRÉDITS. 

Les crédits alloués par les Budgets et les lois spéciales, à fr. 487,8(4,829 38 
dont il y a lieu de déduire : 

1 ° Les parties d'allocations nécessaires pour solder des 
sommes engagées sur les Budgets ordinaires des exercices 
!888, 1889 et 1890, et dont le transfert à l'exercice {891 a 
eu lieu, en conformité de l'article 50 de la loi de compta 
bilité . . . . . . . . . . fr. 684,752 82 

2° Les sommes restées disponibles au 
51 décembre i 890 sur les crédits alloués 
pour les dépenses extraordinaires, et repor- 
tées à l'exercice f.89{ . . . . . . . . 64,{04,908 Of 

5° Les excédents de crédits sans emploi, à 
annuler définitivement. . . • . . . • 6,008,064 84 

7 i ,548,20f'> 67 

A REPORTER. • . • fr. 4-16,466,623 7f. 
26 



( {00 ) 

REPORT. . fr. 416,466,625 7 t 

Mais il y a lieu d'ajouter les crédits à voter pour les dépenses 
faites au delà des crédits non limitatifs du Budget, savoir: 

DETTE PUBLIQUE. 

(CnAl'l'IRE Ill. - INTÉmhs DES FONDS DEPOSES A TITRR 

Dl: CAUTIONNElllEN'fS OU D& CONSIGNATIONS.) 

Anr. 24. - A. Intérêts à 5 1
/1 p. 0/o des cautionnements 

versés en numéraire dans les caisses du Trésor. ·-· B. Inté 
rêts arriérés du même chef.se rapportant à des exercices clos. 92,78~ 74 

MINISTÈRE DE tA JUSTJCE. 

(CnAPITIIE IV. - FnA1s DE JUSTICE.) 

Au. 18 - Frais de justice en matière criminelle, correc 
tionnelle et dt> police. y compris les frais des communications 
téléphoniques . 540,552 86 

l\lli'\ISTÊIŒ DES CHE\IINS DE rsn, POSTES 
sr TÊLÊGRAPHES. 

(CII\PITRE Ill. - POSTES ET TELÉGRAl'IIES,) 

ART. 58. - Indemnités à payer aux concessionnaires ou 
entrepreneurs de lignes régulières de navigation transatlan. 
tique.en vertu de conventions on d'arrangements particuliers, 
à litre de subvention, de minimum de produits garantis, de 
primes de régularité, de restitution de droits de pilotage 
étrangers 223,6!'.,2 59 

(CHAl'l1'RE IV. - MARINE) 

ART. 49. - Remises . 40~,4~6 4~ 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

(CHA.l>lTnF. Ill. - t\1>JltNISTRATlON DES CONTI\IBUTIONS DIRECTES, 

DOUANES ET ,\CCISES.) 

ART.16. - Service dos contributions directes, des accises el 
de la comptabilité. - He mises proportionnelles et indemnités. 47,804 f5 

A REPORTER. . fr. 4i7,~76,6~2 28 
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REPORT, •• fr. 4t7,~76,6ij2 ~8 

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS. 

(CIIAl'ITRE PREMIER, - NON-VALEURS,) 

ART. i. - Non-valeurs sur la contribution foncière. . 
AnT. 2. - - - personnelle 
AuT. 4 - - sur les redevances des mines . . 

(CHAPITRE Il. - REMBOURSEMENTS,) 

ART. 6. - Cont,·ibutions directe,"1, doua11es et acâses. - 
Restitutions de droits perçus abusivement et de fonds recon 
nus appartenir à des tiers . • . . . . . . . 

AnT. 8. - Trésorerie et autres administrations de recettes 
non dénommées au présent Budget.-Remboursements divers. 

ART. 9. - Marine. - Restitutions de droits de pilotage, de 
phares et fanaux et autres,indûment perçus par l'administra 
tion de la marine . . . . . . . . . . . 

ART. iO. - Service de navigation à vapeur entre Anvers 
el les ports étrangers. - Remboursements des droits de pilo- 
tage, de phares et fanaux . . . • . . . . 

St,668 ff6 
!87,Sfo 5! 

?:>6~ f4 

25,0~9 18 

184 f5 

;5,9:15 ?j7 

Total des crédits définitifs de l'exercice {890. . . fr. 4t 7,895,6~9 09 

RÉSULTAT GÉNÉRAL DU BUDGET DE L'EXERCICE 1890. 

Recettes. • . • . . . • fr. 578,404,5i 9 26 

SAVOIR.: 

Ressources ordinaires. . . • • fr. 540i~2t$,672 04 
extraordinaires • • • 57,878,647 2~ 

SomIE ÉGALE • • • fr. 578,4041~H 9 26 

A REPORTER, • • • fr. 578,404,5! 9 !6 
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REPORT. 

Dépenses . .•. . . . . . . . . . . -U7,895,6j9 09 

SAVOIR: 

Service ordinaire 
extraordinaire 

SOMME ÉGALE, 

. fr. 35~,~30,6Hi 59 
. . . 82,66~,977 70 

. fr. 4{ 7,895,629 09 

Par conséquent, les dépenses dépassent les recettes de fr. 5!),48!1,509 83 
Mais, comme l'exercice i889 accuse un excédent de 

recettes de . . . . . . . . . . . . . . . 2f ,9471004 f.7 

l'exercice { 890 se clôture finalement par un excédent de 
dépenses de . . • . . . • . . • . . . . fr. i 7,f>42,50~i 56 

Fait et délibéré en séance, à Bruxelles, les 2â et 51 octobre, 4, 9, 14, 1.8 et 
29 novembre i 89~. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greffee>·, 
DUTERQUE. 

LA Coua DES CoMPTES : 

Le President, 
CASIER.. 


